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DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET SOCIAL - SPORTS -- 

 
 

26-DD-0371 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
VILLENEUVE D'ASCQ - 

STADIUM - SAISON 2025-2026 - DOGUES VIRAGE EST (DVE) - 
CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0011 du 10 avril 2026 portant délégation des attributions 
du Conseil au Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-
présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la 
direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0100 du 10 avril 2026 portant délégation de fonctions aux Vice-
présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0101 du 10 avril 2026 portant délégation de signature aux Vice-
présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0102 du 10 avril 2026 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu la délibération n° 24-C-0211 du Conseil du 2 juillet 2024 portant révision de la 
grille tarifaire du Stadium. 

 
Considérant que l'association DVE a demandé l'autorisation d'occuper le terrain 4 du 
Stadium avec les vestiaires pour l'organisation de son tournoi de football le samedi 
30 mai 2026 de 9h à 17h ;  
 
Considérant que 20 équipes sont attendues, avec une jauge de 150 à 200 
personnes ;  
 
Considérant que la remise des prix se fera dans la salle du réceptif, de 18h à 21h30 ;  
 
Considérant que la demande est conforme aux principes d'occupation du domaine 
public mentionnés dans le code général de la propriété des personnes publique ;  
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DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET SOCIAL - SPORTS -- 

 

Considérant qu’il convient d'établir une convention d'occupation temporaire du 
domaine public à titre précaire et révocable avec l'association DVE ;  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D'autoriser l'association DVE à occuper le terrain 4, les vestiaires 
de 9h à 17h et la salle du réceptif du Stadium, le samedi 30 mai 2026, de 18h 
à 21h30 ;  

Article 2. D'autoriser la signature de la convention n° 25/26-47 jointe à la 
présente décision ;  

Article 3. D’imputer les recettes d’un montant de 984 € TTC aux crédits à 
inscrire au budget général en section fonctionnement ; 

Article 4. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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CONVENTION 

N°2025/2026 – n° 25/26-47 

portant autorisation d'occupation du domaine public  
de la Métropole Européenne de Lille 

et mise à disposition des équipements du Stadium dans le 
cadre d‘une manifestation. 

 
Date de la manifestation : samedi 30 mai 2026 

 

CONVENTION ENTRE :  
La Métropole Européenne de Lille 

Et 
L’Association Tribune Nord - Dogues Virage Est (DVE)  

 

Préambule : 

 

La présente convention vise à : 
 

• Définir les modalités d’occupation des équipements du Stadium Lille Métropole dans le 
cadre de l’évènement. 

• Définir le planning définitif d’occupation des équipements pendant toute la durée de la 
convention. 

• Définir les modalités de valorisation de la mise à disposition des équipements pendant 
toute la durée de la convention. 

 

Signataires de la convention : 

 
Entre : LA METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE, 

Sise à l’hôtel de la Métropole, 2 Boulevard des Cités Unies, CS 70 043, 59 040 LILLE Cedex, 
Représentée par son Président, Monsieur Éric SKYRONKA 
Ci-après dénommée « la MEL », d’une part, 
 

Et : L’ASSOCIATION TRIBUNE NORD (DVE) 
Sis en son siège, 
Représentée par Donatien DROUIN, Président 
Adresse : 67 chemin de la Plaine 59780 BAISIEUX 
Téléphone mobile : 0618783691 
Adresse électronique : donatien.d@hotmail.fr 
Assurance : MAAF PRO contrat n° 159137799 P   

 
 
Ci-après dénommée « l’Occupant », d’autre part, 
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Vu les articles L 2122-1 et suivants du Code Général de la propriété des personnes publiques (CGPPP), 
 
Vu les articles L 2122-1-1 et suivants du Code Général de la propriété des personnes publiques (CGPPP), 
 
Vu l’article L 2124-32-1 du Code Général de la propriété des personnes publiques (CGPPP). 
 
Vu la convention N°2025/2026 – n° 25/26-47 signée entre la Métropole Européenne de Lille et L’Association. 
 
 
Étant préalablement exposé que : 
 
 
La MEL est propriétaire d’un stade multisports dénommé « Le Stadium », situé avenue de la Châtellenie, 
59650 Villeneuve d’Ascq.  
 
Inauguré en 1976, ses 15 hectares et ses installations de qualité lui permettent d’accueillir de nombreux 
évènements depuis plus de 40 ans. Véritable lieu de vie et de pratiques sportives et d’événementiels au 
cœur de la Métropole Européenne de Lille, le Stadium est un site de référence qui contribue, au quotidien, 
au développement de la politique sportive du territoire métropolitain.  

 
Les relations avec l’ensemble de ses utilisateurs sont réglées par des conventions d’occupation et 
d’utilisation des équipements sportifs. Ces conventions fixent les objectifs et les obligations de chacun.  
 
La MEL a décidé de permettre à l’Occupant d’utiliser les installations du Stadium de façon partagée et non 
exclusive. 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 

Article 1 - Objet de la Convention : 

 
La présente convention a pour objet de fixer les conditions d’utilisation et d’animation des équipements 
constitutifs du Stadium Lille Métropole et de préciser la date qui sera réservée pour l’organisation de 
l’évènement. 
 
La MEL met à la disposition de l’Occupant, qui l’accepte, les espaces décrits à l’article 4 de la présente 
Convention, ceux-ci appartenant à son domaine public, ci-après dénommés « les Espaces ». 
 
La présente Convention a pour objet de fixer les modalités par lesquelles la MEL autorise l’Occupant à 
disposer des Espaces ci-après déterminés et à les utiliser à ses risques exclusifs pour ses activités. 
 
L'utilisation des équipements du propriétaire est définie selon un planning joint à cette présente convention. 
Les horaires indiqués correspondent à l'arrivée et au départ du site des utilisateurs. 
 
Toute demande d'utilisation doit être formulée par écrit au propriétaire de l’équipement au moins 4 mois à 
l'avance pour être instruite.  
 
L’Occupant ne peut utiliser les équipements sportifs qu'avec l'accord écrit du propriétaire de l’équipement. 
L’Occupant a l'obligation d'informer le propriétaire de l’équipement par écrit de la non-utilisation des 
équipements et de tout changement de calendrier. 
 
En cas de non-occupation des créneaux horaires mis à disposition, le propriétaire de l’équipement se réserve 
la possibilité de réaffecter les créneaux concernés à un autre occupant. Tous créneaux horaires mis à 
disposition et non utilisés sera automatiquement facturés auprès de l’occupant concerné. 
 

Article 2 - Règlements : 

 
L’Occupant déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur du Stadium, annexé au présent document 
(annexe N°1 intitulée « Règlement intérieur du Stadium »), qui s’applique à toute personne pénétrant dans 
l’enceinte sportive, quels qu’en soient les motifs. 
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L’Occupant et son personnel devront respecter le règlement intérieur du Stadium. Ils devront également 
respecter les lois et règlements applicables dans les enceintes sportives. 
 
Il appartient également à l’Occupant et à ses utilisateurs de respecter toutes les consignes affichées à 
l’entrée du site ou à l’entrée des équipements demandant une réglementation particulière (espace de 
musculation, terrain synthétique, piste d’athlétisme, espace réceptif). 
 
Le non-respect du règlement intérieur est un motif de résiliation immédiate de la Convention, et ce, sans 
indemnisation. 
 

Article 3  - Domanialité : 

 
La présente Convention est conclue sous le régime de l’occupation temporaire du domaine public. 
 
À ce titre, l’autorisation d’occupation consentie présente un caractère précaire et révocable. 
 
En conséquence, l’Occupant ne pourra, en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété 
commerciale ou d’une autre réglementation quelconque susceptible de conférer un droit au maintien dans 
les lieux et à quel qu’autre droit. 
 
La présente Convention ne confère aucun droit réel à l’Occupant. 
 
 

 Article 4  - Désignation des équipements sportifs : 
 

Par la présente Convention, la MEL confère à l’Occupant un droit d’occupation des Espaces. 
 
Les Espaces mis à disposition temporaire de l’Occupant pour ses activités se dérouleront pendant la 
période définie préalablement. 
 
L’association Tribune Nord organise un tournoi de football sur le terrain 4 du stadium, 20 équipes (demi-
terrains à 7), avec vestiaires, de 9h à 17h. 
 
Puis la remise des prix se fera dans la salle du réceptif de 18h à 21h30. 
 
Jauge : 150 à 200 personnes 
 
Les installations du Stadium faisant l’objet d’occupations temporaires par diverses structures, l’utilisation de 
ces espaces sera par conséquent partagée en fonction des besoins émis par l’administration du Stadium et 
des autres clubs et associations installés sur le site. 
 
 

 Article 5  - Valorisation et paiement des factures 
 

L'annexe 2 du présent dénommée « grille tarifaire » détermine la valorisation des équipements mis à 
disposition.  
 
La facturation sera émise au mois échu, après utilisation des équipements, avec un délai de règlement de 
30 jours à compter de la date de réception de la facture.     
                                                                       
Le dépassement de ce délai entraînera le déclenchement d'une procédure de recouvrement des fonds 
publics auprès du Trésor public                                                               
 
 

 Article 6  - Finalité et modalités de l'occupation : 
 

Les Locaux sont mis à disposition de façon partagée et non exclusive de l’Occupant à destination spécifique 
qu’il déclare leur affecter, à savoir une pratique correspondante à la nature des équipements. 
 
L’occupant s’engage à utiliser les espaces dans le seul et unique but de répondre aux enjeux définis par 

l’évènement. 
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En conséquence, toute autre activité non conforme à la destination des Espaces entraînera la résiliation 
immédiate et sans indemnisation de plein droit de la présente Convention. 
 
L’organisation des activités et évènements se fera en bonne intelligence avec l’administration du Stadium et 
les autres structures utilisatrices.  
 
Les activités proposées par l’Occupant ne devront pas entrer en concurrence avec celles proposées par le 
Stadium. 
 
L’Occupant ne pourra affecter les Espaces à une destination autre que celle autorisée ci-dessus, sauf s’il 
s’agit d’activités accessoires à ses activités principales, après accord préalable de l’administration du 
Stadium.  
 
L’Occupant ne pourra procéder à des aménagements à caractère mobilier ou immobilier. 

 
L’autorisation donnée à l’Occupant d’exercer les activités susvisées n’implique, de la part de la MEL, aucune 
garantie de l’obtention d’autres autorisations nécessaires à quelque titre que ce soit, ni aucune diligence à 
cet égard. 
 
En conséquence, l’Occupant fera son affaire personnelle de l’obtention à ses frais, risques et périls, de toutes 
les autorisations nécessaires et avis conformes pour l’exercice de ses activités, qu’elles soient prescrites par 
les lois et règlements, ou par ses propres obligations contractuelles. Il s’engage en particulier à ne pas 
entreprendre dans les locaux loués d’activités soumises à autorisation, sans avoir préalablement obtenu une 
telle autorisation. Il déclare vouloir faire son affaire personnelle de ces formalités et autorisations de manière 
que la MEL ne soit jamais inquiétée ni recherchée à ce sujet. 
 
L'Occupant s'engage en outre à proposer des prestations de qualité lors des activités et des évènements 
qu'il organise, qu'il s'agisse de l'accueil réservé aux visiteurs, aux adhérents ou de l'exploitation de comptoirs 
de vente de produits alimentaires, afin de ne pas nuire à l'image de l'équipement.  
 
L’occupant s’engage à appliquer les règles inhérentes à l’exploitation du Stadium, tant en termes de sécurité 
que d’encadrement médical des activités. 
 
Afin que l’Occupation des Espaces collectifs se passe au mieux, il est rappelé qu’il est de l’affaire de chacun 
de faire preuve de citoyenneté et de respect des règles de vie en société (respect des créneaux, hygiène et 
propreté des espaces occupés, respect des vestiaires, etc.).  
 
L’Occupant ne dispose pas du droit d’exclusivité sur les prestations offertes aux usagers, objet de la présente 
Convention. 
 
L’Occupant ne pourra prétendre à aucune indemnité ni dommages-intérêts de la part de la MEL, dans le cas 
où l’organisation de manifestations exceptionnelles (par cette dernière ou les structures utilisatrices du 
Stadium) ou en cas de modification des conditions d’exploitation du Stadium viendraient à interférer sur le 
fonctionnement de l’Occupant.  
 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle afin de vérifier notamment les conditions d’occupation 
et d’utilisation des Espaces.  
 
 

 Article 7 - Étendue de l’occupation : 

 
L’Occupant s’oblige à occuper les Espaces raisonnablement, selon les règles du Code Civil. 
 
L’utilisation des installations doit être conforme à leur destination. À défaut, la MEL décline toute responsabilité 
quant aux conséquences dommageables qui résulteraient d’une utilisation non conforme des matériels et 
infrastructures.  
 
Par ailleurs, l’accès aux équipements reste subordonné à l’accord préalable du Stadium, sans que l’Occupant 
puisse exercer à ce titre un quelconque recours. Ainsi, l’accès à certains Espaces pourra être ponctuellement 
réglementé, voire interdit, compte tenu :  

- Des éventuelles contraintes consécutives de l’accueil de manifestations exceptionnelles au sein de 
l’équipement,  

- Si leur utilisation, même normale, risquait de provoquer une détérioration préjudiciable de 
l’équipement (intempérie),  



5 

 

- Si leur utilisation risquait de mettre en danger les utilisateurs, 
- En cas d’incident résultant du comportement d’un utilisateur. 

 
L’accès aux Espaces est réservé aux utilisateurs autorisés, sous la conduite d’une personne habilitée, lui 
permettant de pratiquer, d’enseigner ou de surveiller l’activité ou l’évènement correspondant et en assumant 
la responsabilité. Sa présence est obligatoire pendant toute la durée de l’occupation. Le Stadium est en 
mesure de suspendre l’activité ou l’évènement en cas de manquement à cette disposition. 
 
L’Occupant s’oblige à recevoir les Espaces « en l’état » et sans réserve, sans pouvoir exercer aucun recours 
contre la MEL pour tous vices ou autres défectuosités quelconques et sans pouvoir exiger par la suite aucune 
indemnité ni réduction de loyer pour quelle cause que ce soit relative à l’état desdits Espaces. 
 
L’Occupant fait son affaire d’obtenir toutes les autorisations et avis conformes à l’exercice des activités 
prévues à la présente Convention et d’être en règle avec les textes applicables. Les justificatifs 
correspondants devront être fournis au Stadium avant l’évènement. 
 
 

Article 8 - Durée de la Convention : 

 
La présente Convention d’occupation temporaire du domaine public est conclue à titre précaire et révocable 
sur une période définie de mise à disposition dans le cadre d’un évènement spécifique. 
La période de mise à disposition comprendra les périodes de préparations, d’exécution de l’évènement et 
de repli des installations. 
La présente convention est conclue pour la période du samedi 30 mai 2026 de 9h à 21h30. 
Elle prendra fin de plein droit, sans qu’il soit nécessaire de donner congé. 
 
L’entrée en vigueur est soumise à la condition suspensive de la réception par le propriétaire de l’équipement 
d'un exemplaire de la présente convention dûment signée par le représentant de l’utilisateur et de la 
présentation de l'attestation d'assurance.  
 
La présente Convention est exclue du champ d’application de l’article L 145-1 du Code du Commerce. 
L’Occupant ne pourra donc revendiquer les dispositions de ce texte pour solliciter le renouvellement de la 
Convention. 
S’agissant d’une Convention d’occupation du domaine public, cette Convention pourra, à tout moment et 
sans indemnité, être résiliée par la MEL en cas de force majeure, ou pour des motifs relevant de l’intérêt 
général, moyennant un préavis d’UN (1) mois donné par lettre recommandée avec accusé de réception. Ce 
délai pourra être réduit en cas d’urgence, notamment afin de garantir l’intégrité du domaine public occupé.  
 
L’Occupant pourra également résilier la présente Convention moyennant un préavis d’UN (1) mois donné 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
 

Article 9 - Caractère personnel de l’occupation : 

 
La présente Convention est accordée à titre strictement personnel. Toute cession partielle ou totale de la 
présente Convention par l’Occupant, sous quelque modalité que ce soit, est strictement interdite.  
 
La présente convention étant consentie intuitu personae et en considération des objectifs décrits ci-dessus, 
toute cession de droits en résultant est interdite. De même, l’utilisateur s'interdit de sous-louer à titre onéreux 
ou gratuit tout ou partie des équipements sportifs, objet de la convention et plus généralement d'en conférer 
la jouissance totale ou partielle à un tiers par quelque modalité juridique que ce soit. 
 
Le non-respect de cet article entraînera la résiliation immédiate et sans indemnisation de la présente 
Convention. 
 
 

Article 10 - Hygiène, propreté et sécurité : 

 
L’Occupant veillera à ce que les lieux qui lui sont affectés soient maintenus toujours propres et que les 
déchets soient déposés dans les containers prévus à cet effet.  
En cas de manquement de l’Occupant, la MEL se réserve le droit de faire procéder à l’exécution d’office aux 
frais du titulaire à des nettoyages ou évacuations nécessaires, si ledit manquement nuit à l’image de 
l’équipement.  



6 

 

 
L’exploitation ne pourra porter atteinte à la sécurité, à la salubrité, à la tranquillité et à l’hygiène publiques, 
sous peine de résiliation immédiate.  
 
L’Occupant ayant la garde des Espaces mis à sa disposition, il devra faire respecter ces mêmes règles aux 
participants à ses activités. Il doit également prendre toute mesure de prévention et de secours qui 
s’imposent vis à vis du public et de ses participants. 
 
L’Occupant devra immédiatement prévenir le Stadium de toute atteinte qui serait portée à la propriété de ce 
dernier et de toutes dégradations et détériorations qui viendraient à se produire dans les lieux occupés quand 
bien même il n’en résulterait aucun dégât apparent. 
 
Le propriétaire de l’équipement s'engage à maintenir en parfait état de propreté, de fonctionnement et de 
sécurité les installations mises à disposition ainsi que le matériel lui appartenant. 
 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle à l’effet de vérifier la bonne application du présent 
article. 
 
L’utilisateur prend les locaux ou les équipements sportifs dans l'état où ils se trouvent lors de son entrée en 
jouissance. L’utilisateur ne peut pas modifier l'agencement ou l'organisation des locaux. 
 
 

Article 11 - Ordre et discipline : 

 
Au regard des règles de discipline de l’établissement et par mesure d’hygiène, la pratique se fera en tenue 
correcte, respectant l’ordre public et les bonnes mœurs. 
 
La nudité dans les espaces communs est interdite, y compris dans les zones de circulation du stade (couloirs, 
abords des terrains …). 
 
Il sera interdit de se livrer à des jeux ou actes pouvant porter atteinte à la tranquillité des autres utilisateurs 
ou aux bonnes mœurs. 
 
L’intrusion d’alcool dans l’enceinte du stadium est strictement interdite.  
 
L’accès à l’équipement est interdit à toute personne en état d’ébriété ou de malpropreté évidente. 
 
L’occupant devra garantir la quiétude du quartier et donner une attention particulière à la limitation des 
nuisances sonores dans l’enceinte du stadium. 
 
 

Article 12 - Signalétique et communication : 

 
L’Occupant devra laisser libre et maintenu en lieu et place les espaces et éléments de communication 
réservés à la MEL et au Stadium. 
 
Les supports à l’image de la MEL et du Stadium ne pourront être masqués ou retirés qu’après accord 
préalable de l’administration du Stadium. 
 
L’Occupant pourra installer une signalétique indiquant sa dénomination, après accord préalable de 
l’administration du Stadium, à la condition de respecter les règlements administratifs en vigueur et d’être de 
qualité, afin de ne pas nuire à l’image de l’équipement.  
 
L’Occupant sera autorisé à mettre en place des supports publicitaires et commerciaux à l’effigie de marques, 
de façon ponctuelle, lors des évènements qu’il organise, qui devront faire l’objet d’une validation préalable 
de l’administration du Stadium, et qui devront être retirés après chaque manifestation. 
 
L’installation sera faite aux frais de l’Occupant, qui devra l’entretenir constamment en parfait état et qui sera 
seul responsable des accidents que sa pose ou son existence pourrait occasionner. 
 
 

Article 13 - Personnel et utilisateurs : 
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L’Occupant agit en tant que responsable. Il devra vérifier que tout intervenant possède les qualifications 
professionnelles et assurances requises et le justifier à la première demande du Stadium.  
L’occupant fournira un justificatif d’existence de personnalité morale (déclaration en préfecture – déclaration 
au JO) ou privée (extrait KBIS).  
 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en situation régulière au regard de la loi et notamment du 
Code du Travail. 
 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en nombre suffisant au regard des activités et de leur nature. 
Toute modification de cette structure humaine en cours d’année devra faire l’objet d’une information 
préalable de la MEL. 
 
L’accès aux Espaces est réservé au personnel dument habilité. Sa présence est obligatoire pendant toute 
la durée de l’activité. L’administration du Stadium pourra faire stopper les activités en cas de non-application 
de ses dispositions. 
 
Concernant la pratique sportive, les clubs sportifs et les praticiens s’assurent que chaque pratiquant possède 
les autorisations nécessaires pour pratiquer la discipline souhaitée (licences, autorisation médicale, 
ordonnance, etc.). À ce titre, la propriétaire de l’équipement demande que les encadrants disposent d'un 
diplôme dans le domaine d'activité concerné (exemple : diplômes fédéraux). 
 
Les activités de séminaires et de formations ne sont pas concernées par l’existence de licences. Toutefois 
lors des séminaires à but sportif, il est à la charge de l’organisateur de s’assurer que les participants soient 
physiquement et psychologiquement en mesure de pratiquer les activités proposées.   
 
En cas de constat par la MEL du non-respect de l’une de ces clauses, il y aura nullité immédiate de la 
présente Convention, et ce, sans indemnisation de quelque nature que ce soit. 
 
 

Article 14 - Responsabilités - Assurance – Recours : 

 
L’Occupant fera son affaire personnelle des autorisations diverses nécessaires à l’organisation de son 
activité.  
 
L’utilisateur s'assurera contre les risques d'incendie, d'explosion, de vol, de foudre, de bris de glace, et de 
dégâts des eaux et contre tout risque locatif et les recours des voisins et des tiers résultants de son activité 
ou de sa qualité auprès d'une compagnie d'assurance notoirement connue. 
 
L'assurance souscrite devra générer des dommages et intérêts suffisants pour permettre la reconstruction 
des locaux ou des équipements confiés. 
 
L’utilisateur devra souscrire une assurance pour les risques liés à la pratique sportive, se déroulant sur les 
équipements visés par la présente convention. Une copie du contrat devra être produite à l'appui de la 
présente convention. 
 

Article 14.1 : Responsabilité civile et professionnelle : 

 
L’Occupant est responsable des usagers de son activité dont il doit assurer la police et le maintien dans les 
zones prévues par l’autorisation d’occupation temporaire ainsi que les circulations qui lui sont spécifiquement 
affectées. Il doit également prendre toutes les mesures de prévention et de secours qui s’imposent vis-à-vis 
des usagers de son activité. 
 
L’Occupant souscrira une police d’assurance permettant de garantir les conséquences pécuniaires de sa 
responsabilité civile et professionnelle et ce, de manière à ce que la MEL ne soit ni inquiétée ni recherchée 
à ce sujet.  
 
Cette attestation de police d’assurance, en cours de validité, sera transmise à l’administration du Stadium.  
 
L’Occupant sera tenu responsable de tous les dommages, incidents, accidents, nuisances, inhérents tant à 
la mise à disposition qu’à l’utilisation qu'il fait des Espaces mis à disposition.  
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Article 14.2 : Dommages aux biens : 

 
L’Occupant souscrira pendant toute la durée de la mise à disposition, une police d’assurance couvrant les 
risques locatifs et permettant de garantir l’Espace mis à sa disposition ainsi que son mobilier et ses 
marchandises contre les risques, y compris les risques spéciaux liés à son activité. 
 
Ces assurances seront contractées auprès de Compagnies notoirement solvables et ce, de manière à 
permettre à l'identique, la remise en état ou la reconstitution des parties détruites. 
 
L’Occupant devra rembourser tout matériel disparu ou détérioré et supportera les réparations des dégâts 
occasionnés aux installations, tant par ses personnels et prestataires que par les usagers de ses activités 
sur la base d’un devis produit par l’administration du Stadium 
 
 

Article 14.3 : Recours : 

 
L’Occupant ne pourra exercer aucun recours contre la MEL en cas d'interruption ou réduction des services 
de l'eau, d'électricité, comme en cas d'humidité, fuites ou infiltrations d'eau, quelle qu'en soit la cause, ou 
d'incendie, d'explosions ou de détériorations quelconques.  
 
L’Occupant ne pourra exercer aucun recours contre la MEL en cas de vol sur les Espaces mis à disposition, 
ni en cas de vol ou dégradation d’effets personnels dont la seule vigilance relève de l’occupant. 
 
L’Occupant sera personnellement responsable vis à vis du propriétaire de l’équipement et des tiers, des 
conséquences dommageables résultant des infractions aux clauses et conditions de la présente convention, 
de son fait, ou de celui de ses membres ou de ses préposés. 
 
L’occupant répondra des dégradations causées aux biens mis à disposition pendant le temps qu'elle en aura 
la jouissance et commises tant par lui que par ses membres, préposés, ou des personnes accueillies lors de 
l’animation de l’équipement entraînements ou toute personne effectuant des travaux ou des interventions 
pour son compte. 
 
L’Occupant et ses assureurs devront également renoncer aux recours, pour quelque cause que ce soit contre 
la MEL et ses assureurs. 
 
L’Occupant s'engage, à titre purement informatif, à indiquer à la MEL tout dommage qui se produirait dans 
les lieux mis à disposition. 

 
Si les lieux mis à disposition viennent à être détruits en totalité par un événement indépendant de la volonté 
de la MEL, la présente Convention sera résiliée de plein droit sans indemnité.  
 
La MEL décline toute responsabilité en cas de modification du calendrier des manifestations ou planification 
de manifestation exceptionnelle ou modification des conditions d’exploitation du Stadium, après respect d’un 
délai de prévenance d’UN (1) mois, ce délai pouvant être réduit en cas d’urgence.  
 

 

Article 14.4 : Attestations d’assurances : 

 
L’Occupant transmet à la MEL avant le démarrage de l’occupation, les attestations de police d’assurances 
correspondantes précisant les risques couverts, la durée des garanties, le montant de franchise, la 
renonciation à recours, les principales exclusions et les limites contractuelles d’indemnisation. 
 
Pendant toute la durée de l’occupation, les garanties et montants de garanties seront en rapport avec 
l’utilisation qui est faite du bien mis à disposition, étant précisé que l’étendue de ces garanties ou le montant 
de ces assurances souscrit par l’Occupant ne sont pas opposables à la MEL.  
 
La présentation de ces attestations d’assurance ainsi que des garanties effectivement souscrites ne modifie 

en rien l’étendue des charges et responsabilités qui incombent à l’Occupant au titre de la présente 

Convention. 

L’Occupant s’engage également à se conformer à toute demande des assureurs tendant à faire modifier les 
installations techniques des locaux mis à disposition. 
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Cette communication n’engage en rien la responsabilité de la MEL pour le cas où, à l’occasion d’un sinistre, 
l’étendue des garanties ou le montant de ces assurances s’avéreraient insuffisants. 
 
 

 Article 15 - Charges locatives, impôts et taxes : 

 
La MEL prend en charge les dépenses de fonctionnement liées à l’utilisation des Espaces par l’Occupant, 
notamment les abonnements et consommations des fluides nécessaires à la bonne organisation, dans la 
mesure d’une utilisation normale. 
Dans le cas où des excès seraient constatés, la MEL se réserve le droit de facturer à l’Occupant tout ou 
partie de la consommation constatée. 
 
La MEL acquitte les impôts et taxes liés aux installations mises à disposition, notamment la taxe foncière et 
la taxe d’ordures ménagères. 
 
L’Occupant s’oblige à s’acquitter de tous impôts et taxes éventuellement exigibles pour ses activités, par 
la mise en œuvre de la présente Convention. 
 
L’Occupant supportera, sans recours possible contre la MEL, les conséquences de toutes 
contraventions et infractions qui pourraient être constatées.  
 
 

Article 16 - Droit de visite de la MEL : 

 
L’Occupant est tenu d’accepter tous travaux dans les Espaces occupés envisagés par la MEL, et ce, sans 
indemnité. Toutefois, si la durée des travaux excède 40 jours et perturbe de façon grave l’utilisation normale 
des locaux, la MEL peut, après demande de l’Occupant, apporter des aménagements aux conditions 
financières prévues à l’article 15 de la présente Convention. 
 
L’Occupant s’engage également à ne pas faire obstacle aux travaux que la MEL serait amenée à effectuer 
et à laisser pénétrer dans les Espaces loués les ouvriers ayant à effectuer tous travaux jugés utiles.  
 
Lorsque l’occupant occupe des espaces privatifs : L’Occupant s’engage à laisser visiter les Espaces 
occupés, toutes les fois que la MEL le jugera utile, par la MEL ou son représentant, et constater leur état, 
toutes les fois que cela paraîtra utile, sous réserve de respecter un délai de 48 heures de prévenance, sauf 
cas d’urgence.  
 
 

Article 17 - Contrat d’Engagement Républicain : 

 
L’association s'engage à respecter le Contrat d'Engagement Républicain prévu à l'article 10-1 de la Loi du 
12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. Elle en informe 
ses membres par tout moyen, notamment par un affichage dans ses locaux ou une mise en ligne sur son 
site internet, si elle en dispose. 
  
L'association veille à ce que le Contrat d’Engagement Républicain soit respecté par ses dirigeants, par ses 
salariés, par ses membres et par ses bénévoles. Sont imputables à l'association ou la fondation les 
manquements commis par ses dirigeants, ses salariés, ses membres ou ses bénévoles agissant en cette 
qualité, ainsi que tout autre manquement commis par eux et directement lié aux activités de l'association ou 
de la fondation, dès lors que ses organes dirigeants, bien qu'informés de ces agissements, se sont abstenus 
de prendre les mesures nécessaires pour les faire cesser, compte tenu des moyens dont ils disposaient. 
 
Les engagements souscrits au titre du Contrat d’Engagement Républicain sont opposables à l'association à 
compter de la date de souscription du contrat. Un manquement aux engagements souscrits au titre du contrat 
commis entre la date à laquelle elle a été accordée et le terme de la période définie par l'autorité 
administrative, en cas de subvention de fonctionnement ou à l'issue de l'activité subventionnée en cas de 
subvention affectée, est de nature à justifier le retrait d'une subvention, en numéraire ou en nature. Le retrait 
porte sur un montant calculé au prorata de la partie de la période couverte par la subvention qui restait à 
courir à la date du manquement.  
 
Dans le cas du retrait de la subvention et de la résiliation de la convention en cas de non-respect du Contrat 
d’Engagement Républicain, la Métropole Européenne de Lille adresse à l’association une lettre de mise en 
demeure. L’association peut présenter ses observations écrites sous 7 jours à compter de la réception du 
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courrier susmentionné, Si le manquement à l’engagement est établi, la Métropole Européenne de Lille exige 
le remboursement de la subvention, dans un délai de 6 mois, dans les conditions prévues au paragraphe 
précédent. 
 

Article 18 - Modification de la Convention : 

 
La présente Convention ne pourra être modifiée que par voie d’avenant écrit et signé par les personnes 
dûment habilitées à cet effet par chaque Partie, et dans les formes qui auront permis son établissement. 
 
 

Article 19 - Fin de la Convention : 

 
 

Article 19.1 : Sanction résolutoire - Résiliation pour faute : 

 
Sauf cas de force majeure ou de survenance d'un événement exonératoire de responsabilité, en cas de 
manquement grave d’une des parties à ses obligations contractuelles, la présente Convention pourra être 
résiliée pour faute par la Partie la plus diligente. 
 
La résiliation doit être précédée d'une mise en demeure, dûment motivée et notifiée par lettre recommandée 
avec accusé de réception à la Partie fautive, et restée sans effet à l'expiration d’un délai d’UN (1) mois. 
En cas d’urgence, notamment pour des raisons d’hygiène ou de sécurité, le délai d’UN (1) mois pourra être 
réduit à 10 jours. 
 
Les conséquences financières de la résiliation sont à la charge de la Partie fautive. L’Occupant est tenu de 
remettre à la MEL tous les équipements, objet de la présente Convention. La Partie fautive s'engage à régler, 
sans délai, les dommages et intérêts à l’autre Partie, en réparation du préjudice subi par cette dernière, et 
selon état exécutoire, dûment justifié. 
 
 

Article 19.2 : Résiliation unilatérale : 

 
L'une ou l'autre des Parties peut résilier unilatéralement, de façon anticipée, la présente Convention pour un 
motif d'utilité publique ou d'intérêt général, ou si l’Occupant venait à cesser, pour quelque motif que ce soit, 
son activité dans l’Espace occupé.  
 
La résiliation doit être précédée d'un préavis, dûment motivé et notifié à l'autre Partie par lettre recommandée 
avec accusé de réception, dans un délai maximal de 10 jours. 
Lorsqu’il aura reçu la demande de quitter les lieux, l’Occupant devra libérer les Espaces après avoir restitué 
les badges, à la date indiquée. En cas de non-respect de ces dispositions, il encourra une astreinte de CENT 
(100) EUROS par jour de retard. 
 
 

Article 19.3 : Convention arrivée à terme : 

À l'expiration de la présente Convention par la survenance de son terme normal, l’Occupant qui occupe les 
espaces privatifs est tenu de remettre à la MEL, en état normal d'entretien, tous les équipements, ouvrages 
et installations qu’il aura éventuellement réalisés dans les Espaces occupés. Il devra également faire 
disparaitre toute trace éventuelle de l’occupation (scellement…). Cette remise en état est faite gratuitement 
et réalisée dans un délai maximum de 7 jours après la date de fin de la Convention. 

Le jour ouvré précédent l’expiration de la Convention, la MEL et l’Occupant des espaces privatifs arrêtent, 
au vu d’un état des lieux établi contradictoirement, les travaux éventuels de remise en état qu’il appartiendra 
au bénéficiaire d’exécuter à ses frais. S’ils ne sont pas exécutés à l’expiration du délai maximum d’UN (1) 
mois accordé après la date de fin de la Convention, la MEL pourra faire procéder d’office et aux frais de 
l’Occupant à leur exécution par l’entrepreneur de son choix. 

En cas de non-délaissement des lieux à la date prévue, il encourra une astreinte de CENT (100) EUROS 
par jour de retard.  
 
Au terme normal ou anticipé de la présente Convention, valant titre d’occupation, les dispositions de l’article 
L. 1311-7 du code général des collectivités territoriales s’appliqueront. 
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 Article 20 - Litiges : 
 

Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente Convention feront l'objet d'une procédure de 
négociation amiable et, autant que de besoin, il sera systématiquement, avant toute procédure contentieuse, 
fait appel à une mission de conciliation du Tribunal administratif de Lille dans le cadre des dispositions de 
l'article L 211-4 du code de justice administrative. 
 
Si les parties n’arrivent à aucun règlement amiable du litige, celui-ci sera alors du ressort du Tribunal 
administratif de Lille. 
 

Article 21 - Renseignements pratiques : 

 
Les renseignements sur la présente Convention ou sur les Espaces mis à disposition seront obtenus auprès 
de l’Administration du Stadium au 03 20 19 69 70 (de 8h00 à 18h00). 
 
En cas de problème sur les Espaces, l’Occupant peut à tout moment contacter :  

- La loge d’accueil (situé à l’accueil principal du Stadium) au 06 73 37 37 78. 
- L’administration du Stadium au 03 20 19 69 70. 

 
 

Article 22 - Documents contractuels :  

 
Les documents contractuels sont les suivants : 
 

-  La présente Convention  
- Annexe N°1 : Le règlement intérieur du Stadium. 
- Annexe N°2 : La grille tarifaire en vigueur. 
- Annexe N°3 : Le devis accepté, validé et signé. 

 
 
 

Article 23 – Transmission au représentant de l’État : 

 
En application de l'article 2 de la loi du 2 mars 1982, la présente convention ne sera exécutoire qu'après 
transmission au représentant de l'État dans le département. 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux à Lille le 31/03/2026 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Pour l’Occupant : 

 

 
L’Association Tribune Nord (DVE) 

Le Président, 

 

Donatien DROUIN 

 

Pour le Propriétaire : 
 

La Métropole Européenne de Lille 
 

Pour le Président, 
 

Conseiller métropolitain délégué 
Équipements sportifs d’intérêt métropolitain  

 
François-Xavier Cadart 
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Annexes :  

 

Annexe N°1 : Règlement intérieur du Stadium : 

 

 

Annexe N°2 : Grille tarifaire. 

 

 

Annexe N°3 : Devis validé et signé. 

 

 

 

 

 

----------------- 

L’Association Tribune Nord - Dogues Virage Est (DVE) 

 

Personne à contacter lors d’une urgence : Donatien DROUIN tel : 0618783691 

 

Responsable financier : Mathieu BLANQUART tel : 0633433326 

 

 

 

 

 



 
 

 
  
 
 

 

(126991) / lundi 11 mai 2026 à 16:23  1 / 2 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET SOCIAL - SPORTS -- 

 
 

26-DD-0392 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
VILLENEUVE D'ASCQ - 

STADIUM - SAISON 2025/2026 - JEUX NATIONAUX DU SPORT D'ENTREPRISE 

2026 - CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0011 du 10 avril 2026, portant délégation des attributions 
du Conseil au Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-
Présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la 
direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0100 du 10 avril 2026 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0101 du 10 avril 2026 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0102 du 10 avril 2026 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu la délibération n° 24-C-0211 du Conseil du 2 juillet 2024 portant révision de la 
grille tarifaire du Stadium. 

 
Considérant que la demande est conforme aux principes d'occupation du domaine 
public mentionnés dans le code général de la propriété des personnes publiques ; 
 
Considérant que la Fédération Française du Sport d'Entreprise a sollicité 
l'autorisation d'utiliser l'espace du stadium, du 11 au 17 mai 2026, afin d'y d'organiser 
la cérémonie d'ouverture ainsi que les jeux nationaux du sport d'entreprise 2026 
(environ 2000 compétiteurs attendus) ;  
 
Considérant qu’il convient par conséquent d'établir une convention d'occupation 
temporaire du domaine public à titre précaire et révocable avec la Fédération 
Française du Sport d'Entreprise ;   
 





 
   26-DD-0392 

                                                Décision directe 
Par délégation du Conseil 

 

(126991) / lundi 11 mai 2026 à 16:23  2 / 2 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET SOCIAL - SPORTS -- 

 

DÉCIDE 
 

Article 1. D'autoriser la Fédération Française du Sport d'Entreprise à 
occuper les espaces du Stadium à Villeneuve-d'Ascq, du 11 au 17 mai 2026, 
afin d'y d'organiser la cérémonie d'ouverture ainsi que les jeux nationaux du 
sport d'entreprise 2026 (environ 2000 compétiteurs attendus) ; 

Article 2. De conclure une convention d'occupation temporaire du domaine 
public, consentie à titre payant, avec la Fédération Française du Sport 
d'Entreprise, précisant les modalités de cette occupation ; 

Article 3. D’imputer les recettes d’un montant de 13 177,20 € TTC aux 
crédits à inscrire au budget général en section fonctionnement ; 

Article 4. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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La présente convention vise à : 
 

• Définir les modalités d’occupation des équipements du Stadium Lille Métropole dans le 
cadre de l’évènement. 

• Définir le planning définitif d’occupation des équipements pendant toute la durée de la 
convention. 

• Définir les modalités de valorisation de la mise à disposition des équipements pendant 
toute la durée de la convention. 

 

Entre : LA METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE, 
Sise à l’hôtel de la Métropole, 2 Boulevard des Cités Unies, CS 70 043, 59 040 LILLE Cedex, 
Représentée par son Président, Monsieur Éric SKYRONKA 
Ci-après dénommée « la MEL », d’une part, 

 
Et : LA FEDERATION FRANCAISE DE SPORT ENTREPRISE, 

Sis en son siège, 
Représentée par son Président, Monsieur Roger Paoletti  
Adresse : 28 rue Rosenwald 75015 PARIS 
Téléphone : 0156640210 
Adresse électronique :  f f s e @ f f s e . f r  
Contrat d’assurance : Allianz Contrat n° 59 513 080 

 
Ci-après dénommée « l’Occupant », d’autre part, 

CONVENTION 

N°2025/2026 – n° 25/26-52 

portant autorisation d'occupation du domaine public 
de la Métropole Européenne de Lille 

et mise à disposition des équipements du Stadium dans le 
cadre d ‘une manifestation. 

Date du match : 11 au 16 mai 2026 

CONVENTION ENTRE : 
La Métropole Européenne de Lille 

Et 

La Fédération Française de Sport Entreprise 

Préambule : 

Signataires de la convention : 
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Vu les articles L 2122-1 et suivants du Code Général de la propriété des personnes publiques (CGPPP), 

Vu les articles L 2122-1-1 et suivants du Code Général de la propriété des personnes publiques (CGPPP), 

Vu l’article L 2124-32-1 du Code Général de la propriété des personnes publiques (CGPPP). 

 
Étant préalablement exposé que : 

 
La MEL est propriétaire d’un stade multisports dénommé « Le Stadium », situé avenue de la Châtellenie, 
59650 Villeneuve d’Ascq. 

 
Inauguré en 1976, ses 15 hectares et ses installations de qualité lui permettent d’accueillir de nombreux 
évènements depuis plus de 40 ans. Véritable lieu de vie et de pratiques sportives et d’événementiels au 
cœur de la Métropole Européenne de Lille, le Stadium est un site de référence qui contribue, au quotidien, 
au développement de la politique sportive du territoire métropolitain. 

 
Les relations avec l’ensemble de ses utilisateurs sont réglées par des conventions d’occupation et 
d’utilisation des équipements sportifs. Ces conventions fixent les objectifs et les obligations de chacun. 

La MEL a décidé de permettre à l’Occupant d’utiliser les installations du Stadium de façon partagée et non 
exclusive. 

 
 

Il est convenu ce qui suit : 

 

La présente convention a pour objet de fixer les conditions d’utilisation et d’animation des équipements 
constitutifs du Stadium Lille Métropole et de préciser la date qui sera réservée pour l’organisation de 
l’évènement. 

 
La MEL met à la disposition de l’Occupant, qui l’accepte, les espaces décrits à l’article 4 de la présente 
Convention, ceux-ci appartenant à son domaine public, ci-après dénommés « les Espaces ». 

La présente Convention a pour objet de fixer les modalités par lesquelles la MEL autorise l’Occupant à 
disposer des Espaces ci-après déterminés et à les utiliser à ses risques exclusifs pour ses activités. 

 
L'utilisation des équipements du propriétaire est définie selon un planning joint à cette présente convention. 
Les horaires indiqués correspondent à l'arrivée et au départ du site des utilisateurs. 

Toute demande d'utilisation doit être formulée par écrit au propriétaire de l’équipement au moins 4 mois à 
l'avance pour être instruite. 

 
L’Occupant ne peut utiliser les équipements sportifs qu'avec l'accord écrit du propriétaire de l’équipement. 
L’Occupant a l'obligation d'informer le propriétaire de l’équipement par écrit de la non-utilisation des 
équipements et de tout changement de calendrier. 

En cas de non-occupation des créneaux horaires mis à disposition, le propriétaire de l’équipement se réserve 
la possibilité de réaffecter les créneaux concernés à un autre occupant. Tous créneaux horaires mis à 
disposition et non utilisés sera automatiquement facturés auprès de l’occupant concerné. 

 

L’Occupant déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur du Stadium, annexé au présent document 
(annexe N°1 intitulée « Règlement intérieur du Stadium »), qui s’applique à toute personne pénétrant dans 
l’enceinte sportive, quels qu’en soient les motifs. 

Article 1 - Objet de la Convention : 

Article 2 - Règlements : 
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L’Occupant et son personnel devront respecter le règlement intérieur du Stadium. Ils devront également 
respecter les lois et règlements applicables dans les enceintes sportives. 

 
Il appartient également à l’Occupant et à ses utilisateurs de respecter toutes les consignes affichées à 
l’entrée du site ou à l’entrée des équipements demandant une réglementation particulière (espace de 
musculation, terrain synthétique, piste d’athlétisme, espace réceptif). 

Le non-respect du règlement intérieur est un motif de résiliation immédiate de la Convention, et ce, sans 
indemnisation. 

 

La présente Convention est conclue sous le régime de l’occupation temporaire du domaine public. 
 

À ce titre, l’autorisation d’occupation consentie présente un caractère précaire et révocable. 
 

En conséquence, l’Occupant ne pourra, en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété 
commerciale ou d’une autre réglementation quelconque susceptible de conférer un droit au maintien dans 
les lieux et à quel qu’autre droit. 

 
La présente Convention ne confère aucun droit réel à l’Occupant. 

 

 
  Article 4 - Désignation des équipements sportifs :  
   

Par la présente Convention, la MEL confère à l’Occupant un droit d’occupation des Espaces. 

Les Espaces mis à disposition temporaire de l’Occupant pour ses activités se dérouleront pendant la 
période définie préalablement pour l’accueil au stadium des Jeux Nationaux du Sport Entreprise 
sont : le terrain honneur, ses vestiaires et ses équipements (tribunes, bars fumés, salon du Président, 
billetterie, buvettes) ainsi que les salles de réunion et espaces réceptifs. De plus, les terrains annexes 
seront également mis à disposition 

Les installations du Stadium faisant l’objet d’occupations temporaires par diverses structures, l’utilisation de 
ces espaces sera par conséquent partagée en fonction des besoins émis par l’administration du Stadium et 
des autres clubs et associations installés sur le site. 

 

 
 Article 5 - Valorisation et paiement des factures  
   

L'annexe 2 du présent dénommée « grille tarifaire » détermine la valorisation des équipements mis à 
disposition. 

 
La facturation sera émise au mois échu, après utilisation des équipements, avec un délai de règlement de 
30 jours à compter de la date de réception de la facture. 

Le dépassement de ce délai entraînera le déclenchement d'une procédure de recouvrement des fonds 
publics auprès du Trésor public 

 
 Article 6 - Finalité et modalités de l'occupation :  
   

Les Locaux sont mis à disposition de façon partagée et non exclusive de l’Occupant à destination spécifique 
qu’il déclare leur affecter, à savoir une pratique correspondante à la nature des équipements. 

 
L’occupant s’engage à utiliser les espaces dans le seul et unique but de répondre aux enjeux définis par 

l’évènement. 

 
En conséquence, toute autre activité non conforme à la destination des Espaces entraînera la résiliation 
immédiate et sans indemnisation de plein droit de la présente Convention. 

L’organisation des activités et évènements se fera en bonne intelligence avec l’administration du Stadium et 
les autres structures utilisatrices. 

- Domanialité : Article 3 
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Les activités proposées par l’Occupant ne devront pas entrer en concurrence avec celles proposées par le 
Stadium. 

L’Occupant ne pourra affecter les Espaces à une destination autre que celle autorisée ci-dessus, sauf s’il 
s’agit d’activités accessoires à ses activités principales, après accord préalable de l’administration du 
Stadium. 

 
L’Occupant ne pourra procéder à des aménagements à caractère mobilier ou immobilier. 

L’autorisation donnée à l’Occupant d’exercer les activités susvisées n’implique, de la part de la MEL, aucune 
garantie de l’obtention d’autres autorisations nécessaires à quelque titre que ce soit, ni aucune diligence à 
cet égard. 

 
En conséquence, l’Occupant fera son affaire personnelle de l’obtention à ses frais, risques et périls, de toutes 
les autorisations nécessaires et avis conformes pour l’exercice de ses activités, qu’elles soient prescrites par 
les lois et règlements, ou par ses propres obligations contractuelles. Il s’engage en particulier à ne pas 
entreprendre dans les locaux loués d’activités soumises à autorisation, sans avoir préalablement obtenu une 
telle autorisation. Il déclare vouloir faire son affaire personnelle de ces formalités et autorisations de manière 
que la MEL ne soit jamais inquiétée ni recherchée à ce sujet. 

L'Occupant s'engage en outre à proposer des prestations de qualité lors des activités et des évènements 
qu'il organise, qu'il s'agisse de l'accueil réservé aux visiteurs, aux adhérents ou de l'exploitation de comptoirs 
de vente de produits alimentaires, afin de ne pas nuire à l'image de l'équipement. 

 
L’occupant s’engage à appliquer les règles inhérentes à l’exploitation du Stadium, tant en termes de sécurité 
que d’encadrement médical des activités. 

Afin que l’Occupation des Espaces collectifs se passe au mieux, il est rappelé qu’il est de l’affaire de chacun 
de faire preuve de citoyenneté et de respect des règles de vie en société (respect des créneaux, hygiène et 
propreté des espaces occupés, respect des vestiaires, etc.). 

L’Occupant ne dispose pas du droit d’exclusivité sur les prestations offertes aux usagers, objet de la présente 
Convention. 

 
L’Occupant ne pourra prétendre à aucune indemnité ni dommages-intérêts de la part de la MEL, dans le cas 
où l’organisation de manifestations exceptionnelles (par cette dernière ou les structures utilisatrices du 
Stadium) ou en cas de modification des conditions d’exploitation du Stadium viendraient à interférer sur le 
fonctionnement de l’Occupant. 

La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle afin de vérifier notamment les conditions d’occupation 
et d’utilisation des Espaces. 

 
 
 Article 7 - Étendue de l’occupation :  
   

L’Occupant s’oblige à occuper les Espaces raisonnablement, selon les règles du Code Civil. 
 

L’utilisation des installations doit être conforme à leur destination. À défaut, la MEL décline toute responsabilité 
quant aux conséquences dommageables qui résulteraient d’une utilisation non conforme des matériels et 
infrastructures. 

Par ailleurs, l’accès aux équipements reste subordonné à l’accord préalable du Stadium, sans que l’Occupant 
puisse exercer à ce titre un quelconque recours. Ainsi, l’accès à certains Espaces pourra être ponctuellement 
réglementé, voire interdit, compte tenu : 

- Des éventuelles contraintes consécutives de l’accueil de manifestations exceptionnelles au sein de 
l’équipement, 

- Si leur utilisation, même normale, risquait de provoquer une détérioration préjudiciable de 
l’équipement (intempérie), 

- Si leur utilisation risquait de mettre en danger les utilisateurs, 

- En cas d’incident résultant du comportement d’un utilisateur. 
 

L’accès aux Espaces est réservé aux utilisateurs autorisés, sous la conduite d’une personne habilitée, lui 
permettant de pratiquer, d’enseigner ou de surveiller l’activité ou l’évènement correspondant et en assumant 
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la responsabilité. Sa présence est obligatoire pendant toute la durée de l’occupation. Le Stadium est en 
mesure de suspendre l’activité ou l’évènement en cas de manquement à cette disposition. 

 
L’Occupant s’oblige à recevoir les Espaces « en l’état » et sans réserve, sans pouvoir exercer aucun recours 
contre la MEL pour tous vices ou autres défectuosités quelconques et sans pouvoir exiger par la suite aucune 
indemnité ni réduction de loyer pour quelle cause que ce soit relative à l’état desdits Espaces. 

L’Occupant fait son affaire d’obtenir toutes les autorisations et avis conformes à l’exercice des activités 
prévues à la présente Convention et d’être en règle avec les textes applicables. Les justificatifs 
correspondants devront être fournis au Stadium avant l’évènement. 

 

 
La présente Convention d’occupation temporaire du domaine public est conclue à titre précaire et révocable 
sur une période définie de mise à disposition dans le cadre d’un évènement spécifique. 
La période de mise à disposition comprendra les périodes de préparations, d’exécution de l’évènement et 
de repli des installations. 
La présente convention est conclue pour les journées du 11 au 17 mai 2026. 

Elle prendra fin de plein droit, sans qu’il soit nécessaire de donner congé. 
 

L’entrée en vigueur est soumise à la condition suspensive de la réception par le propriétaire de l’équipement 
d'un exemplaire de la présente convention dûment signée par le représentant de l’utilisateur et de la 
présentation de l'attestation d'assurance. 

La présente Convention est exclue du champ d’application de l’article L 145-1 du Code du Commerce. 
L’Occupant ne pourra donc revendiquer les dispositions de ce texte pour solliciter le renouvellement de la 
Convention. 
S’agissant d’une Convention d’occupation du domaine public, cette Convention pourra, à tout moment et 
sans indemnité, être résiliée par la MEL en cas de force majeure, ou pour des motifs relevant de l’intérêt 
général, moyennant un préavis d’UN (1) mois donné par lettre recommandée avec accusé de réception. Ce 
délai pourra être réduit en cas d’urgence, notamment afin de garantir l’intégrité du domaine public occupé. 

 
L’Occupant pourra également résilier la présente Convention moyennant un préavis d’UN (1) mois donné 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

 
La présente Convention est accordée à titre strictement personnel. Toute cession partielle ou totale de la 
présente Convention par l’Occupant, sous quelque modalité que ce soit, est strictement interdite. 

 
La présente convention étant consentie intuitu personae et en considération des objectifs décrits ci-dessus, 
toute cession de droits en résultant est interdite. De même, l’utilisateur s'interdit de sous-louer à titre onéreux 
ou gratuit tout ou partie des équipements sportifs, objet de la convention et plus généralement d'en conférer 
la jouissance totale ou partielle à un tiers par quelque modalité juridique que ce soit. 

 
Le non-respect de cet article entraînera la résiliation immédiate et sans indemnisation de la présente 
Convention. 

 

 
L’Occupant veillera à ce que les lieux qui lui sont affectés soient maintenus toujours propres et que les 
déchets soient déposés dans les containers prévus à cet effet. 
En cas de manquement de l’Occupant, la MEL se réserve le droit de faire procéder à l’exécution d’office aux 
frais du titulaire à des nettoyages ou évacuations nécessaires, si ledit manquement nuit à l’image de 
l’équipement. 

L’exploitation ne pourra porter atteinte à la sécurité, à la salubrité, à la tranquillité et à l’hygiène publiques, 
sous peine de résiliation immédiate. 

Article 8 - Durée de la Convention : 

Article 9 - Caractère personnel de l’occupation : 

Article 10 - Hygiène, propreté et sécurité : 
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L’Occupant ayant la garde des Espaces mis à sa disposition, il devra faire respecter ces mêmes règles aux 
participants à ses activités. Il doit également prendre toute mesure de prévention et de secours qui 
s’imposent vis à vis du public et de ses participants. 

 
L’Occupant devra immédiatement prévenir le Stadium de toute atteinte qui serait portée à la propriété de ce 
dernier et de toutes dégradations et détériorations qui viendraient à se produire dans les lieux occupés quand 
bien même il n’en résulterait aucun dégât apparent. 

 
Le propriétaire de l’équipement s'engage à maintenir en parfait état de propreté, de fonctionnement et de 
sécurité les installations mises à disposition ainsi que le matériel lui appartenant. 

La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle à l’effet de vérifier la bonne application du présent 
article. 

 
L’utilisateur prend les locaux ou les équipements sportifs dans l'état où ils se trouvent lors de son entrée en 
jouissance. L’utilisateur ne peut pas modifier l'agencement ou l'organisation des locaux. 

 

 
Au regard des règles de discipline de l’établissement et par mesure d’hygiène, la pratique se fera en tenue 
correcte, respectant l’ordre public et les bonnes mœurs. 

La nudité dans les espaces communs est interdite, y compris dans les zones de circulation du stade (couloirs, 
abords des terrains …). 

 
Il sera interdit de se livrer à des jeux ou actes pouvant porter atteinte à la tranquillité des autres utilisateurs 
ou aux bonnes mœurs. 

L’intrusion d’alcool dans l’enceinte du stadium est strictement interdite. 
 

L’accès à l’équipement est interdit à toute personne en état d’ébriété ou de malpropreté évidente. 
 

L’occupant devra garantir la quiétude du quartier et donner une attention particulière à la limitation des 
nuisances sonores dans l’enceinte du stadium. 

 

 
L’Occupant devra laisser libre et maintenu en lieu et place les espaces et éléments de communication 
réservés à la MEL et au Stadium. 

 
Les supports à l’image de la MEL et du Stadium ne pourront être masqués ou retirés qu’après accord 
préalable de l’administration du Stadium. 

L’Occupant pourra installer une signalétique indiquant sa dénomination, après accord préalable de 
l’administration du Stadium, à la condition de respecter les règlements administratifs en vigueur et d’être de 
qualité, afin de ne pas nuire à l’image de l’équipement. 

L’Occupant sera autorisé à mettre en place des supports publicitaires et commerciaux à l’effigie de marques, 
de façon ponctuelle, lors des évènements qu’il organise, qui devront faire l’objet d’une validation préalable 
de l’administration du Stadium, et qui devront être retirés après chaque manifestation. 

 
L’installation sera faite aux frais de l’Occupant, qui devra l’entretenir constamment en parfait état et qui sera 
seul responsable des accidents que sa pose ou son existence pourrait occasionner. 

 

 
L’Occupant agit en tant que responsable. Il devra vérifier que tout intervenant possède les qualifications 
professionnelles et assurances requises et le justifier à la première demande du Stadium. 
L’occupant fournira un justificatif d’existence de personnalité morale (déclaration en préfecture – déclaration 
au JO) ou privée (extrait KBIS). 

Article 11 - Ordre et discipline : 

Article 12 - Signalétique et communication : 

Article 13 - Personnel et utilisateurs : 
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Le personnel employé par l’Occupant devra être en situation régulière au regard de la loi et notamment du 
Code du Travail. 

Le personnel employé par l’Occupant devra être en nombre suffisant au regard des activités et de leur nature. 
Toute modification de cette structure humaine en cours d’année devra faire l’objet d’une information 
préalable de la MEL. 

 
L’accès aux Espaces est réservé au personnel dument habilité. Sa présence est obligatoire pendant toute la 
durée de l’activité. L’administration du Stadium pourra faire stopper les activités en cas de non-application de 
ses dispositions. 

Concernant la pratique sportive, les clubs sportifs et les praticiens s’assurent que chaque pratiquant possède 
les autorisations nécessaires pour pratiquer la discipline souhaitée (licences, autorisation médicale, 
ordonnance, etc.). À ce titre, la propriétaire de l’équipement demande que les encadrants disposent d'un 
diplôme dans le domaine d'activité concerné (exemple : diplômes fédéraux). 

Les activités de séminaires et de formations ne sont pas concernées par l’existence de licences. Toutefois 
lors des séminaires à but sportif, il est à la charge de l’organisateur de s’assurer que les participants soient 
physiquement et psychologiquement en mesure de pratiquer les activités proposées. 

En cas de constat par la MEL du non-respect de l’une de ces clauses, il y aura nullité immédiate de la 
présente Convention, et ce, sans indemnisation de quelque nature que ce soit. 

 

 
L’Occupant fera son affaire personnelle des autorisations diverses nécessaires à l’organisation de son 
activité. 

L’utilisateur s'assurera contre les risques d'incendie, d'explosion, de vol, de foudre, de bris de glace, et de 
dégâts des eaux et contre tout risque locatif et les recours des voisins et des tiers résultants de son activité 
ou de sa qualité auprès d'une compagnie d'assurance notoirement connue. 

 
L'assurance souscrite devra générer des dommages et intérêts suffisants pour permettre la reconstruction 
des locaux ou des équipements confiés. 

L’utilisateur devra souscrire une assurance pour les risques liés à la pratique sportive, se déroulant sur les 
équipements visés par la présente convention. Une copie du contrat devra être produite à l'appui de la 
présente convention. 

 

Article 14.1 : Responsabilité civile et professionnelle : 

 
L’Occupant est responsable des usagers de son activité dont il doit assurer la police et le maintien dans les 
zones prévues par l’autorisation d’occupation temporaire ainsi que les circulations qui lui sont spécifiquement 
affectées. Il doit également prendre toutes les mesures de prévention et de secours qui s’imposent vis-à-vis 
des usagers de son activité. 

 
L’Occupant souscrira une police d’assurance permettant de garantir les conséquences pécuniaires de sa 
responsabilité civile et professionnelle et ce, de manière à ce que la MEL ne soit ni inquiétée ni recherchée 
à ce sujet. 

 
Cette attestation de police d’assurance, en cours de validité, sera transmise à l’administration du Stadium. 

 
L’Occupant sera tenu responsable de tous les dommages, incidents, accidents, nuisances, inhérents tant à 
la mise à disposition qu’à l’utilisation qu'il fait des Espaces mis à disposition. 

 

 

Article 14.2 : Dommages aux biens : 

 
L’Occupant souscrira pendant toute la durée de la mise à disposition, une police d’assurance couvrant les 
risques locatifs et permettant de garantir l’Espace mis à sa disposition ainsi que son mobilier et ses 
marchandises contre les risques, y compris les risques spéciaux liés à son activité. 

Article 14 - Responsabilités - Assurance – Recours : 
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Ces assurances seront contractées auprès de Compagnies notoirement solvables et ce, de manière à 
permettre à l'identique, la remise en état ou la reconstitution des parties détruites. 

L’Occupant devra rembourser tout matériel disparu ou détérioré et supportera les réparations des dégâts 
occasionnés aux installations, tant par ses personnels et prestataires que par les usagers de ses activités 
sur la base d’un devis produit par l’administration du Stadium 

 

 

Article 14.3 : Recours : 

 
L’Occupant ne pourra exercer aucun recours contre la MEL en cas d'interruption ou réduction des services 
de l'eau, d'électricité, comme en cas d'humidité, fuites ou infiltrations d'eau, quelle qu'en soit la cause, ou 
d'incendie, d'explosions ou de détériorations quelconques. 

 
L’Occupant ne pourra exercer aucun recours contre la MEL en cas de vol sur les Espaces mis à disposition, 
ni en cas de vol ou dégradation d’effets personnels dont la seule vigilance relève de l’occupant. 

L’Occupant sera personnellement responsable vis à vis du propriétaire de l’équipement et des tiers, des 
conséquences dommageables résultant des infractions aux clauses et conditions de la présente convention, 
de son fait, ou de celui de ses membres ou de ses préposés. 

L’occupant répondra des dégradations causées aux biens mis à disposition pendant le temps qu'elle en aura 
la jouissance et commises tant par lui que par ses membres, préposés, ou des personnes accueillies lors de 
l’animation de l’équipement entraînements ou toute personne effectuant des travaux ou des interventions 
pour son compte. 

L’Occupant et ses assureurs devront également renoncer aux recours, pour quelque cause que ce soit contre 
la MEL et ses assureurs. 

 
L’Occupant s'engage, à titre purement informatif, à indiquer à la MEL tout dommage qui se produirait dans 
les lieux mis à disposition. 

Si les lieux mis à disposition viennent à être détruits en totalité par un événement indépendant de la volonté 
de la MEL, la présente Convention sera résiliée de plein droit sans indemnité. 

 
La MEL décline toute responsabilité en cas de modification du calendrier des manifestations ou planification 
de manifestation exceptionnelle ou modification des conditions d’exploitation du Stadium, après respect d’un 
délai de prévenance d’UN (1) mois, ce délai pouvant être réduit en cas d’urgence. 

 

 

Article 14.4 : Attestations d’assurances : 

 
L’Occupant transmet à la MEL avant le démarrage de l’occupation, les attestations de police d’assurances 
correspondantes précisant les risques couverts, la durée des garanties, le montant de franchise, la 
renonciation à recours, les principales exclusions et les limites contractuelles d’indemnisation. 

 
Pendant toute la durée de l’occupation, les garanties et montants de garanties seront en rapport avec 
l’utilisation qui est faite du bien mis à disposition, étant précisé que l’étendue de ces garanties ou le montant 
de ces assurances souscrit par l’Occupant ne sont pas opposables à la MEL. 

La présentation de ces attestations d’assurance ainsi que des garanties effectivement souscrites ne modifie 

en rien l’étendue des charges et responsabilités qui incombent à l’Occupant au titre de la présente 

Convention. 

L’Occupant s’engage également à se conformer à toute demande des assureurs tendant à faire modifier les 
installations techniques des locaux mis à disposition. 

 
Cette communication n’engage en rien la responsabilité de la MEL pour le cas où, à l’occasion d’un sinistre, 
l’étendue des garanties ou le montant de ces assurances s’avéreraient insuffisants. 

 
 
 Article 15 - Charges locatives, impôts et taxes :  
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La MEL prend en charge les dépenses de fonctionnement liées à l’utilisation des Espaces par l’Occupant, 
notamment les abonnements et consommations des fluides nécessaires à la bonne organisation, dans la 
mesure d’une utilisation normale. 
Dans le cas où des excès seraient constatés, la MEL se réserve le droit de facturer à l’Occupant tout ou 
partie de la consommation constatée. 

La MEL acquitte les impôts et taxes liés aux installations mises à disposition, notamment la taxe foncière et 
la taxe d’ordures ménagères. 

 
L’Occupant s’oblige à s’acquitter de tous impôts et taxes éventuellement exigibles pour ses activités, par la 
mise en œuvre de la présente Convention. 

L’Occupant supportera, sans recours possible contre la MEL, les conséquences de toutes contraventions 
et infractions qui pourraient être constatées. 

 

 
L’Occupant est tenu d’accepter tous travaux dans les Espaces occupés envisagés par la MEL, et ce, sans 
indemnité. Toutefois, si la durée des travaux excède 40 jours et perturbe de façon grave l’utilisation normale 
des locaux, la MEL peut, après demande de l’Occupant, apporter des aménagements aux conditions 
financières prévues à l’article 15 de la présente Convention. 

L’Occupant s’engage également à ne pas faire obstacle aux travaux que la MEL serait amenée à effectuer 
et à laisser pénétrer dans les Espaces loués les ouvriers ayant à effectuer tous travaux jugés utiles. 

 
Lorsque l’occupant occupe des espaces privatifs : L’Occupant s’engage à laisser visiter les Espaces 
occupés, toutes les fois que la MEL le jugera utile, par la MEL ou son représentant, et constater leur état, 
toutes les fois que cela paraîtra utile, sous réserve de respecter un délai de 48 heures de prévenance, sauf 
cas d’urgence. 

 

 
L’association s'engage à respecter le Contrat d'Engagement Républicain prévu à l'article 10-1 de la Loi du 
12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. Elle en informe 
ses membres par tout moyen, notamment par un affichage dans ses locaux ou une mise en ligne sur son 
site internet, si elle en dispose. 

L'association veille à ce que le Contrat d’Engagement Républicain soit respecté par ses dirigeants, par ses 
salariés, par ses membres et par ses bénévoles. Sont imputables à l'association ou la fondation les 
manquements commis par ses dirigeants, ses salariés, ses membres ou ses bénévoles agissant en cette 
qualité, ainsi que tout autre manquement commis par eux et directement lié aux activités de l'association ou 
de la fondation, dès lors que ses organes dirigeants, bien qu'informés de ces agissements, se sont abstenus 
de prendre les mesures nécessaires pour les faire cesser, compte tenu des moyens dont ils disposaient. 

 
Les engagements souscrits au titre du Contrat d’Engagement Républicain sont opposables à l'association à 
compter de la date de souscription du contrat. Un manquement aux engagements souscrits au titre du contrat 
commis entre la date à laquelle elle a été accordée et le terme de la période définie par l'autorité 
administrative, en cas de subvention de fonctionnement ou à l'issue de l'activité subventionnée en cas de 
subvention affectée, est de nature à justifier le retrait d'une subvention, en numéraire ou en nature. Le retrait 
porte sur un montant calculé au prorata de la partie de la période couverte par la subvention qui restait à 
courir à la date du manquement. 

Dans le cas du retrait de la subvention et de la résiliation de la convention en cas de non-respect du Contrat 
d’Engagement Républicain, la Métropole Européenne de Lille adresse à l’association une lettre de mise en 
demeure. L’association peut présenter ses observations écrites sous 7 jours à compter de la réception du 
courrier susmentionné, Si le manquement à l’engagement est établi, la Métropole Européenne de Lille exige 
le remboursement de la subvention, dans un délai de 6 mois, dans les conditions prévues au paragraphe 
précédent. 

 

Article 16 - Droit de visite de la MEL : 

Article 17 - Contrat d’Engagement Républicain : 

Article 18 - Modification de la Convention : 
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La présente Convention ne pourra être modifiée que par voie d’avenant écrit et signé par les personnes 
dûment habilitées à cet effet par chaque Partie, et dans les formes qui auront permis son établissement. 

 

 
Article 19.1 : Sanction résolutoire - Résiliation pour faute : 

 
Sauf cas de force majeure ou de survenance d'un événement exonératoire de responsabilité, en cas de 
manquement grave d’une des parties à ses obligations contractuelles, la présente Convention pourra être 
résiliée pour faute par la Partie la plus diligente. 

La résiliation doit être précédée d'une mise en demeure, dûment motivée et notifiée par lettre recommandée 
avec accusé de réception à la Partie fautive, et restée sans effet à l'expiration d’un délai d’UN (1) mois. 
En cas d’urgence, notamment pour des raisons d’hygiène ou de sécurité, le délai d’UN (1) mois pourra être 
réduit à 10 jours. 

 
Les conséquences financières de la résiliation sont à la charge de la Partie fautive. L’Occupant est tenu de 
remettre à la MEL tous les équipements, objet de la présente Convention. La Partie fautive s'engage à régler, 
sans délai, les dommages et intérêts à l’autre Partie, en réparation du préjudice subi par cette dernière, et 
selon état exécutoire, dûment justifié. 

 

 

Article 19.2 : Résiliation unilatérale : 

 
L'une ou l'autre des Parties peut résilier unilatéralement, de façon anticipée, la présente Convention pour un 
motif d'utilité publique ou d'intérêt général, ou si l’Occupant venait à cesser, pour quelque motif que ce soit, 
son activité dans l’Espace occupé. 

 
La résiliation doit être précédée d'un préavis, dûment motivé et notifié à l'autre Partie par lettre recommandée 
avec accusé de réception, dans un délai maximal de 10 jours. 
Lorsqu’il aura reçu la demande de quitter les lieux, l’Occupant devra libérer les Espaces après avoir restitué 
les badges, à la date indiquée. En cas de non-respect de ces dispositions, il encourra une astreinte de CENT 
(100) EUROS par jour de retard. 

 

 

Article 19.3 : Convention arrivée à terme : 

 
À l'expiration de la présente Convention par la survenance de son terme normal, l’Occupant qui occupe les 
espaces privatifs est tenu de remettre à la MEL, en état normal d'entretien, tous les équipements, ouvrages 
et installations qu’il aura éventuellement réalisés dans les Espaces occupés. Il devra également faire 
disparaitre toute trace éventuelle de l’occupation (scellement…). Cette remise en état est faite gratuitement 
et réalisée dans un délai maximum de 7 jours après la date de fin de la Convention. 

 
Le jour ouvré précédent l’expiration de la Convention, la MEL et l’Occupant des espaces privatifs arrêtent, 
au vu d’un état des lieux établi contradictoirement, les travaux éventuels de remise en état qu’il appartiendra 
au bénéficiaire d’exécuter à ses frais. S’ils ne sont pas exécutés à l’expiration du délai maximum d’UN (1) 
mois accordé après la date de fin de la Convention, la MEL pourra faire procéder d’office et aux frais de 
l’Occupant à leur exécution par l’entrepreneur de son choix. 

 
En cas de non-délaissement des lieux à la date prévue, il encourra une astreinte de CENT (100) EUROS 
par jour de retard. 

 
Au terme normal ou anticipé de la présente Convention, valant titre d’occupation, les dispositions de l’article 
L. 1311-7 du code général des collectivités territoriales s’appliqueront. 

 

Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente Convention feront l'objet d'une procédure de 
négociation amiable et, autant que de besoin, il sera systématiquement, avant toute procédure contentieuse, 

Article 19 - Fin de la Convention : 

 Article 20 - Litiges : 
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fait appel à une mission de conciliation du Tribunal administratif de Lille dans le cadre des dispositions de 
l'article L 211-4 du code de justice administrative. 

 
Si les parties n’arrivent à aucun règlement amiable du litige, celui-ci sera alors du ressort du Tribunal 
administratif de Lille. 

 

 
Les renseignements sur la présente Convention ou sur les Espaces mis à disposition seront obtenus auprès 
de l’Administration du Stadium au 03 20 19 69 70 (de 8h00 à 18h00). 

 
En cas de problème sur les Espaces, l’Occupant peut à tout moment contacter : 

- La loge d’accueil (situé à l’accueil principal du Stadium) au 06 73 37 37 78. 
- L’administration du Stadium au 03 20 19 69 70. 

 

 
Les documents contractuels sont les suivants : 

- La présente Convention et le devis 
- Annexe N°1 : Le règlement intérieur du Stadium. 
- Annexe N°2 : La grille tarifaire en vigueur. 
- Annexe N°3 : Le devis accepté, validé et signé. 

 

 

 
En application de l'article 2 de la loi du 2 mars 1982, la présente convention ne sera exécutoire qu'après 
transmission au représentant de l'État dans le département. 

 
 

Fait en deux exemplaires originaux à Lille le 05 mai 2026 
 

 

Article 21 - Renseignements pratiques : 

Article 22 - Documents contractuels : 

Article 22– Transmission au représentant de l’État : 

Pour le Propriétaire : 
 

 
La Métropole Européenne de Lille 

1er Conseiller métropolitain 
délégué Sports – Équipements 
sportifs d’intérêt métropolitain 

 
François-Xavier CADART 

Pour l’Occupant : 
 

 
Fédération Française de Sport 

Entreprise 

Président 

 
Roger PAOLETTI 
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Annexe N°1 : Règlement intérieur du Stadium : 

 

 
Annexe N°2 : Grille tarifaire. 

 

 
Annexe N°3 : Devis validé et signé. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
-----------------

FEDERATION FRANCAISE DE RUGBY 

 
Personne à contacter lors d’une urgence : 

Barbara GIROUD +33(0)643824336 barbara.giroud@ffr.fr 
 

 
Responsable financier : 

Stéphane DETERVID +33(0)628582782 stephane.detervid@ffr.fr 

Annexes : 

mailto:barbara.giroud@ffr.fr
mailto:stephane.detervid@ffr.fr


 
 

 
  
 
 

 

(127120) / lundi 11 mai 2026 à 17:01  1 / 2 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET SOCIAL - SPORTS -- 

 
 

26-DD-0397 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
VILLENEUVE D'ASCQ - 

STADIUM - SAISON 2025-2026 - LOSC LILLE METROPOLE ASSOCIATION - 
CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0011 du 10 avril 2026, portant délégation des attributions 
du Conseil au Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-
Présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la 
direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0100 du 10 avril 2026 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0101 du 10 avril 2026 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0102 du 10 avril 2026 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu la délibération n° 24-C-0211 du Conseil du 2 juillet 2024 portant révision de la 
grille tarifaire du Stadium ; 

 
Considérant que la demande est conforme aux principes d'occupation du domaine 
public mentionnés dans le code général de la propriété des personnes publiques ; 
 
Considérant que le LOSC Lille Métropole Association a sollicité l'autorisation d'utiliser 
le terrain d'honneur du stadium, le samedi 16 mai 2026, afin d'y organiser le match 
contre le FC Balagne dans le cadre de la 26ème journée de championnat de 
National 3 ; 
 
Considérant qu’il convient par conséquent d'établir une convention d'occupation 
temporaire du domaine public à titre précaire et révocable avec le LOSC Lille 
Métropole Association ;  
 





 
   26-DD-0397 

                                                Décision directe 
Par délégation du Conseil 

 

(127120) / lundi 11 mai 2026 à 17:01  2 / 2 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET SOCIAL - SPORTS -- 

 

DÉCIDE 
 

Article 1. D'autoriser le LOSC Lille Métropole Association à occuper le 
terrain d'honneur du stadium à Villeneuve-d'Ascq, le samedi 16 mai 2026, 
afin d'y organiser le match contre le FC Balagne dans le cadre de la 26ème 
journée de championnat de National 3 ;  

Article 2.  De conclure une convention d'occupation du domaine public, 
consentie à titre payant, avec le LOSC Lille Métropole Association, précisant 
les modalités de cette occupation ;  

Article 3. D’imputer les recettes d’un montant de 1 680 € TTC aux crédits 
inscrits au budget général en section fonctionnement ; 

Article 4. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 



p. 1  

 
 

 

 

 

 

La présente convention vise à : 

 

• Définir les modalités d’occupation des équipements du Stadium Lille Métropole. 

• Définir le planning définitif d’occupation des équipements pendant toute la durée de la 
convention. 

• Définir les modalités de valorisation de la mise à disposition des équipements pendant 
toute la durée de la convention. 

 

 

Entre : LA METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE, 
Sise à l’hôtel de la Métropole, 2 Boulevard des Cités Unies, CS 70 043, 59 040 LILLE Cedex, 
Représentée par son Président, Monsieur Éric SKYRONKA 
Ci-après dénommée « la MEL », d’une part, 

Et : Le LOSC Lille Métropole Association 
Sis en son siège, 
Représentée par son Président, Monsieur Patrick ROBERT 
Adresse : Domaine de Luchin – Grand rue 59780 CAMPHIN EN PEVELE 
Mail : patrick.robert@losc.fr 

Contrat d’assurance  : Allianz contrat n° 64080515           

Ci-après dénommée « l’Occupant », d’autre part, 

CONVENTION 

portant autorisation d'occupation du domaine public 
de la Métropole Européenne de Lille 

 
Convention - Saison sportive 2025/2026 – n° 25/26-54 

CONVENTION ENTRE : 
La Métropole Européenne de Lille 

Et 

Le LOSC Lille Métropole Association 

Préambule : 

Signataires de la convention : 

mailto:patrick.robert@losc.fr
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Vu les articles L 2122-1 et suivants du Code Général de la propriété des personnes publiques (CGPPP), 

Vu les articles L 2122-1-1 et suivants du Code Général de la propriété des personnes publiques (CGPPP), 

Vu l’article L 2124-32-1 du Code Général de la propriété des personnes publiques (CGPPP). 

Vu la convention n° 24-25-7 signée entre la Métropole Européenne de Lille et le LOSC Lille Métropole 
Association. 

 
Étant préalablement exposé que : 

 
 

La MEL est propriétaire d’un stade multisports dénommé « Le Stadium », situé avenue de la Châtellenie, 
59650 Villeneuve d’Ascq. 

Inauguré en 1976, ses 15 hectares et ses installations de qualité lui permettent d’accueillir de nombreux 
évènements depuis plus de 40 ans. Véritable lieu de vie et de pratiques sportives et d’événementiels au 
cœur de la Métropole Européenne de Lille, le Stadium est un site de référence qui contribue, au quotidien, 
au développement de la politique sportive du territoire métropolitain. 

 
Les relations avec l’ensemble de ses utilisateurs sont réglées par des conventions d’occupation et 
d’utilisation des équipements sportifs. Ces conventions fixent les objectifs et les obligations de chacun. 

La MEL a décidé de permettre à l’Occupant d’utiliser les installations du Stadium de façon partagée et non 
exclusive. 

 
Il est convenu ce qui suit : 

 

 
La présente convention a pour objet de fixer les conditions d’utilisation et d’animation des équipements sportifs 
constitutifs du Stadium Lille Métropole et de préciser les créneaux prévisionnels qui seront réservés aux 
utilisateurs signataires. 

La MEL met à la disposition de l’Occupant, qui l’accepte, les espaces décrits à l’article 4 de la présente 
Convention, ceux-ci appartenant à son domaine public, ci-après dénommés « les Espaces ». 

 
La présente Convention a pour objet de fixer les modalités par lesquelles la MEL autorise l’Occupant à 
disposer des Espaces ci-après déterminés et à les utiliser à ses risques exclusifs pour ses activités. 

Toute demande d'utilisation exceptionnelle doit être formulée par écrit au propriétaire de l’équipement au 
moins 1 mois à l'avance pour être instruite. 

 
L’Occupant ne peut utiliser les équipements sportifs qu'avec l'accord écrit du propriétaire de l’équipement. 
L’Occupant a l'obligation d'informer le propriétaire de l’équipement par écrit de la non-utilisation des 
équipements sportifs et de tout changement de calendrier. 

En cas de non-occupation des créneaux horaires mis à disposition, le propriétaire de l’équipement se réserve la 
possibilité de réaffecter les créneaux concernés à une autre association. Tous créneaux horaires mis à 
disposition et non utilisés sera automatiquement facturés auprès de l’occupant concerné. 

 

 
L’Occupant déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur du Stadium, annexé au présent document 
(annexe N°1 intitulée « Règlement intérieur du Stadium »), qui s’applique à toute personne pénétrant dans 
l’enceinte sportive, quels qu’en soient les motifs. 

L’Occupant et son personnel devront respecter le règlement intérieur du Stadium. Ils devront également 
respecter les lois et règlements applicables dans les enceintes sportives. 

Article 1 - Objet de la Convention : 

Article 2 - Règlements : 



p. 3  

Il appartient également à l’Occupant et à ses utilisateurs de respecter toutes les consignes affichées à 
l’entrée du site ou à l’entrée des équipements demandant une réglementation particulière (espace de 
musculation, terrain synthétique, piste d’athlétisme, espace réceptif). 

 
Le non-respect du règlement intérieur est un motif de résiliation immédiate de la Convention, et ce, sans 
indemnisation. 

 

 
La présente Convention est conclue sous le régime de l’occupation temporaire du domaine public. 

À ce titre, l’autorisation d’occupation consentie présente un caractère précaire et révocable. 

En conséquence, l’Occupant ne pourra, en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété 
commerciale ou d’une autre réglementation quelconque susceptible de conférer un droit au maintien dans 
les lieux et à quel qu’autre droit. 

 
La présente Convention ne confère aucun droit réel à l’Occupant. 

 

  Article 4 - Désignation des équipements sportifs :  
   

Par la présente Convention, la MEL confère à l’Occupant un droit d’occupation des Espaces. 
 

Les Espaces mis à disposition temporaire de l’Occupant pour ses activités se dérouleront durant la saison 
sportive en cours sont l’utilisation de terrains de jeux collectifs, utilisation de l'espace sportif, utilisation de 
l'espace de récupération, utilisation de la cafeteria, utilisation de salles de réunion. 

Les installations du Stadium faisant l’objet d’occupations temporaires par diverses structures, l’utilisation de 
ces espaces sera par conséquent partagée en fonction des besoins émis par l’administration du Stadium et 
des autres clubs et associations installés sur le site. 

 

L'annexe 2 du présent dénommée « grille tarifaire » détermine la valorisation des équipements mis à 
disposition. 

 
 Article 6 - Destination des locaux :  
   

Les locaux et équipements, objet de la présente convention, seront utilisés par l’utilisateur à usage 
exclusivement sportif et administratif. 

Toute utilisation de l'équipement à d'autres fins est soumise impérativement et obligatoirement à l'accord 
préalable du propriétaire de l’équipement. 

 
 Article 7 - Finalité et modalités de l'occupation :  
   

Les Locaux sont mis à disposition de façon partagée et non exclusive de l’Occupant à destination spécifique 
qu’il déclare leur affecter, à savoir une pratique sportive uniquement, pour la pratique du football. 

 
En conséquence, toute autre activité non conforme à la destination des Espaces entraînera la résiliation 
immédiate et sans indemnisation de plein droit de la présente Convention. 

L’organisation des activités et évènements se fera en bonne intelligence avec l’administration du Stadium et 
les autres structures utilisatrices. 

 
L’Occupant ne pourra affecter les Espaces à une destination autre que celle autorisée ci-dessus, sauf s’il 
s’agit d’activités accessoires à ses activités principales, après accord préalable de l’administration du 
Stadium. 

L’Occupant ne pourra procéder à des aménagements à caractère mobilier ou immobilier. 

- Domanialité : Article 3 

Article 5 - Valorisation : 
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L’autorisation donnée à l’Occupant d’exercer les activités susvisées n’implique, de la part de la MEL, aucune 
garantie de l’obtention d’autres autorisations nécessaires à quelque titre que ce soit, ni aucune diligence à 
cet égard. 

En conséquence, l’Occupant fera son affaire personnelle de l’obtention à ses frais, risques et périls, de toutes 
les autorisations nécessaires et avis conformes pour l’exercice de ses activités, qu’elles soient prescrites par 
les lois et règlements, ou par ses propres obligations contractuelles. Il s’engage en particulier à ne pas 
entreprendre dans les locaux loués d’activités soumises à autorisation, sans avoir préalablement obtenu une 
telle autorisation. Il déclare vouloir faire son affaire personnelle de ces formalités et autorisations de manière 
à ce que la MEL ne soit jamais inquiétée ni recherchée à ce sujet. 

 
L'Occupant s'engage en outre à proposer des prestations de qualité lors des activités et des évènements 
qu'il organise, qu'il s'agisse de l'accueil réservé aux visiteurs, aux adhérents ou de l'exploitation de comptoirs 
de vente de produits alimentaires, afin de ne pas nuire à l'image de l'équipement. 

L’occupant s’engage à appliquer les règles inhérentes à l’exploitation du Stadium, tant en termes de sécurité 
que d’encadrement médical des activités. 

 
Afin que l’Occupation des Espaces collectifs se passe au mieux, il est rappelé qu’il est de l’affaire de chacun 
de faire preuve de citoyenneté et de respect des règles de vie en société (respect des créneaux, hygiène et 
propreté des espaces occupés, respect des vestiaires, etc.). 

L’Occupant ne dispose pas du droit d’exclusivité sur les prestations offertes aux usagers, objet de la présente 
Convention. Le Stadium et ses structures utilisatrices, actuelles ou futures, sont libres de proposer des 
prestations semblables ou concurrentes, sans qu’aucune indemnité ne soit versée à l’Occupant. 

L’Occupant ne pourra prétendre à aucune indemnité ni dommages-intérêts de la part de la MEL, dans le cas 
où l’organisation de manifestations exceptionnelles (par cette dernière ou les structures utilisatrices du 
Stadium) ou en cas de modification des conditions d’exploitation du Stadium viendraient à interférer sur le 
fonctionnement de l’Occupant. 

La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle afin de vérifier notamment les conditions d’occupation 
et d’utilisation des Espaces. 

 
 
 Article 8 - Étendue de l’occupation : 
    

 
L’Occupant s’oblige à occuper les Espaces raisonnablement, selon les règles du Code Civil. 

L’utilisation des installations doit être conforme à leur destination. À défaut, la MEL décline toute responsabilité 
quant aux conséquences dommageables qui résulteraient d’une utilisation non conforme des matériels et 
infrastructures. 

 
Par ailleurs, l’accès aux équipements reste subordonné à l’accord préalable du Stadium, sans que l’Occupant 
puisse exercer à ce titre un quelconque recours. Ainsi, l’accès à certains Espaces pourra être ponctuellement 
réglementé, voire interdit, compte tenu : 

- Des éventuelles contraintes consécutives de l’accueil de manifestations exceptionnelles au sein de 
l’équipement, 

- Si leur utilisation, même normale, risquait de provoquer une détérioration préjudiciable de 
l’équipement (intempérie), 

- Si leur utilisation risquait de mettre en danger les utilisateurs, 
- En cas d’incident résultant du comportement d’un utilisateur. 

 
L’accès aux Espaces est réservé aux utilisateurs autorisés, sous la conduite d’une personne habilitée, lui 
permettant de pratiquer, d’enseigner ou de surveiller l’activité ou l’évènement correspondant et en assumant 
la responsabilité. Sa présence est obligatoire pendant toute la durée de l’occupation. Le Stadium est en 
mesure de suspendre l’activité ou l’évènement en cas de manquement à cette disposition. 

L’Occupant s’oblige à recevoir les Espaces « en l’état » et sans réserve, sans pouvoir exercer aucun recours 
contre la MEL pour tous vices ou autres défectuosités quelconques et sans pouvoir exiger par la suite aucune 
indemnité ni réduction de loyer pour quelle cause que ce soit relative à l’état desdits Espaces. 
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L’Occupant fait son affaire d’obtenir toutes les autorisations et avis conformes à l’exercice des activités 
prévues à la présente Convention et d’être en règle avec les textes applicables. Les justificatifs 
correspondants devront être fournis au Stadium avant l’évènement. 

 

 
La présente Convention d’occupation temporaire du domaine public est conclue à titre précaire et révocable 
pour une rencontre de Championnat de National 3 le samedi 16 mai 2026 

L’entrée en vigueur est soumise à la condition suspensive de la réception par le propriétaire de l’équipement 
d'un exemplaire de la présente convention dûment signée par le représentant de l’utilisateur et de la 
présentation de l'attestation d'assurance. 

 
La présente Convention est exclue du champ d’application de l’article L 145-1 du Code du Commerce. 
L’Occupant ne pourra donc revendiquer les dispositions de ce texte pour solliciter le renouvellement de la 
Convention. 
S’agissant d’une Convention d’occupation du domaine public, cette Convention pourra, à tout moment et 
sans indemnité, être résiliée par la MEL en cas de force majeure, ou pour des motifs relevant de l’intérêt 
général, moyennant un préavis d’UN (1) mois donné par lettre recommandée avec accusé de réception. Ce 
délai pourra être réduit en cas d’urgence, notamment afin de garantir l’intégrité du domaine public occupé. 

L’Occupant pourra également résilier la présente Convention moyennant un préavis d’UN (1) mois donné 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

 
La présente Convention est accordée à titre strictement personnel. Toute cession partielle ou totale de la 
présente Convention par l’Occupant, sous quelque modalité que ce soit, est strictement interdite. 

La présente convention étant consentie intuitu personae et en considération des objectifs décrits ci-dessus, 
toute cession de droits en résultant est interdite. De même, l’utilisateur s'interdit de sous-louer à titre onéreux 
ou gratuit tout ou partie des équipements sportifs, objet de la convention et plus généralement d'en conférer 
la jouissance totale ou partielle à un tiers par quelque modalité juridique que ce soit. 

Le non-respect de cet article entraînera la résiliation immédiate et sans indemnisation de la présente 
Convention. 

 

 
Le planning prévisionnel des activités est proposé par l’Occupant à l’administration du Stadium avant la 
signature de ladite Convention. 

Lors de la signature de la convention, l’administration du Stadium transmettra alors un planning définitif qui 
vaudra acceptation. 
Les horaires seront uniquement modifiables, au cours de l'exploitation, après accord de l’administration du 
Stadium. 

Des créneaux supplémentaires pourront également être mis à disposition, après accord de l’administration 
du Stadium. 

 
Les plannings pourront être modifiés selon besoins par l’administration du Stadium compte tenu 
d’évènements particuliers (entretien des locaux ou terrains, accueil de compétitions, risques climatiques, 
sanitaires, etc.). 

Le planning d’occupation hebdomadaire du stadium est connu du club résident pour l’année sportive. 
 

 

Article 9 - Durée de la Convention : 

Article 10 - Caractère personnel de l’occupation : 

Article 11 - Planning : 

Article 12 – Conditions d’utilisation du Stadium : 
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Le Stadium est mis à disposition au club en sa qualité de club résident. Le coût de la redevance 
d’occupation a été défini lors de la passation de la convention d’occupation de l’équipement pour un 

montant de 1 680 € TTC. 

Le forfait correspond globalement à 1 journée "stade Honneur" pour l'organisation du match, 

Ces frais d’occupation sont calculés avec une tarification adaptée, octroyée spécifiquement aux clubs 
résidents dans la délibération n° 25-C-0142 du 27 juin 2025. 

 
La délibération n°23-C-0449 du Conseil en date du 15 décembre 2023 validant la dégressivité du coût horaire 
en fonction du volume d’heures de pratique sur les espaces sportifs, réceptifs et terrains du Stadium. 

Tous les besoins complémentaires venant en dépassement de ces bases forfaitaires et/ou dommages 
constatés seront facturés, via la régie, suivants les tarifs horaires précisés dans la grille tarifaire de la 
délibération n° 24-C-0211 du Conseil en date du 28 juin 2024. 

 
Le Stadium sera mis à disposition gratuitement pour les actions sociétales d’intérêt général afin de 
permettre aux jeunes des milieux défavorisés ou éloignés des compétitions sportives pour favoriser l’accès 
au sport et aux équipements de haut niveau à tous. 

Cette gratuité sera accordée aux conditions suivantes : 
 

- action d’intérêt général, notamment de sport pour tous tel que visé dans la précédente convention 
à l’article 1 et à l’annexe 1 et sur présentation du projet à la MEL ou sollicité par la MEL dans ce cadre et 
après accord du club ; 
- sans exploitation commerciale (buvette, produits divers…) 

 

 

 
L’Occupant veillera à ce que les lieux qui lui sont affectés soient maintenus toujours propres et que les 
déchets soient déposés dans les containers prévus à cet effet. 
En cas de manquement de l’Occupant, la MEL se réserve le droit de faire procéder à l’exécution d’office aux 
frais du titulaire à des nettoyages ou évacuations nécessaires, si ledit manquement nuit à l’image de 
l’équipement. 

L’exploitation ne pourra porter atteinte à la sécurité, à la salubrité, à la tranquillité et à l’hygiène publiques, 
sous peine de résiliation immédiate. 

 
L’Occupant ayant la garde des Espaces mis à sa disposition, il devra faire respecter ces mêmes règles aux 
participants à ses activités. Il doit également prendre toute mesure de prévention et de secours qui 
s’imposent vis à vis du public et de ses participants. 

 
L’Occupant devra immédiatement prévenir le Stadium de toute atteinte qui serait portée à la propriété de ce 
dernier et de toutes dégradations et détériorations qui viendraient à se produire dans les lieux occupés quand 
bien même il n’en résulterait aucun dégât apparent. 

Pour les espaces occupés à titre privatif, l’Occupant est tenu d’assurer l’entretien courant et le nettoyage des 
Espaces qui lui sont affectés. Dans ce cadre, il procèdera au nettoyage et à l’entretien courant de 

Article 13 - Hygiène, propreté et sécurité : 
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l’équipement mobilier et immobilier, ainsi qu’à l’évacuation des déchets en conformité avec les règles de tri 
sélectif. Le propriétaire de l’équipement s'engage à maintenir en parfait état de propreté, de fonctionnement 
et de sécurité les installations mises à disposition ainsi que le matériel lui appartenant. 

 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle à l’effet de vérifier la bonne application du présent 
article. 

 
L’utilisateur prend les locaux ou les équipements sportifs dans l'état où ils se trouvent lors de son entrée en 
jouissance. L’utilisateur ne peut pas modifier l'agencement ou l'organisation des locaux. 

 

 
Au regard des règles de discipline de l’établissement et par mesure d’hygiène, la pratique se fera en tenue 
correcte, respectant l’ordre public et les bonnes mœurs. 

 
La nudité dans les espaces communs est interdite, y compris dans les zones de circulation du stade (couloirs, 
abords des terrains …). 

 
Il sera interdit de se livrer à des jeux ou actes pouvant porter atteinte à la tranquillité des autres utilisateurs 
ou aux bonnes mœurs. 

 
L’intrusion d’alcool dans l’enceinte du stadium est strictement interdite. 

L’accès à l’équipement est interdit à toute personne en état d’ébriété ou de malpropreté évidente. 
 

L’occupant devra garantir la quiétude du quartier et donner une attention particulière à la limitation des 
nuisances sonores dans l’enceinte du stadium. 

 

 
L’Occupant devra laisser libre et maintenu en lieu et place les espaces et éléments de communication 
réservés à la MEL et au Stadium. 

 
Les supports à l’image de la MEL et du Stadium ne pourront être masqués ou retirés qu’après accord 
préalable de l’administration du Stadium. 

L’Occupant pourra installer une signalétique indiquant sa dénomination, après accord préalable de 
l’administration du Stadium, à la condition de respecter les règlements administratifs en vigueur et d’être de 
qualité, afin de ne pas nuire à l’image de l’équipement. 

 
L’Occupant sera autorisé à mettre en place des supports publicitaires et commerciaux à l’effigie de marques, 
de façon ponctuelle, lors des évènements qu’il organise, qui devront faire l’objet d’une validation préalable 
de l’administration du Stadium, et qui devront être retirés après chaque manifestation. 

 
L’installation sera faite aux frais de l’Occupant, qui devra l’entretenir constamment en parfait état et qui sera 
seul responsable des accidents que sa pose ou son existence pourrait occasionner. 

 

 
L’Occupant agit en tant que responsable. Il devra vérifier que tout intervenant possède les qualifications 
professionnelles et assurances requises et le justifier à la première demande du Stadium. 
L’occupant fournira un justificatif d’existence de personnalité morale (déclaration en préfecture – déclaration 
au JO) ou privée (extrait KBIS). 

Le personnel employé par l’Occupant devra être en situation régulière au regard de la loi et notamment du 
Code du Travail. 

 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en nombre suffisant au regard des activités et de leur nature. 
Toute modification de cette structure humaine en cours d’année devra faire l’objet d’une information 
préalable de la MEL. 

Article 14 - Ordre et discipline : 

Article 15 - Signalétique et communication : 

Article 16 - Personnel et utilisateurs : 
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L’accès aux Espaces est réservé au personnel dument habilité. Sa présence est obligatoire pendant toute la 
durée de l’activité. L’administration du Stadium pourra faire stopper les activités en cas de non application de 
ses dispositions. 

 
Concernant la pratique sportive, les clubs sportifs et les praticiens s’assurent que chaque pratiquant possède 
les autorisations nécessaires pour pratiquer la discipline souhaitée (licences, autorisation médicale, 
ordonnance, etc.). À ce titre, la propriétaire de l’équipement demande que les encadrants disposent d'un 
diplôme dans le domaine d'activité concerné (exemple : diplômes fédéraux). 

 
Les activités de séminaires et de formations ne sont pas concernées par l’existence de licences. Toutefois 
lors des séminaires à but sportif, il est à la charge de l’organisateur de s’assurer que les participants soient 
physiquement et psychologiquement en mesure de pratiquer les activités proposées. 

En cas de constat par la MEL du non-respect de l’une de ces clauses, il y aura nullité immédiate de la 
présente Convention, et ce, sans indemnisation de quelque nature que ce soit. 

 

 
L’Occupant fera son affaire personnelle des autorisations diverses nécessaires à l’organisation de son 
activité. 

 
L’utilisateur s'assurera contre les risques d'incendie, d'explosion, de vol, de foudre, de bris de glace, et de 
dégâts des eaux et contre tout risque locatif et les recours des voisins et des tiers résultants de son activité 
ou de sa qualité auprès d'une compagnie d'assurance notoirement connue. 

L'assurance souscrite devra générer des dommages et intérêts suffisants pour permettre la reconstruction 
des locaux ou des équipements confiés. 

L’utilisateur devra souscrire une assurance pour les risques liés à la pratique sportive, se déroulant sur les 
équipements visés par la présente convention. Une copie du contrat devra être produite à l'appui de la 
présente convention. 

 

Article 17.1 : Responsabilité civile et professionnelle : 

 
L’Occupant est responsable des usagers de son activité dont il doit assurer la police et le maintien dans les 
zones prévues par l’autorisation d’occupation temporaire ainsi que les circulations qui lui sont spécifiquement 
affectées. Il doit également prendre toutes les mesures de prévention et de secours qui s’imposent vis-à-vis 
des usagers de son activité. 

 
L’Occupant souscrira une police d’assurance permettant de garantir les conséquences pécuniaires de sa 
responsabilité civile et professionnelle et ce, de manière à ce que la MEL ne soit ni inquiétée ni recherchée 
à ce sujet. 

 
Cette attestation de police d’assurance, en cours de validité, sera transmise à l’administration du Stadium. 

 
L’Occupant sera tenu responsable de tous les dommages, incidents, accidents, nuisances, inhérents tant à 
la mise à disposition qu’à l’utilisation qu'il fait des Espaces mis à disposition. 

 

 

Article 17.2 : Dommages aux biens : 

 
L’Occupant souscrira pendant toute la durée de la mise à disposition, une police d’assurance couvrant les 
risques locatifs et permettant de garantir l’Espace mis à sa disposition ainsi que son mobilier et ses 
marchandises contre les risques, y compris les risques spéciaux liés à son activité. 

Ces assurances seront contractées auprès de Compagnies notoirement solvables et ce, de manière à 
permettre à l'identique, la remise en état ou la reconstitution des parties détruites. 

L’Occupant devra rembourser tout matériel disparu ou détérioré et supportera les réparations des dégâts 
occasionnés aux installations, tant par ses personnels et prestataires que par les usagers de ses activités 
sur la base d’un devis produit par l’administration du Stadium 

Article 17 - Responsabilités - Assurance – Recours : 
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Article 17.3 : Recours : 

 
L’Occupant ne pourra exercer aucun recours contre la MEL en cas d'interruption ou réduction des services 
de l'eau, d'électricité, comme en cas d'humidité, fuites ou infiltrations d'eau, quelle qu'en soit la cause, ou 
d'incendie, d'explosions ou de détériorations quelconques. 

 
L’Occupant ne pourra exercer aucun recours contre la MEL en cas de vol sur les Espaces mis à disposition, 
ni en cas de vol ou dégradation d’effets personnels dont la seule vigilance relève de l’occupant. 

 
L’Occupant sera personnellement responsable vis à vis du propriétaire de l’équipement et des tiers, des 
conséquences dommageables résultant des infractions aux clauses et conditions de la présente convention, 
de son fait, ou de celui de ses membres ou de ses préposés. 

L’occupant répondra des dégradations causées aux biens mis à disposition pendant le temps qu'elle en aura 
la jouissance et commises tant par lui que par ses membres, préposés, ou des personnes accueillies lors de 
l’animation de l’équipement entraînements ou toute personne effectuant des travaux ou des interventions 
pour son compte. 

 
L’Occupant et ses assureurs devront également renoncer aux recours, pour quelque cause que ce soit contre 
la MEL et ses assureurs. 

 
L’Occupant s'engage, à titre purement informatif, à indiquer à la MEL tout dommage qui se produirait dans 
les lieux mis à disposition. 

Si les lieux mis à disposition viennent à être détruits en totalité par un événement indépendant de la volonté 
de la MEL, la présente Convention sera résiliée de plein droit sans indemnité. 

 
La MEL décline toute responsabilité en cas de modification du calendrier des manifestations ou planification 
de manifestation exceptionnelle ou modification des conditions d’exploitation du Stadium, après respect d’un 
délai de prévenance d’UN (1) mois, ce délai pouvant être réduit en cas d’urgence. 

 

 

Article 17.4 : Attestations d’assurances : 

 
L’Occupant transmet à la MEL avant le démarrage de l’occupation, les attestations de police d’assurances 
correspondantes précisant les risques couverts, la durée des garanties, le montant de franchise, la 
renonciation à recours, les principales exclusions et les limites contractuelles d’indemnisation. 

 
Pendant toute la durée de l’occupation, les garanties et montants de garanties seront en rapport avec 
l’utilisation qui est faite du bien mis à disposition, étant précisé que l’étendue de ces garanties ou le montant 
de ces assurances souscrit par l’Occupant ne sont pas opposables à la MEL. 

La présentation de ces attestations d’assurance ainsi que des garanties effectivement souscrites ne modifie 

en rien l’étendue des charges et responsabilités qui incombent à l’Occupant au titre de la présente 

Convention. 

L’Occupant s’engage également à se conformer à toute demande des assureurs tendant à faire modifier les 
installations techniques des locaux mis à disposition. 

 
Cette communication n’engage en rien la responsabilité de la MEL pour le cas où, à l’occasion d’un sinistre, 
l’étendue des garanties ou le montant de ces assurances s’avéreraient insuffisants. 

 
 Article 18 - Charges locatives, impôts et taxes :  
   

 
La MEL prend en charge les dépenses de fonctionnement liées à l’utilisation des Espaces par l’Occupant, 
notamment les abonnements et consommations des fluides nécessaires à la bonne organisation, dans la 
mesure d’une utilisation normale. 
Dans le cas où des excès seraient constatés, la MEL se réserve le droit de facturer à l’Occupant tout ou 
partie de la consommation constatée. 

 
La MEL acquitte les impôts et taxes liés aux installations mises à disposition, notamment la taxe foncière et 
la taxe d’ordures ménagères. 
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L’Occupant s’oblige à s’acquitter de tous impôts et taxes éventuellement exigibles pour ses activités, par 
la mise en œuvre de la présente Convention. 

 
L’Occupant supportera, sans recours  possible  contre  la  MEL,  les conséquences  de toutes 
contraventions et infractions qui pourraient être constatées. 

 

 
L’Occupant est tenu d’accepter tous travaux dans les Espaces occupés envisagés par la MEL, et ce, sans 
indemnité. Toutefois, si la durée des travaux excède 40 jours et perturbe de façon grave l’utilisation normale 
des locaux, la MEL peut, après demande de l’Occupant, apporter des aménagements aux conditions 
financières prévues à l’article 14 de la présente Convention. 

L’Occupant s’engage également à ne pas faire obstacle aux travaux que la MEL serait amenée à effectuer 
et à laisser pénétrer dans les Espaces loués les ouvriers ayant à effectuer tous travaux jugés utiles. 

 
Lorsque l’occupant occupe des espaces privatifs : L’Occupant s’engage à laisser visiter les Espaces 
occupés, toutes les fois que la MEL le jugera utile, par la MEL ou son représentant, et constater leur état, 
toutes les fois que cela paraîtra utile, sous réserve de respecter un délai de 48 heures de prévenance, sauf 
cas d’urgence. 

 

 
L’association s'engage à respecter le Contrat d'Engagement Républicain prévu à l'article 10-1 de la Loi du 
12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. Elle en informe 
ses membres par tout moyen, notamment par un affichage dans ses locaux ou une mise en ligne sur son 
site internet, si elle en dispose. 

L'association veille à ce que le Contrat d’Engagement Républicain soit respecté par ses dirigeants, par ses 
salariés, par ses membres et par ses bénévoles. Sont imputables à l'association ou la fondation les 
manquements commis par ses dirigeants, ses salariés, ses membres ou ses bénévoles agissant en cette 
qualité, ainsi que tout autre manquement commis par eux et directement lié aux activités de l'association ou 
de la fondation, dès lors que ses organes dirigeants, bien qu'informés de ces agissements, se sont abstenus 
de prendre les mesures nécessaires pour les faire cesser, compte tenu des moyens dont ils disposaient. 

Les engagements souscrits au titre du Contrat d’Engagement Républicain sont opposables à l'association à 
compter de la date de souscription du contrat. Un manquement aux engagements souscrits au titre du contrat 
commis entre la date à laquelle elle a été accordée et le terme de la période définie par l'autorité 
administrative, en cas de subvention de fonctionnement ou à l'issue de l'activité subventionnée en cas de 
subvention affectée, est de nature à justifier le retrait d'une subvention, en numéraire ou en nature. Le retrait 
porte sur un montant calculé au prorata de la partie de la période couverte par la subvention qui restait à 
courir à la date du manquement. 

 
Dans le cas du retrait de la subvention et de la résiliation de la convention en cas de non-respect du Contrat 
d’Engagement Républicain, la Métropole Européenne de Lille adresse à l’association une lettre de mise en 
demeure. L’association peut présenter ses observations écrites sous 7 jours à compter de la réception du 
courrier susmentionné, Si le manquement à l’engagement est établi, la Métropole Européenne de Lille exige 
le remboursement de la subvention, dans un délai de 6 mois, dans les conditions prévues au paragraphe 
précédent. 

 

 
La présente Convention ne pourra être modifiée que par voie d’avenant écrit et signé par les personnes 
dûment habilitées à cet effet par chaque Partie, et dans les formes qui auront permis son établissement. 

 

Article 19 - Droit de visite de la MEL : 

Article 20 - Contrat d’Engagement Républicain : 

Article 21 - Modification de la Convention : 

Article 22 - Fin de la Convention : 
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Article 22.1 : Sanction résolutoire - Résiliation pour faute : 

 
Sauf cas de force majeure ou de survenance d'un événement exonératoire de responsabilité, en cas de 
manquement grave d’une des parties à ses obligations contractuelles, la présente Convention pourra être 
résiliée pour faute par la Partie la plus diligente. 

 
La résiliation doit être précédée d'une mise en demeure, dûment motivée et notifiée par lettre recommandée 
avec accusé de réception à la Partie fautive, et restée sans effet à l'expiration d’un délai d’UN (1) mois. 
En cas d’urgence, notamment pour des raisons d’hygiène ou de sécurité, le délai d’UN (1) mois pourra être 
réduit à 10 jours. 

 
Les conséquences financières de la résiliation sont à la charge de la Partie fautive. L’Occupant est tenu de 
remettre à la MEL tous les équipements, objet de la présente Convention. La Partie fautive s'engage à régler, 
sans délai, les dommages et intérêts à l’autre Partie, en réparation du préjudice subi par cette dernière, et 
selon état exécutoire, dûment justifié. 

 

 

Article 22.2 : Résiliation unilatérale : 

 
L'une ou l'autre des Parties peut résilier unilatéralement, de façon anticipée, la présente Convention pour un 
motif d'utilité publique ou d'intérêt général, ou si l’Occupant venait à cesser, pour quelque motif que ce soit, 
son activité dans l’Espace occupé. 

 
La résiliation doit être précédée d'un préavis, dûment motivé et notifié à l'autre Partie par lettre recommandée 
avec accusé de réception, dans un délai d’UN (1) mois. 
Lorsqu’il aura reçu la demande de quitter les lieux, l’Occupant devra libérer les Espaces après avoir restitué 
les badges, à la date indiquée. En cas de non-respect de ces dispositions, il encourra une astreinte de CENT 
(100) EUROS par jour de retard. 

 

 

Article 22.3 : Convention arrivée à terme : 

 
À l'expiration de la présente Convention par la survenance de son terme normal, l’Occupant qui occupe les 
espaces privatifs est tenu de remettre à la MEL, en état normal d'entretien, tous les équipements, ouvrages 
et installations qu’il aura éventuellement réalisés dans les Espaces occupés. Il devra également faire 
disparaitre toute trace éventuelle de l’occupation (scellement…). Cette remise en état est faite gratuitement 
et réalisée dans un délai maximum d’UN (1) mois après la date de fin de la Convention. 

 
Trois (3) mois avant l’expiration de la Convention, la MEL et l’Occupant des espaces privatifs arrêtent, au vu 
d’un état des lieux établi contradictoirement, les travaux éventuels de remise en état qu’il appartiendra au 
bénéficiaire d’exécuter à ses frais. S’ils ne sont pas exécutés à l’expiration du délai maximum d’UN (1) mois 
accordé après la date de fin de la Convention, la MEL pourra faire procéder d’office et aux frais de l’Occupant 
à leur exécution par l’entrepreneur de son choix. 

 
En cas de non délaissement des lieux à la date prévue, il encourra une astreinte de CENT (100) EUROS par 
jour de retard. 

 
Au terme normal ou anticipé de la présente Convention, valant titre d’occupation, les dispositions de l’article 
L. 1311-7 du code général des collectivités territoriales s’appliqueront. 

 

Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente Convention feront l'objet d'une procédure de 
négociation amiable et, autant que de besoin, il sera systématiquement, avant toute procédure contentieuse, 
fait appel à une mission de conciliation du Tribunal administratif de Lille dans le cadre des dispositions de 
l'article L 211-4 du code de justice administrative. 

 
Si les parties n’arrivent à aucun règlement amiable du litige, celui-ci sera alors du ressort du Tribunal 
administratif de Lille. 

 

- Litiges :  Article 23 

Article 24 - Renseignements pratiques : 
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Les renseignements sur la présente Convention ou sur les Espaces mis à disposition seront obtenus auprès 
de l’Administration du Stadium au 03 20 19 69 70 (de 8h00 à 18h00). 

 
En cas de problème sur les Espaces, l’Occupant peut à tout moment contacter : 

- La loge d’accueil (situé à l’accueil principal du Stadium) au 06 73 37 37 78. 
- L’administration du Stadium au 03 20 19 69 70. 

 

 
Les documents contractuels sont les suivants : 

- La présente Convention 
- Annexe N°1 : Le règlement intérieur du Stadium. 
- Annexe N°2 : La grille tarifaire en vigueur. 

 

 
En application de l'article 2 de la loi du 2 mars 1982, la présente convention ne sera exécutoire qu'après 
transmission au représentant de l'État dans le département. 

 
Fait en deux exemplaires originaux à Lille le 07 mai 2026 

 
 

 

Article 25 - Documents contractuels : 

Article 26– Transmission au représentant de l’État : 

Pour le Propriétaire : 
 

La Métropole Européenne de Lille 
Le Président de la MEL 

 
Pour le Président, 

Le 1er conseiller métropolitain délégué Sports et 
équipements sportifs d’intérêt métropolitain. 

François-Xavier CADART 

Pour l’Occupant : 

LOSC Lille Métropole Association 

Le Président 

Patrick ROBERT 
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Annexe N°1 : Règlement intérieur du Stadium : 

 
 

 
Annexe N°2: Grille tarifaire. 

 
----------------- 

 
LOSC Lille Métropole Association 

 
Personne à contacter lors d’une urgence : DAVID MENART david.menart@losc.fr 

tel : 06 07 67 89 16 

 
Responsable administratif et financier : THOMAS VIEUX thomas.vieux@losc.fr 

tel : 06 77 17 37 10 

Annexes : 

mailto:david.menart@losc.fr
mailto:thomas.vieux@losc.fr


 
 

 
  
 
 

 

(127325) / jeudi 21 mai 2026 à 11:33  1 / 2 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET SOCIAL - SPORTS -- 

 
 

26-DD-0439 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
VILLENEUVE D'ASCQ - 

STADIUM - SAISON 2025 - 2026 - OLYMPIQUE MARCQUOIS RUGBY SPORTS - 
ACCUEIL PARTENAIRE SOGEA LE VENDREDI 22 MAI 2026 - CONVENTION 

D'OCCUPATION TEMPORAIRE 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0011 du 10 avril 2026, portant délégation des attributions 
du Conseil au Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-
Présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la 
direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0100 du 10 avril 2026 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0101 du 10 avril 2026 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0102 du 10 avril 2026 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu la délibération n°24-C-0211 du Conseil du 2 juillet 2024 portant révision de la 
grille tarifaire du Stadium. 

 
Considérant que l'OMR nous a demandé l'autorisation d'utiliser des espaces du 
stadium afin d'accueillir son partenaire SOGEA. Le vendredi 22 mai 2026 de 8h à 
16h ; 
 
Considérant que huit ateliers sont prévus tout au long de la journée, pour cela 
l'espace réceptif (en configuration auditorium le matin, en configuration cocktail 
déjeunatoire le midi), le terrain honneur, la salle de réunion 2, le bar fumé nord, les 
vestiaires 1 et 2 et le salon du Président sont réservés ; 
 





 
   26-DD-0439 

                                                Décision directe 
Par délégation du Conseil 

 

(127325) / jeudi 21 mai 2026 à 11:33  2 / 2 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET SOCIAL - SPORTS -- 

 

Considérant qu’il convient par conséquent d'établir une convention d'occupation 
temporaire du domaine public à titre précaire et révocable avec l'Olympique 
Marcquois Rugby Sport ; 
 
Considérant que la demande est conforme aux principes d'occupation du domaine 
public mentionnés dans le code général de la propriété des personnes publiques.  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D'autoriser l'Olympique Marcquois Rugby Sports à occuper les 
espaces du Stadium, le vendredi 22 mai 2026 de 8h00 à 16h00 pour 
l'organisation d'une journée avec son partenaire SOGEA ; 

Article 2. D’imputer les recettes d’un montant de 3 382,80 € TTC aux 
crédits à inscrire au budget général en section fonctionnement ; 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 4. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 



 
 

CONVENTION 

N°2025/2026 – n° 25/26-55 

portant autorisation d'occupation du domaine public  
de la Métropole Européenne de Lille 

et mise à disposition des équipements du Stadium dans le 
cadre d‘une manifestation. 

 
Date de la manifestation : vendredi 22 mai 2026 

 

CONVENTION ENTRE :  
La Métropole Européenne de Lille 

Et 
 L’Olympique Marcquois Rugby Sports 

 

Préambule : 

 

La présente convention vise à : 
 

• Définir les modalités d’occupation des équipements du Stadium Lille Métropole dans 
le cadre de l’évènement. 

• Définir le planning définitif d’occupation des équipements pendant toute la durée de 
la convention. 

• Définir les modalités de valorisation de la mise à disposition des équipements 
pendant toute la durée de la convention. 

 

Signataires de la convention : 

 
Entre : LA METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE, 

Sise à l’hôtel de la Métropole, 2 Boulevard des Cités Unies, CS 70 043, 59 040 LILLE Cedex, 
Représentée par son Président, Monsieur Éric SKYRONKA 
Ci-après dénommée « la MEL », d’une part, 
 

Et : L’OLYMPIQUE MARCQUOIS RUGBY SPORTS, 
Sis en son siège, 
Représentée par son Président, Monsieur Jonathan STAUBER. 
Adresse : 137, boulevard Clémenceau 59700 MARCQ EN BAROEUL. 
Téléphone mobile : 06 34 29 92 98 
Adresse électronique : nassera.amrabti@omrugby.com 



Assurance : AXA, Thibault VALTER 03 20 79 30 09 
Assurance : MAAF PRO contrat n° 159137799 P   

 
Ci-après dénommée « l’Occupant », d’autre part, 

 

Vu les articles L 2122-1 et suivants du Code Général de la propriété des personnes publiques (CGPPP), 
 
Vu les articles L 2122-1-1 et suivants du Code Général de la propriété des personnes publiques 
(CGPPP), 
 
Vu l’article L 2124-32-1 du Code Général de la propriété des personnes publiques (CGPPP). 
 
Vu la convention N°2025/2026 – n° 25/26-53 signée entre la Métropole Européenne de Lille et l’OMR. 
 
 
Étant préalablement exposé que : 
 
 
La MEL est propriétaire d’un stade multisports dénommé « Le Stadium », situé avenue de la 
Châtellenie, 59650 Villeneuve d’Ascq.  
 
Inauguré en 1976, ses 15 hectares et ses installations de qualité lui permettent d’accueillir de nombreux 
évènements depuis plus de 40 ans. Véritable lieu de vie et de pratiques sportives et d’événementiels 
au cœur de la Métropole Européenne de Lille, le Stadium est un site de référence qui contribue, au 
quotidien, au développement de la politique sportive du territoire métropolitain.  

 
Les relations avec l’ensemble de ses utilisateurs sont réglées par des conventions d’occupation et 
d’utilisation des équipements sportifs. Ces conventions fixent les objectifs et les obligations de chacun.  
 
La MEL a décidé de permettre à l’Occupant d’utiliser les installations du Stadium de façon partagée et 
non exclusive. 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 

Article 1 - Objet de la Convention : 

 
La présente convention a pour objet de fixer les conditions d’utilisation et d’animation des équipements 
constitutifs du Stadium Lille Métropole et de préciser la date qui sera réservée pour l’organisation de 
l’évènement. 
 
La MEL met à la disposition de l’Occupant, qui l’accepte, les espaces décrits à l’article 4 de la présente 
Convention, ceux-ci appartenant à son domaine public, ci-après dénommés « les Espaces ». 
 
La présente Convention a pour objet de fixer les modalités par lesquelles la MEL autorise l’Occupant à 
disposer des Espaces ci-après déterminés et à les utiliser à ses risques exclusifs pour ses activités. 
 
L'utilisation des équipements du propriétaire est définie selon un planning joint à cette présente 
convention. Les horaires indiqués correspondent à l'arrivée et au départ du site des utilisateurs. 
 
Toute demande d'utilisation doit être formulée par écrit au propriétaire de l’équipement au moins 4 mois 
à l'avance pour être instruite.  
 
L’Occupant ne peut utiliser les équipements sportifs qu'avec l'accord écrit du propriétaire de 
l’équipement. L’Occupant a l'obligation d'informer le propriétaire de l’équipement par écrit de la non-
utilisation des équipements et de tout changement de calendrier. 
 



En cas de non-occupation des créneaux horaires mis à disposition, le propriétaire de l’équipement se 
réserve la possibilité de réaffecter les créneaux concernés à un autre occupant. Tous créneaux horaires 
mis à disposition et non utilisés sera automatiquement facturés auprès de l’occupant concerné. 
 

Article 2 - Règlements : 

 
L’Occupant déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur du Stadium, annexé au présent 
document (annexe N°1 intitulée « Règlement intérieur du Stadium »), qui s’applique à toute personne 
pénétrant dans l’enceinte sportive, quels qu’en soient les motifs. 
 
L’Occupant et son personnel devront respecter le règlement intérieur du Stadium. Ils devront également 
respecter les lois et règlements applicables dans les enceintes sportives. 
 
Il appartient également à l’Occupant et à ses utilisateurs de respecter toutes les consignes affichées à 
l’entrée du site ou à l’entrée des équipements demandant une réglementation particulière (espace de 
musculation, terrain synthétique, piste d’athlétisme, espace réceptif). 
 
Le non-respect du règlement intérieur est un motif de résiliation immédiate de la Convention, et ce, sans 
indemnisation. 
 

Article 3  - Domanialité : 

 
La présente Convention est conclue sous le régime de l’occupation temporaire du domaine public. 
 
À ce titre, l’autorisation d’occupation consentie présente un caractère précaire et révocable. 
 
En conséquence, l’Occupant ne pourra, en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété 
commerciale ou d’une autre réglementation quelconque susceptible de conférer un droit au maintien 
dans les lieux et à quel qu’autre droit. 
 
La présente Convention ne confère aucun droit réel à l’Occupant. 
 
 

 Article 4  - Désignation des équipements sportifs : 
 

Par la présente Convention, la MEL confère à l’Occupant un droit d’occupation des Espaces. 
 
Les Espaces mis à disposition temporaire de l’Occupant pour ses activités se dérouleront pendant la 
période définie préalablement. 
 
L’OMR nous a demandé l’autorisation d’utiliser des espaces du stadium afin d’accueillir son partenaire 
SOGEA, 200 participants prévus, 25 personnes participeront aux ateliers. 
 
Huit ateliers sont prévus tout au long de la journée, pour cela l’espace réceptif (En configuration 
auditorium le matin, en configuration cocktail déjeunatoire le midi), le terrain honneur, la salle de 
réunion 2, le bar fumé nord, les vestiaires 1 et 2 et le salon du Président sont réservés. 
 
 
Les installations du Stadium faisant l’objet d’occupations temporaires par diverses structures, l’utilisation 
de ces espaces sera par conséquent partagée en fonction des besoins émis par l’administration du 
Stadium et des autres clubs et associations installés sur le site. 
 
 

 Article 5  - Valorisation et paiement des factures 
 

L'annexe 2 du présent dénommée « grille tarifaire » détermine la valorisation des équipements mis à 
disposition.  
 



La facturation sera émise au mois échu, après utilisation des équipements, avec un délai de règlement 
de 30 jours à compter de la date de réception de la facture.     
                                                                       
Le dépassement de ce délai entraînera le déclenchement d'une procédure de recouvrement des fonds 
publics auprès du Trésor public                                                               
 
 

 Article 6  - Finalité et modalités de l'occupation : 
 

Les Locaux sont mis à disposition de façon partagée et non exclusive de l’Occupant à destination 
spécifique qu’il déclare leur affecter, à savoir une pratique correspondante à la nature des équipements. 
 
L’occupant s’engage à utiliser les espaces dans le seul et unique but de répondre aux enjeux définis 

par l’évènement. 

 
En conséquence, toute autre activité non conforme à la destination des Espaces entraînera la résiliation 
immédiate et sans indemnisation de plein droit de la présente Convention. 
 
L’organisation des activités et évènements se fera en bonne intelligence avec l’administration du 
Stadium et les autres structures utilisatrices.  
 
Les activités proposées par l’Occupant ne devront pas entrer en concurrence avec celles proposées 
par le Stadium. 
 
L’Occupant ne pourra affecter les Espaces à une destination autre que celle autorisée ci-dessus, sauf 
s’il s’agit d’activités accessoires à ses activités principales, après accord préalable de l’administration 
du Stadium.  
 
L’Occupant ne pourra procéder à des aménagements à caractère mobilier ou immobilier. 

 
L’autorisation donnée à l’Occupant d’exercer les activités susvisées n’implique, de la part de la MEL, 
aucune garantie de l’obtention d’autres autorisations nécessaires à quelque titre que ce soit, ni aucune 
diligence à cet égard. 
 
En conséquence, l’Occupant fera son affaire personnelle de l’obtention à ses frais, risques et périls, de 
toutes les autorisations nécessaires et avis conformes pour l’exercice de ses activités, qu’elles soient 
prescrites par les lois et règlements, ou par ses propres obligations contractuelles. Il s’engage en 
particulier à ne pas entreprendre dans les locaux loués d’activités soumises à autorisation, sans avoir 
préalablement obtenu une telle autorisation. Il déclare vouloir faire son affaire personnelle de ces 
formalités et autorisations de manière que la MEL ne soit jamais inquiétée ni recherchée à ce sujet. 
 
L'Occupant s'engage en outre à proposer des prestations de qualité lors des activités et des 
évènements qu'il organise, qu'il s'agisse de l'accueil réservé aux visiteurs, aux adhérents ou de 
l'exploitation de comptoirs de vente de produits alimentaires, afin de ne pas nuire à l'image de 
l'équipement.  
 
L’occupant s’engage à appliquer les règles inhérentes à l’exploitation du Stadium, tant en termes de 
sécurité que d’encadrement médical des activités. 
 
Afin que l’Occupation des Espaces collectifs se passe au mieux, il est rappelé qu’il est de l’affaire de 
chacun de faire preuve de citoyenneté et de respect des règles de vie en société (respect des créneaux, 
hygiène et propreté des espaces occupés, respect des vestiaires, etc.).  
 
L’Occupant ne dispose pas du droit d’exclusivité sur les prestations offertes aux usagers, objet de la 
présente Convention. 
 
L’Occupant ne pourra prétendre à aucune indemnité ni dommages-intérêts de la part de la MEL, dans 
le cas où l’organisation de manifestations exceptionnelles (par cette dernière ou les structures 
utilisatrices du Stadium) ou en cas de modification des conditions d’exploitation du Stadium viendraient 
à interférer sur le fonctionnement de l’Occupant.  



 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle afin de vérifier notamment les conditions 
d’occupation et d’utilisation des Espaces.  
 
 

 Article 7 - Étendue de l’occupation : 

 
L’Occupant s’oblige à occuper les Espaces raisonnablement, selon les règles du Code Civil. 
 
L’utilisation des installations doit être conforme à leur destination. À défaut, la MEL décline toute 
responsabilité quant aux conséquences dommageables qui résulteraient d’une utilisation non conforme 
des matériels et infrastructures.  
 
Par ailleurs, l’accès aux équipements reste subordonné à l’accord préalable du Stadium, sans que 
l’Occupant puisse exercer à ce titre un quelconque recours. Ainsi, l’accès à certains Espaces pourra être 
ponctuellement réglementé, voire interdit, compte tenu :  

- Des éventuelles contraintes consécutives de l’accueil de manifestations exceptionnelles au sein 
de l’équipement,  

- Si leur utilisation, même normale, risquait de provoquer une détérioration préjudiciable de 
l’équipement (intempérie),  

- Si leur utilisation risquait de mettre en danger les utilisateurs, 
- En cas d’incident résultant du comportement d’un utilisateur. 

 
L’accès aux Espaces est réservé aux utilisateurs autorisés, sous la conduite d’une personne habilitée, 
lui permettant de pratiquer, d’enseigner ou de surveiller l’activité ou l’évènement correspondant et en 
assumant la responsabilité. Sa présence est obligatoire pendant toute la durée de l’occupation. Le 
Stadium est en mesure de suspendre l’activité ou l’évènement en cas de manquement à cette disposition. 
 
L’Occupant s’oblige à recevoir les Espaces « en l’état » et sans réserve, sans pouvoir exercer aucun 
recours contre la MEL pour tous vices ou autres défectuosités quelconques et sans pouvoir exiger par 
la suite aucune indemnité ni réduction de loyer pour quelle cause que ce soit relative à l’état desdits 
Espaces. 
 
L’Occupant fait son affaire d’obtenir toutes les autorisations et avis conformes à l’exercice des activités 
prévues à la présente Convention et d’être en règle avec les textes applicables. Les justificatifs 
correspondants devront être fournis au Stadium avant l’évènement. 
 
 

Article 8 - Durée de la Convention : 

 
La présente Convention d’occupation temporaire du domaine public est conclue à titre précaire et 
révocable sur une période définie de mise à disposition dans le cadre d’un évènement spécifique. 
La période de mise à disposition comprendra les périodes de préparations, d’exécution de l’évènement 
et de repli des installations. 
La présente convention est conclue pour la période du vendredi 22 mai 2026 de 8h à 16h. 
Elle prendra fin de plein droit, sans qu’il soit nécessaire de donner congé. 
 
L’entrée en vigueur est soumise à la condition suspensive de la réception par le propriétaire de 
l’équipement d'un exemplaire de la présente convention dûment signée par le représentant de 
l’utilisateur et de la présentation de l'attestation d'assurance.  
 
La présente Convention est exclue du champ d’application de l’article L 145-1 du Code du Commerce. 
L’Occupant ne pourra donc revendiquer les dispositions de ce texte pour solliciter le renouvellement de 
la Convention. 
S’agissant d’une Convention d’occupation du domaine public, cette Convention pourra, à tout moment 
et sans indemnité, être résiliée par la MEL en cas de force majeure, ou pour des motifs relevant de 
l’intérêt général, moyennant un préavis d’UN (1) mois donné par lettre recommandée avec accusé de 
réception. Ce délai pourra être réduit en cas d’urgence, notamment afin de garantir l’intégrité du 
domaine public occupé.  



 
L’Occupant pourra également résilier la présente Convention moyennant un préavis d’UN (1) mois 
donné par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
 

Article 9 - Caractère personnel de l’occupation : 

 
La présente Convention est accordée à titre strictement personnel. Toute cession partielle ou totale de 
la présente Convention par l’Occupant, sous quelque modalité que ce soit, est strictement interdite.  
 
La présente convention étant consentie intuitu personae et en considération des objectifs décrits ci-
dessus, toute cession de droits en résultant est interdite. De même, l’utilisateur s'interdit de sous-louer 
à titre onéreux ou gratuit tout ou partie des équipements sportifs, objet de la convention et plus 
généralement d'en conférer la jouissance totale ou partielle à un tiers par quelque modalité juridique 
que ce soit. 
 
Le non-respect de cet article entraînera la résiliation immédiate et sans indemnisation de la présente 
Convention. 
 
 

Article 10 - Hygiène, propreté et sécurité : 

 
L’Occupant veillera à ce que les lieux qui lui sont affectés soient maintenus toujours propres et que les 
déchets soient déposés dans les containers prévus à cet effet.  
En cas de manquement de l’Occupant, la MEL se réserve le droit de faire procéder à l’exécution d’office 
aux frais du titulaire à des nettoyages ou évacuations nécessaires, si ledit manquement nuit à l’image 
de l’équipement.  
 
L’exploitation ne pourra porter atteinte à la sécurité, à la salubrité, à la tranquillité et à l’hygiène 
publiques, sous peine de résiliation immédiate.  
 
L’Occupant ayant la garde des Espaces mis à sa disposition, il devra faire respecter ces mêmes règles 
aux participants à ses activités. Il doit également prendre toute mesure de prévention et de secours qui 
s’imposent vis à vis du public et de ses participants. 
 
L’Occupant devra immédiatement prévenir le Stadium de toute atteinte qui serait portée à la propriété 
de ce dernier et de toutes dégradations et détériorations qui viendraient à se produire dans les lieux 
occupés quand bien même il n’en résulterait aucun dégât apparent. 
 
Le propriétaire de l’équipement s'engage à maintenir en parfait état de propreté, de fonctionnement et 
de sécurité les installations mises à disposition ainsi que le matériel lui appartenant. 
 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle à l’effet de vérifier la bonne application du 
présent article. 
 
L’utilisateur prend les locaux ou les équipements sportifs dans l'état où ils se trouvent lors de son entrée 
en jouissance. L’utilisateur ne peut pas modifier l'agencement ou l'organisation des locaux. 
 
 

Article 11 - Ordre et discipline : 

 
Au regard des règles de discipline de l’établissement et par mesure d’hygiène, la pratique se fera en 
tenue correcte, respectant l’ordre public et les bonnes mœurs. 
 
La nudité dans les espaces communs est interdite, y compris dans les zones de circulation du stade 
(couloirs, abords des terrains …). 
 



Il sera interdit de se livrer à des jeux ou actes pouvant porter atteinte à la tranquillité des autres 
utilisateurs ou aux bonnes mœurs. 
 
L’intrusion d’alcool dans l’enceinte du stadium est strictement interdite.  
 
L’accès à l’équipement est interdit à toute personne en état d’ébriété ou de malpropreté évidente. 
 
L’occupant devra garantir la quiétude du quartier et donner une attention particulière à la limitation des 
nuisances sonores dans l’enceinte du stadium. 
 
 

Article 12 - Signalétique et communication : 

 
L’Occupant devra laisser libre et maintenu en lieu et place les espaces et éléments de communication 
réservés à la MEL et au Stadium. 
 
Les supports à l’image de la MEL et du Stadium ne pourront être masqués ou retirés qu’après accord 
préalable de l’administration du Stadium. 
 
L’Occupant pourra installer une signalétique indiquant sa dénomination, après accord préalable de 
l’administration du Stadium, à la condition de respecter les règlements administratifs en vigueur et d’être 
de qualité, afin de ne pas nuire à l’image de l’équipement.  
 
L’Occupant sera autorisé à mettre en place des supports publicitaires et commerciaux à l’effigie de 
marques, de façon ponctuelle, lors des évènements qu’il organise, qui devront faire l’objet d’une 
validation préalable de l’administration du Stadium, et qui devront être retirés après chaque 
manifestation. 
 
L’installation sera faite aux frais de l’Occupant, qui devra l’entretenir constamment en parfait état et qui 
sera seul responsable des accidents que sa pose ou son existence pourrait occasionner. 
 
 

Article 13 - Personnel et utilisateurs : 

 
L’Occupant agit en tant que responsable. Il devra vérifier que tout intervenant possède les qualifications 
professionnelles et assurances requises et le justifier à la première demande du Stadium.  
L’occupant fournira un justificatif d’existence de personnalité morale (déclaration en préfecture – 
déclaration au JO) ou privée (extrait KBIS).  
 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en situation régulière au regard de la loi et notamment 
du Code du Travail. 
 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en nombre suffisant au regard des activités et de leur 
nature. Toute modification de cette structure humaine en cours d’année devra faire l’objet d’une 
information préalable de la MEL. 
 
L’accès aux Espaces est réservé au personnel dument habilité. Sa présence est obligatoire pendant 
toute la durée de l’activité. L’administration du Stadium pourra faire stopper les activités en cas de non-
application de ses dispositions. 
 
Concernant la pratique sportive, les clubs sportifs et les praticiens s’assurent que chaque pratiquant 
possède les autorisations nécessaires pour pratiquer la discipline souhaitée (licences, autorisation 
médicale, ordonnance, etc.). À ce titre, la propriétaire de l’équipement demande que les encadrants 
disposent d'un diplôme dans le domaine d'activité concerné (exemple : diplômes fédéraux). 
 
Les activités de séminaires et de formations ne sont pas concernées par l’existence de licences. 
Toutefois lors des séminaires à but sportif, il est à la charge de l’organisateur de s’assurer que les 
participants soient physiquement et psychologiquement en mesure de pratiquer les activités proposées.   
 



En cas de constat par la MEL du non-respect de l’une de ces clauses, il y aura nullité immédiate de la 
présente Convention, et ce, sans indemnisation de quelque nature que ce soit. 
 
 

Article 14 - Responsabilités - Assurance – Recours : 

 
L’Occupant fera son affaire personnelle des autorisations diverses nécessaires à l’organisation de son 
activité.  
 
L’utilisateur s'assurera contre les risques d'incendie, d'explosion, de vol, de foudre, de bris de glace, et 
de dégâts des eaux et contre tout risque locatif et les recours des voisins et des tiers résultants de son 
activité ou de sa qualité auprès d'une compagnie d'assurance notoirement connue. 
 
L'assurance souscrite devra générer des dommages et intérêts suffisants pour permettre la 
reconstruction des locaux ou des équipements confiés. 
 
L’utilisateur devra souscrire une assurance pour les risques liés à la pratique sportive, se déroulant sur 
les équipements visés par la présente convention. Une copie du contrat devra être produite à l'appui de 
la présente convention. 
 

Article 14.1 : Responsabilité civile et professionnelle : 

 
L’Occupant est responsable des usagers de son activité dont il doit assurer la police et le maintien dans 
les zones prévues par l’autorisation d’occupation temporaire ainsi que les circulations qui lui sont 
spécifiquement affectées. Il doit également prendre toutes les mesures de prévention et de secours qui 
s’imposent vis-à-vis des usagers de son activité. 
 
L’Occupant souscrira une police d’assurance permettant de garantir les conséquences pécuniaires de 
sa responsabilité civile et professionnelle et ce, de manière que la MEL ne soit ni inquiétée ni recherchée 
à ce sujet.  
 
Cette attestation de police d’assurance, en cours de validité, sera transmise à l’administration du 
Stadium.  
 
L’Occupant sera tenu responsable de tous les dommages, incidents, accidents, nuisances, inhérents 
tant à la mise à disposition qu’à l’utilisation qu'il fait des Espaces mis à disposition.  
 
 

Article 14.2 : Dommages aux biens : 

 
L’Occupant souscrira pendant toute la durée de la mise à disposition, une police d’assurance couvrant 
les risques locatifs et permettant de garantir l’Espace mis à sa disposition ainsi que son mobilier et ses 
marchandises contre les risques, y compris les risques spéciaux liés à son activité. 
 
Ces assurances seront contractées auprès de Compagnies notoirement solvables et ce, de manière à 
permettre à l'identique, la remise en état ou la reconstitution des parties détruites. 
 
L’Occupant devra rembourser tout matériel disparu ou détérioré et supportera les réparations des 
dégâts occasionnés aux installations, tant par ses personnels et prestataires que par les usagers de 
ses activités sur la base d’un devis produit par l’administration du Stadium 
 
 

Article 14.3 : Recours : 

 
L’Occupant ne pourra exercer aucun recours contre la MEL en cas d'interruption ou réduction des 
services de l'eau, d'électricité, comme en cas d'humidité, fuites ou infiltrations d'eau, quelle qu'en soit la 
cause, ou d'incendie, d'explosions ou de détériorations quelconques.  
 



L’Occupant ne pourra exercer aucun recours contre la MEL en cas de vol sur les Espaces mis à 
disposition, ni en cas de vol ou dégradation d’effets personnels dont la seule vigilance relève de 
l’occupant. 
 
L’Occupant sera personnellement responsable vis à vis du propriétaire de l’équipement et des tiers, des 
conséquences dommageables résultant des infractions aux clauses et conditions de la présente 
convention, de son fait, ou de celui de ses membres ou de ses préposés. 
 
L’occupant répondra des dégradations causées aux biens mis à disposition pendant le temps qu'elle en 
aura la jouissance et commises tant par lui que par ses membres, préposés, ou des personnes 
accueillies lors de l’animation de l’équipement entraînements ou toute personne effectuant des travaux 
ou des interventions pour son compte. 
 
L’Occupant et ses assureurs devront également renoncer aux recours, pour quelque cause que ce soit 
contre la MEL et ses assureurs. 
 
L’Occupant s'engage, à titre purement informatif, à indiquer à la MEL tout dommage qui se produirait 
dans les lieux mis à disposition. 

 
Si les lieux mis à disposition viennent à être détruits en totalité par un événement indépendant de la 
volonté de la MEL, la présente Convention sera résiliée de plein droit sans indemnité.  
 
La MEL décline toute responsabilité en cas de modification du calendrier des manifestations ou 
planification de manifestation exceptionnelle ou modification des conditions d’exploitation du Stadium, 
après respect d’un délai de prévenance d’UN (1) mois, ce délai pouvant être réduit en cas d’urgence.  
 

 

Article 14.4 : Attestations d’assurances : 

 
L’Occupant transmet à la MEL avant le démarrage de l’occupation, les attestations de police 
d’assurances correspondantes précisant les risques couverts, la durée des garanties, le montant de 
franchise, la renonciation à recours, les principales exclusions et les limites contractuelles 
d’indemnisation. 
 
Pendant toute la durée de l’occupation, les garanties et montants de garanties seront en rapport avec 
l’utilisation qui est faite du bien mis à disposition, étant précisé que l’étendue de ces garanties ou le 
montant de ces assurances souscrit par l’Occupant ne sont pas opposables à la MEL.  
 
La présentation de ces attestations d’assurance ainsi que des garanties effectivement souscrites ne 

modifie en rien l’étendue des charges et responsabilités qui incombent à l’Occupant au titre de la 

présente Convention. 

L’Occupant s’engage également à se conformer à toute demande des assureurs tendant à faire modifier 
les installations techniques des locaux mis à disposition. 

 
Cette communication n’engage en rien la responsabilité de la MEL pour le cas où, à l’occasion d’un 
sinistre, l’étendue des garanties ou le montant de ces assurances s’avéreraient insuffisants. 
 
 

 Article 15 - Charges locatives, impôts et taxes : 

 
La MEL prend en charge les dépenses de fonctionnement liées à l’utilisation des Espaces par 
l’Occupant, notamment les abonnements et consommations des fluides nécessaires à la bonne 
organisation, dans la mesure d’une utilisation normale. 
Dans le cas où des excès seraient constatés, la MEL se réserve le droit de facturer à l’Occupant tout 
ou partie de la consommation constatée. 
 
La MEL acquitte les impôts et taxes liés aux installations mises à disposition, notamment la taxe foncière 
et la taxe d’ordures ménagères. 
 



L’Occupant s’oblige à s’acquitter de tous impôts et taxes éventuellement exigibles pour ses activités, 
par la mise en œuvre de la présente Convention. 
 
L’Occupant supportera, sans recours possible contre la MEL, les conséquences de toutes 
contraventions et infractions qui pourraient être constatées.  
 
 

Article 16 - Droit de visite de la MEL : 

 
L’Occupant est tenu d’accepter tous travaux dans les Espaces occupés envisagés par la MEL, et ce, 
sans indemnité. Toutefois, si la durée des travaux excède 40 jours et perturbe de façon grave l’utilisation 
normale des locaux, la MEL peut, après demande de l’Occupant, apporter des aménagements aux 
conditions financières prévues à l’article 15 de la présente Convention. 
 
L’Occupant s’engage également à ne pas faire obstacle aux travaux que la MEL serait amenée à 
effectuer et à laisser pénétrer dans les Espaces loués les ouvriers ayant à effectuer tous travaux jugés 
utiles.  
 
Lorsque l’occupant occupe des espaces privatifs : L’Occupant s’engage à laisser visiter les Espaces 
occupés, toutes les fois que la MEL le jugera utile, par la MEL ou son représentant, et constater leur 
état, toutes les fois que cela paraîtra utile, sous réserve de respecter un délai de 48 heures de 
prévenance, sauf cas d’urgence.  
 
 

Article 17 - Contrat d’Engagement Républicain : 

 
L’association s'engage à respecter le Contrat d'Engagement Républicain prévu à l'article 10-1 de la Loi 
du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. Elle en 
informe ses membres par tout moyen, notamment par un affichage dans ses locaux ou une mise en 
ligne sur son site internet, si elle en dispose. 
  
L'association veille à ce que le Contrat d’Engagement Républicain soit respecté par ses dirigeants, par 
ses salariés, par ses membres et par ses bénévoles. Sont imputables à l'association ou la fondation les 
manquements commis par ses dirigeants, ses salariés, ses membres ou ses bénévoles agissant en 
cette qualité, ainsi que tout autre manquement commis par eux et directement lié aux activités de 
l'association ou de la fondation, dès lors que ses organes dirigeants, bien qu'informés de ces 
agissements, se sont abstenus de prendre les mesures nécessaires pour les faire cesser, compte tenu 
des moyens dont ils disposaient. 
 
Les engagements souscrits au titre du Contrat d’Engagement Républicain sont opposables à 
l'association à compter de la date de souscription du contrat. Un manquement aux engagements 
souscrits au titre du contrat commis entre la date à laquelle elle a été accordée et le terme de la période 
définie par l'autorité administrative, en cas de subvention de fonctionnement ou à l'issue de l'activité 
subventionnée en cas de subvention affectée, est de nature à justifier le retrait d'une subvention, en 
numéraire ou en nature. Le retrait porte sur un montant calculé au prorata de la partie de la période 
couverte par la subvention qui restait à courir à la date du manquement.  
 
Dans le cas du retrait de la subvention et de la résiliation de la convention en cas de non-respect du 
Contrat d’Engagement Républicain, la Métropole Européenne de Lille adresse à l’association une lettre 
de mise en demeure. L’association peut présenter ses observations écrites sous 7 jours à compter de 
la réception du courrier susmentionné, Si le manquement à l’engagement est établi, la Métropole 
Européenne de Lille exige le remboursement de la subvention, dans un délai de 6 mois, dans les 
conditions prévues au paragraphe précédent. 
 

Article 18 - Modification de la Convention : 

 
La présente Convention ne pourra être modifiée que par voie d’avenant écrit et signé par les personnes 
dûment habilitées à cet effet par chaque Partie, et dans les formes qui auront permis son établissement. 



 
 

Article 19 - Fin de la Convention : 

 
 

Article 19.1 : Sanction résolutoire - Résiliation pour faute : 

 
Sauf cas de force majeure ou de survenance d'un événement exonératoire de responsabilité, en cas de 
manquement grave d’une des parties à ses obligations contractuelles, la présente Convention pourra 
être résiliée pour faute par la Partie la plus diligente. 
 
La résiliation doit être précédée d'une mise en demeure, dûment motivée et notifiée par lettre 
recommandée avec accusé de réception à la Partie fautive, et restée sans effet à l'expiration d’un délai 
d’UN (1) mois. 
En cas d’urgence, notamment pour des raisons d’hygiène ou de sécurité, le délai d’UN (1) mois pourra 
être réduit à 10 jours. 
 
Les conséquences financières de la résiliation sont à la charge de la Partie fautive. L’Occupant est tenu 
de remettre à la MEL tous les équipements, objet de la présente Convention. La Partie fautive s'engage 
à régler, sans délai, les dommages et intérêts à l’autre Partie, en réparation du préjudice subi par cette 
dernière, et selon état exécutoire, dûment justifié. 
 
 

Article 19.2 : Résiliation unilatérale : 

 
L'une ou l'autre des Parties peut résilier unilatéralement, de façon anticipée, la présente Convention 
pour un motif d'utilité publique ou d'intérêt général, ou si l’Occupant venait à cesser, pour quelque motif 
que ce soit, son activité dans l’Espace occupé.  
 
La résiliation doit être précédée d'un préavis, dûment motivé et notifié à l'autre Partie par lettre 
recommandée avec accusé de réception, dans un délai maximal de 10 jours. 
Lorsqu’il aura reçu la demande de quitter les lieux, l’Occupant devra libérer les Espaces après avoir 
restitué les badges, à la date indiquée. En cas de non-respect de ces dispositions, il encourra une 
astreinte de CENT (100) EUROS par jour de retard. 
 
 

Article 19.3 : Convention arrivée à terme : 

À l'expiration de la présente Convention par la survenance de son terme normal, l’Occupant qui occupe 
les espaces privatifs est tenu de remettre à la MEL, en état normal d'entretien, tous les équipements, 
ouvrages et installations qu’il aura éventuellement réalisés dans les Espaces occupés. Il devra 
également faire disparaitre toute trace éventuelle de l’occupation (scellement…). Cette remise en état 
est faite gratuitement et réalisée dans un délai maximum de 7 jours après la date de fin de la Convention. 

Le jour ouvré précédent l’expiration de la Convention, la MEL et l’Occupant des espaces privatifs 
arrêtent, au vu d’un état des lieux établi contradictoirement, les travaux éventuels de remise en état qu’il 
appartiendra au bénéficiaire d’exécuter à ses frais. S’ils ne sont pas exécutés à l’expiration du délai 
maximum d’UN (1) mois accordé après la date de fin de la Convention, la MEL pourra faire procéder 
d’office et aux frais de l’Occupant à leur exécution par l’entrepreneur de son choix. 

En cas de non-délaissement des lieux à la date prévue, il encourra une astreinte de CENT (100) EUROS 
par jour de retard.  
 
Au terme normal ou anticipé de la présente Convention, valant titre d’occupation, les dispositions de 
l’article L. 1311-7 du code général des collectivités territoriales s’appliqueront. 
 
 



 Article 20 - Litiges : 
 

Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente Convention feront l'objet d'une procédure de 
négociation amiable et, autant que de besoin, il sera systématiquement, avant toute procédure 
contentieuse, fait appel à une mission de conciliation du Tribunal administratif de Lille dans le cadre des 
dispositions de l'article L 211-4 du code de justice administrative. 
 
Si les parties n’arrivent à aucun règlement amiable du litige, celui-ci sera alors du ressort du Tribunal 
administratif de Lille. 
 

Article 21 - Renseignements pratiques : 

 
Les renseignements sur la présente Convention ou sur les Espaces mis à disposition seront obtenus 
auprès de l’Administration du Stadium au 03 20 19 69 70 (de 8h00 à 18h00). 
 
En cas de problème sur les Espaces, l’Occupant peut à tout moment contacter :  

- La loge d’accueil (situé à l’accueil principal du Stadium) au 06 73 37 37 78. 
- L’administration du Stadium au 03 20 19 69 70. 

 
 

Article 22 - Documents contractuels :  

 
Les documents contractuels sont les suivants : 
 

-  La présente Convention  
- Annexe N°1 : Le règlement intérieur du Stadium. 
- Annexe N°2 : La grille tarifaire en vigueur. 
- Annexe N°3 : Le devis accepté, validé et signé. 

 
 

Article 23– Transmission au représentant de l’État : 

 
En application de l'article 2 de la loi du 2 mars 1982, la présente convention ne sera exécutoire qu'après 
transmission au représentant de l'État dans le département. 
 
Fait en deux exemplaires originaux à Lille le 28/04/2026 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Pour l’Occupant : 
 
 
 

L’Olympique Marcquois Rugby 
Le Président, 

 
Jonathan STAUBER 

Pour le Propriétaire : 
 

La Métropole Européenne de Lille 
Pour le Président, 

 
Conseiller métropolitain délégué 

Equipements sportifs d’intérêt métropolitain 
 

 François-Xavier Cadart 



 
 

Annexes :  

 

Annexe N°1 : Règlement intérieur du Stadium : 

 

 

Annexe N°2 : Grille tarifaire. 

 

 

Annexe N°3 : Devis validé et signé. 

 

 

 

 

----------------- 

L’Olympique Marcquois Rugby 

 

Personne à contacter lors d’une urgence : Fabrice Beguin, Directeur 

Opérationnel tel : 07 82 20 80 28, fabrice.beguin@omrugby.com 

 

Responsable administrative et financière :  Nasséra Amrabti, 

nassera.amrabti@omrugby.com 06 34 29 92 98 
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(126934) / mercredi 27 mai 2026 à 13:37  1 / 2 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET SOCIAL - SPORTS -- 

 
 

26-DD-0456 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
WASQUEHAL - 

PATINOIRE SERGE CHARLES - DEMANDE D'AUTORISATION D'AMENAGER UN 

ERP 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0011 du 10 avril 2026, portant délégation des attributions 
du Conseil au Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-
Présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la 
direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0100 du 10 avril 2026 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0101 du 10 avril 2026 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0102 du 10 avril 2026 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L. 421-1 et suivants, R. 420-1 et 
suivants ; 

 
Considérant que dans le cadre de l'installation de portiques de contrôle d'accès à la 
Patinoire Serge Charles sur la commune de WASQUEHAL, une autorisation 
d'urbanisme est requise conformément aux dispositions légales ; 
 
Considérant qu’il convient de déposer une demande d'autorisation d'aménager en 
mairie de Wasquehal afin de permettre au projet d'aboutir ; 
 
 
 

DÉCIDE 
 





 
   26-DD-0456 

                                                Décision directe 
Par délégation du Conseil 

 

(126934) / mercredi 27 mai 2026 à 13:37  2 / 2 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET SOCIAL - SPORTS -- 

 

Article 1. Il est procédé au dépôt d'une demande d'autorisation 
d'aménager par la Métropole européenne de Lille sur le(s) terrain(s) 
cadastré(s) section AD, numéro 129 ;132 ;133 ;134 ;253, situés 13 Rue du 
Molinel 59646, à WASQUEHAL pour un projet d'installation de portiques de 
contrôle d'accès ; 

Article 2. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 3. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-
France, Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 



 
 

 
  
 
 

 

(127393) / jeudi 28 mai 2026 à 15:13  1 / 2 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET SOCIAL - SPORTS -- 

 
 

26-DD-0459 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
VILLENEUVE D'ASCQ - 

STADIUM - SAISON 2025 - 2026 - ENTREPRISE VIZUEL SARL DAHA - 
CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0011 du 10 avril 2026, portant délégation des attributions 
du Conseil au Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-
Présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la 
direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0100 du 10 avril 2026 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0101 du 10 avril 2026 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0102 du 10 avril 2026 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu la délibération n° 24-C-0211 du Conseil du 2 juillet 2024 portant révision de la 
grille tarifaire du stadium. 

 
Considérant que l'entreprise Vizuel SARL DAHA a sollicité l'autorisation d'utiliser 
l'espace réceptif, le mercredi 17 juin 2026 de 12h00 à 14h00, afin d'y organiser un 
moment convivial pour les salariés de l'entreprise VILOGIA ;  
  
Considérant que l'espace réceptif devra être configuré en cocktail déjeunatoire afin 
d'accueillir 300 à 400 personnes, durant lequel des animations musicales seront 
proposées sur le thème de la fête de la musique ; 
 
Considérant que la demande est conforme aux principes d'occupation du domaine 
public mentionnés dans le code général de la propriété des personnes publiques ; 
 





 
   26-DD-0459 

                                                Décision directe 
Par délégation du Conseil 

 

(127393) / jeudi 28 mai 2026 à 15:13  2 / 2 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET SOCIAL - SPORTS -- 

 

Considérant qu’il convient par conséquent d'établir une convention d'occupation 
temporaire du domaine public à titre précaire et révocable avec l'entreprise Vizuel 
SARL DAHA ; 
 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D'autoriser l'entreprise Vizuel SARL DAHA à occuper l'espace 
réceptif du stadium à Villeneuve-d'Ascq, le mercredi 17 juin 2026 de 12h00 à 
14h00, afin d'y organiser un moment convivial pour les salariés de l'entreprise 
VILOGIA ; 

Article 2. De conclure une convention d'occupation temporaire du domaine 
public, consentie à titre payant, avec l'entreprise Vizuel SARL DAHA, 
précisant les modalités de cette occupation ;  

Article 3. D’imputer les recettes d’un montant de 672 € TTC aux crédits à 
inscrire au budget général en section fonctionnement ; 

Article 4. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 



 
 

CONVENTION 

N°2025/2026 – n° 25/26-56 

portant autorisation d'occupation du domaine public  
de la Métropole Européenne de Lille 

et mise à disposition des équipements du Stadium dans le 
cadre d‘une manifestation. 

 
Date de la manifestation : mercredi 17 juin 2026 

 

CONVENTION ENTRE :  
La Métropole Européenne de Lille 

Et 
 Vizuel – SARL DAHA 

 

Préambule : 

 

La présente convention vise à : 
 

• Définir les modalités d’occupation des équipements du Stadium Lille Métropole dans 
le cadre de l’évènement. 

• Définir le planning définitif d’occupation des équipements pendant toute la durée de 
la convention. 

• Définir les modalités de valorisation de la mise à disposition des équipements 
pendant toute la durée de la convention. 

 

Signataires de la convention : 

 
Entre : LA METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE, 

Sise à l’hôtel de la Métropole, 2 Boulevard des Cités Unies, CS 70 043, 59 040 LILLE Cedex, 
Représentée par son Président, Monsieur Éric SKYRONKA 
Ci-après dénommée « la MEL », d’une part, 
 

Et : L’Entreprise Vizuel – SARL DAHA, 
 112 rue Hondschoote 59200 TOURCOING 

Représentée par son Gérant, Monsieur Abder HRIR. 
Ci-après dénommée « l’Occupant », d’autre part, 
 



Assurance : contrat n° 61842968 ALLIANZ WAMBRECHIES tel : 0320699380. 

Vu les articles L 2122-1 et suivants du Code Général de la propriété des personnes publiques (CGPPP), 
 
Vu les articles L 2122-1-1 et suivants du Code Général de la propriété des personnes publiques 
(CGPPP), 
 
Vu l’article L 2124-32-1 du Code Général de la propriété des personnes publiques (CGPPP). 
 
Vu la convention N°2025/2026 – n° 25/26-56 signée entre la Métropole Européenne de Lille et Vizuel-
SARL DAHA. 
 
 
Étant préalablement exposé que : 
 
 
La MEL est propriétaire d’un stade multisports dénommé « Le Stadium », situé avenue de la 
Châtellenie, 59650 Villeneuve d’Ascq.  
 
Inauguré en 1976, ses 15 hectares et ses installations de qualité lui permettent d’accueillir de nombreux 
évènements depuis plus de 40 ans. Véritable lieu de vie et de pratiques sportives et d’événementiels 
au cœur de la Métropole Européenne de Lille, le Stadium est un site de référence qui contribue, au 
quotidien, au développement de la politique sportive du territoire métropolitain.  

 
Les relations avec l’ensemble de ses utilisateurs sont réglées par des conventions d’occupation et 
d’utilisation des équipements sportifs. Ces conventions fixent les objectifs et les obligations de chacun.  
 
La MEL a décidé de permettre à l’Occupant d’utiliser les installations du Stadium de façon partagée et 
non exclusive. 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 

Article 1 - Objet de la Convention : 

 
La présente convention a pour objet de fixer les conditions d’utilisation et d’animation des équipements 
constitutifs du Stadium Lille Métropole et de préciser la date qui sera réservée pour l’organisation de 
l’évènement. 
 
La MEL met à la disposition de l’Occupant, qui l’accepte, les espaces décrits à l’article 4 de la présente 
Convention, ceux-ci appartenant à son domaine public, ci-après dénommés « les Espaces ». 
 
La présente Convention a pour objet de fixer les modalités par lesquelles la MEL autorise l’Occupant à 
disposer des Espaces ci-après déterminés et à les utiliser à ses risques exclusifs pour ses activités. 
 
L'utilisation des équipements du propriétaire est définie selon un planning joint à cette présente 
convention. Les horaires indiqués correspondent à l'arrivée et au départ du site des utilisateurs. 
 
Toute demande d'utilisation doit être formulée par écrit au propriétaire de l’équipement au moins 4 mois 
à l'avance pour être instruite.  
 
L’Occupant ne peut utiliser les équipements sportifs qu'avec l'accord écrit du propriétaire de 
l’équipement. L’Occupant a l'obligation d'informer le propriétaire de l’équipement par écrit de la non-
utilisation des équipements et de tout changement de calendrier. 
 
En cas de non-occupation des créneaux horaires mis à disposition, le propriétaire de l’équipement se 
réserve la possibilité de réaffecter les créneaux concernés à un autre occupant. Tous créneaux horaires 
mis à disposition et non utilisés sera automatiquement facturés auprès de l’occupant concerné. 



 

Article 2 - Règlements : 

 
L’Occupant déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur du Stadium, annexé au présent 
document (annexe N°1 intitulée « Règlement intérieur du Stadium »), qui s’applique à toute personne 
pénétrant dans l’enceinte sportive, quels qu’en soient les motifs. 
 
L’Occupant et son personnel devront respecter le règlement intérieur du Stadium. Ils devront également 
respecter les lois et règlements applicables dans les enceintes sportives. 
 
Il appartient également à l’Occupant et à ses utilisateurs de respecter toutes les consignes affichées à 
l’entrée du site ou à l’entrée des équipements demandant une réglementation particulière (espace de 
musculation, terrain synthétique, piste d’athlétisme, espace réceptif). 
 
Le non-respect du règlement intérieur est un motif de résiliation immédiate de la Convention, et ce, sans 
indemnisation. 
 

Article 3  - Domanialité : 

 
La présente Convention est conclue sous le régime de l’occupation temporaire du domaine public. 
 
À ce titre, l’autorisation d’occupation consentie présente un caractère précaire et révocable. 
 
En conséquence, l’Occupant ne pourra, en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété 
commerciale ou d’une autre réglementation quelconque susceptible de conférer un droit au maintien 
dans les lieux et à quel qu’autre droit. 
 
La présente Convention ne confère aucun droit réel à l’Occupant. 
 
 

 Article 4  - Désignation des équipements : 
 

Par la présente Convention, la MEL confère à l’Occupant un droit d’occupation des Espaces. 
 
Les Espaces mis à disposition temporaire de l’Occupant pour ses activités se dérouleront pendant la 
période définie préalablement. 
 
L’entreprise Vizuel – SARL DAHA, nous a demandé d’occuper l’espace réceptif en configuration 
cocktail déjeunatoire. 
 
En effet l’entreprise Vizuel – SARL DAHA organise pour les salariés de l’entreprise VILOGIA, 300 à 
400 personnes attendues, un moment convivial avec animations musicales sur le thème de la fête de 
la musique. 
 
Les installations du Stadium faisant l’objet d’occupations temporaires par diverses structures, l’utilisation 
de ces espaces sera par conséquent partagée en fonction des besoins émis par l’administration du 
Stadium et des autres clubs et associations installés sur le site. 
 
 

 Article 5  - Valorisation et paiement des factures 
 

L'annexe 2 du présent dénommée « grille tarifaire » détermine la valorisation des équipements mis à 
disposition.  
 
La facturation sera émise au mois échu, après utilisation des équipements, avec un délai de règlement 
de 30 jours à compter de la date de réception de la facture.     
                                                                       



Le dépassement de ce délai entraînera le déclenchement d'une procédure de recouvrement des fonds 
publics auprès du Trésor public                                                               
 
 

 Article 6  - Finalité et modalités de l'occupation : 
 

Les Locaux sont mis à disposition de façon partagée et non exclusive de l’Occupant à destination 
spécifique qu’il déclare leur affecter, à savoir une pratique correspondante à la nature des équipements. 
 
L’occupant s’engage à utiliser les espaces dans le seul et unique but de répondre aux enjeux définis 

par l’évènement. 

 
En conséquence, toute autre activité non conforme à la destination des Espaces entraînera la résiliation 
immédiate et sans indemnisation de plein droit de la présente Convention. 
 
L’organisation des activités et évènements se fera en bonne intelligence avec l’administration du 
Stadium et les autres structures utilisatrices.  
 
Les activités proposées par l’Occupant ne devront pas entrer en concurrence avec celles proposées 
par le Stadium. 
 
L’Occupant ne pourra affecter les Espaces à une destination autre que celle autorisée ci-dessus, sauf 
s’il s’agit d’activités accessoires à ses activités principales, après accord préalable de l’administration 
du Stadium.  
 
L’Occupant ne pourra procéder à des aménagements à caractère mobilier ou immobilier. 

 
L’autorisation donnée à l’Occupant d’exercer les activités susvisées n’implique, de la part de la MEL, 
aucune garantie de l’obtention d’autres autorisations nécessaires à quelque titre que ce soit, ni aucune 
diligence à cet égard. 
 
En conséquence, l’Occupant fera son affaire personnelle de l’obtention à ses frais, risques et périls, de 
toutes les autorisations nécessaires et avis conformes pour l’exercice de ses activités, qu’elles soient 
prescrites par les lois et règlements, ou par ses propres obligations contractuelles. Il s’engage en 
particulier à ne pas entreprendre dans les locaux loués d’activités soumises à autorisation, sans avoir 
préalablement obtenu une telle autorisation. Il déclare vouloir faire son affaire personnelle de ces 
formalités et autorisations de manière que la MEL ne soit jamais inquiétée ni recherchée à ce sujet. 
 
L'Occupant s'engage en outre à proposer des prestations de qualité lors des activités et des 
évènements qu'il organise, qu'il s'agisse de l'accueil réservé aux visiteurs, aux adhérents ou de 
l'exploitation de comptoirs de vente de produits alimentaires, afin de ne pas nuire à l'image de 
l'équipement.  
 
L’occupant s’engage à appliquer les règles inhérentes à l’exploitation du Stadium, tant en termes de 
sécurité que d’encadrement médical des activités. 
 
Afin que l’Occupation des Espaces collectifs se passe au mieux, il est rappelé qu’il est de l’affaire de 
chacun de faire preuve de citoyenneté et de respect des règles de vie en société (respect des créneaux, 
hygiène et propreté des espaces occupés, respect des vestiaires, etc.).  
 
L’Occupant ne dispose pas du droit d’exclusivité sur les prestations offertes aux usagers, objet de la 
présente Convention. 
 
L’Occupant ne pourra prétendre à aucune indemnité ni dommages-intérêts de la part de la MEL, dans 
le cas où l’organisation de manifestations exceptionnelles (par cette dernière ou les structures 
utilisatrices du Stadium) ou en cas de modification des conditions d’exploitation du Stadium viendraient 
à interférer sur le fonctionnement de l’Occupant.  
 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle afin de vérifier notamment les conditions 
d’occupation et d’utilisation des Espaces.  



 
 

 Article 7 - Étendue de l’occupation : 

 
L’Occupant s’oblige à occuper les Espaces raisonnablement, selon les règles du Code Civil. 
 
L’utilisation des installations doit être conforme à leur destination. À défaut, la MEL décline toute 
responsabilité quant aux conséquences dommageables qui résulteraient d’une utilisation non conforme 
des matériels et infrastructures.  
 
Par ailleurs, l’accès aux équipements reste subordonné à l’accord préalable du Stadium, sans que 
l’Occupant puisse exercer à ce titre un quelconque recours. Ainsi, l’accès à certains Espaces pourra être 
ponctuellement réglementé, voire interdit, compte tenu :  

- Des éventuelles contraintes consécutives de l’accueil de manifestations exceptionnelles au sein 
de l’équipement,  

- Si leur utilisation, même normale, risquait de provoquer une détérioration préjudiciable de 
l’équipement (intempérie),  

- Si leur utilisation risquait de mettre en danger les utilisateurs, 
- En cas d’incident résultant du comportement d’un utilisateur. 

 
L’accès aux Espaces est réservé aux utilisateurs autorisés, sous la conduite d’une personne habilitée, 
lui permettant de pratiquer, d’enseigner ou de surveiller l’activité ou l’évènement correspondant et en 
assumant la responsabilité. Sa présence est obligatoire pendant toute la durée de l’occupation. Le 
Stadium est en mesure de suspendre l’activité ou l’évènement en cas de manquement à cette disposition. 
 
L’Occupant s’oblige à recevoir les Espaces « en l’état » et sans réserve, sans pouvoir exercer aucun 
recours contre la MEL pour tous vices ou autres défectuosités quelconques et sans pouvoir exiger par 
la suite aucune indemnité ni réduction de loyer pour quelle cause que ce soit relative à l’état desdits 
Espaces. 
 
L’Occupant fait son affaire d’obtenir toutes les autorisations et avis conformes à l’exercice des activités 
prévues à la présente Convention et d’être en règle avec les textes applicables. Les justificatifs 
correspondants devront être fournis au Stadium avant l’évènement. 
 
 

Article 8 - Durée de la Convention : 

 
La présente Convention d’occupation temporaire du domaine public est conclue à titre précaire et 
révocable sur une période définie de mise à disposition dans le cadre d’un évènement spécifique. 
La période de mise à disposition comprendra les périodes de préparations, d’exécution de l’évènement 
et de repli des installations. 
La présente convention est conclue pour la période du mercredi 17 juin 2026, de 12h à 14h. 
Elle prendra fin de plein droit, sans qu’il soit nécessaire de donner congé. 
 
L’entrée en vigueur est soumise à la condition suspensive de la réception par le propriétaire de 
l’équipement d'un exemplaire de la présente convention dûment signée par le représentant de 
l’utilisateur et de la présentation de l'attestation d'assurance.  
 
La présente Convention est exclue du champ d’application de l’article L 145-1 du Code du Commerce. 
L’Occupant ne pourra donc revendiquer les dispositions de ce texte pour solliciter le renouvellement de 
la Convention. 
S’agissant d’une Convention d’occupation du domaine public, cette Convention pourra, à tout moment 
et sans indemnité, être résiliée par la MEL en cas de force majeure, ou pour des motifs relevant de 
l’intérêt général, moyennant un préavis d’UN (1) mois donné par lettre recommandée avec accusé de 
réception. Ce délai pourra être réduit en cas d’urgence, notamment afin de garantir l’intégrité du 
domaine public occupé.  
 
L’Occupant pourra également résilier la présente Convention moyennant un préavis d’UN (1) mois 
donné par lettre recommandée avec accusé de réception. 



 
 

Article 9 - Caractère personnel de l’occupation : 

 
La présente Convention est accordée à titre strictement personnel. Toute cession partielle ou totale de 
la présente Convention par l’Occupant, sous quelque modalité que ce soit, est strictement interdite.  
 
La présente convention étant consentie intuitu personae et en considération des objectifs décrits ci-
dessus, toute cession de droits en résultant est interdite. De même, l’utilisateur s'interdit de sous-louer 
à titre onéreux ou gratuit tout ou partie des équipements sportifs, objet de la convention et plus 
généralement d'en conférer la jouissance totale ou partielle à un tiers par quelque modalité juridique 
que ce soit. 
 
Le non-respect de cet article entraînera la résiliation immédiate et sans indemnisation de la présente 
Convention. 
 
 

Article 10 - Hygiène, propreté et sécurité : 

 
L’Occupant veillera à ce que les lieux qui lui sont affectés soient maintenus toujours propres et que les 
déchets soient déposés dans les containers prévus à cet effet.  
En cas de manquement de l’Occupant, la MEL se réserve le droit de faire procéder à l’exécution d’office 
aux frais du titulaire à des nettoyages ou évacuations nécessaires, si ledit manquement nuit à l’image 
de l’équipement.  
 
L’exploitation ne pourra porter atteinte à la sécurité, à la salubrité, à la tranquillité et à l’hygiène 
publiques, sous peine de résiliation immédiate.  
 
L’Occupant ayant la garde des Espaces mis à sa disposition, il devra faire respecter ces mêmes règles 
aux participants à ses activités. Il doit également prendre toute mesure de prévention et de secours qui 
s’imposent vis à vis du public et de ses participants. 
 
L’Occupant devra immédiatement prévenir le Stadium de toute atteinte qui serait portée à la propriété 
de ce dernier et de toutes dégradations et détériorations qui viendraient à se produire dans les lieux 
occupés quand bien même il n’en résulterait aucun dégât apparent. 
 
Le propriétaire de l’équipement s'engage à maintenir en parfait état de propreté, de fonctionnement et 
de sécurité les installations mises à disposition ainsi que le matériel lui appartenant. 
 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle à l’effet de vérifier la bonne application du 
présent article. 
 
L’utilisateur prend les locaux ou les équipements sportifs dans l'état où ils se trouvent lors de son entrée 
en jouissance. L’utilisateur ne peut pas modifier l'agencement ou l'organisation des locaux. 
 
 

Article 11 - Ordre et discipline : 

 
Au regard des règles de discipline de l’établissement et par mesure d’hygiène, la pratique se fera en 
tenue correcte, respectant l’ordre public et les bonnes mœurs. 
 
La nudité dans les espaces communs est interdite, y compris dans les zones de circulation du stade 
(couloirs, abords des terrains …). 
 
Il sera interdit de se livrer à des jeux ou actes pouvant porter atteinte à la tranquillité des autres 
utilisateurs ou aux bonnes mœurs. 
 
L’intrusion d’alcool dans l’enceinte du stadium est strictement interdite.  



 
L’accès à l’équipement est interdit à toute personne en état d’ébriété ou de malpropreté évidente. 
 
L’occupant devra garantir la quiétude du quartier et donner une attention particulière à la limitation des 
nuisances sonores dans l’enceinte du stadium. 
 
 

Article 12 - Signalétique et communication : 

 
L’Occupant devra laisser libre et maintenu en lieu et place les espaces et éléments de communication 
réservés à la MEL et au Stadium. 
 
Les supports à l’image de la MEL et du Stadium ne pourront être masqués ou retirés qu’après accord 
préalable de l’administration du Stadium. 
 
L’Occupant pourra installer une signalétique indiquant sa dénomination, après accord préalable de 
l’administration du Stadium, à la condition de respecter les règlements administratifs en vigueur et d’être 
de qualité, afin de ne pas nuire à l’image de l’équipement.  
 
L’Occupant sera autorisé à mettre en place des supports publicitaires et commerciaux à l’effigie de 
marques, de façon ponctuelle, lors des évènements qu’il organise, qui devront faire l’objet d’une 
validation préalable de l’administration du Stadium, et qui devront être retirés après chaque 
manifestation. 
 
L’installation sera faite aux frais de l’Occupant, qui devra l’entretenir constamment en parfait état et qui 
sera seul responsable des accidents que sa pose ou son existence pourrait occasionner. 
 
 

Article 13 - Personnel et utilisateurs : 

 
L’Occupant agit en tant que responsable. Il devra vérifier que tout intervenant possède les qualifications 
professionnelles et assurances requises et le justifier à la première demande du Stadium.  
L’occupant fournira un justificatif d’existence de personnalité morale (déclaration en préfecture – 
déclaration au JO) ou privée (extrait KBIS).  
 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en situation régulière au regard de la loi et notamment 
du Code du Travail. 
 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en nombre suffisant au regard des activités et de leur 
nature. Toute modification de cette structure humaine en cours d’année devra faire l’objet d’une 
information préalable de la MEL. 
 
L’accès aux Espaces est réservé au personnel dument habilité. Sa présence est obligatoire pendant 
toute la durée de l’activité. L’administration du Stadium pourra faire stopper les activités en cas de non-
application de ses dispositions. 
 
Concernant la pratique sportive, les clubs sportifs et les praticiens s’assurent que chaque pratiquant 
possède les autorisations nécessaires pour pratiquer la discipline souhaitée (licences, autorisation 
médicale, ordonnance, etc.). À ce titre, la propriétaire de l’équipement demande que les encadrants 
disposent d'un diplôme dans le domaine d'activité concerné (exemple : diplômes fédéraux). 
 
Les activités de séminaires et de formations ne sont pas concernées par l’existence de licences. 
Toutefois lors des séminaires à but sportif, il est à la charge de l’organisateur de s’assurer que les 
participants soient physiquement et psychologiquement en mesure de pratiquer les activités proposées.   
 
En cas de constat par la MEL du non-respect de l’une de ces clauses, il y aura nullité immédiate de la 
présente Convention, et ce, sans indemnisation de quelque nature que ce soit. 
 
 



Article 14 - Responsabilités - Assurance – Recours : 

 
L’Occupant fera son affaire personnelle des autorisations diverses nécessaires à l’organisation de son 
activité.  
 
L’utilisateur s'assurera contre les risques d'incendie, d'explosion, de vol, de foudre, de bris de glace, et 
de dégâts des eaux et contre tout risque locatif et les recours des voisins et des tiers résultants de son 
activité ou de sa qualité auprès d'une compagnie d'assurance notoirement connue. 
 
L'assurance souscrite devra générer des dommages et intérêts suffisants pour permettre la 
reconstruction des locaux ou des équipements confiés. 
 
L’utilisateur devra souscrire une assurance pour les risques liés à la pratique sportive, se déroulant sur 
les équipements visés par la présente convention. Une copie du contrat devra être produite à l'appui de 
la présente convention. 
 

Article 14.1 : Responsabilité civile et professionnelle : 

 
L’Occupant est responsable des usagers de son activité dont il doit assurer la police et le maintien dans 
les zones prévues par l’autorisation d’occupation temporaire ainsi que les circulations qui lui sont 
spécifiquement affectées. Il doit également prendre toutes les mesures de prévention et de secours qui 
s’imposent vis-à-vis des usagers de son activité. 
 
L’Occupant souscrira une police d’assurance permettant de garantir les conséquences pécuniaires de 
sa responsabilité civile et professionnelle et ce, de manière que la MEL ne soit ni inquiétée ni recherchée 
à ce sujet.  
 
Cette attestation de police d’assurance, en cours de validité, sera transmise à l’administration du 
Stadium.  
 
L’Occupant sera tenu responsable de tous les dommages, incidents, accidents, nuisances, inhérents 
tant à la mise à disposition qu’à l’utilisation qu'il fait des Espaces mis à disposition.  
 
 

Article 14.2 : Dommages aux biens : 

 
L’Occupant souscrira pendant toute la durée de la mise à disposition, une police d’assurance couvrant 
les risques locatifs et permettant de garantir l’Espace mis à sa disposition ainsi que son mobilier et ses 
marchandises contre les risques, y compris les risques spéciaux liés à son activité. 
 
Ces assurances seront contractées auprès de Compagnies notoirement solvables et ce, de manière à 
permettre à l'identique, la remise en état ou la reconstitution des parties détruites. 
 
L’Occupant devra rembourser tout matériel disparu ou détérioré et supportera les réparations des 
dégâts occasionnés aux installations, tant par ses personnels et prestataires que par les usagers de 
ses activités sur la base d’un devis produit par l’administration du Stadium 
 
 

Article 14.3 : Recours : 

 
L’Occupant ne pourra exercer aucun recours contre la MEL en cas d'interruption ou réduction des 
services de l'eau, d'électricité, comme en cas d'humidité, fuites ou infiltrations d'eau, quelle qu'en soit la 
cause, ou d'incendie, d'explosions ou de détériorations quelconques.  
 
L’Occupant ne pourra exercer aucun recours contre la MEL en cas de vol sur les Espaces mis à 
disposition, ni en cas de vol ou dégradation d’effets personnels dont la seule vigilance relève de 
l’occupant. 
 



L’Occupant sera personnellement responsable vis à vis du propriétaire de l’équipement et des tiers, des 
conséquences dommageables résultant des infractions aux clauses et conditions de la présente 
convention, de son fait, ou de celui de ses membres ou de ses préposés. 
 
L’occupant répondra des dégradations causées aux biens mis à disposition pendant le temps qu'elle en 
aura la jouissance et commises tant par lui que par ses membres, préposés, ou des personnes 
accueillies lors de l’animation de l’équipement entraînements ou toute personne effectuant des travaux 
ou des interventions pour son compte. 
 
L’Occupant et ses assureurs devront également renoncer aux recours, pour quelque cause que ce soit 
contre la MEL et ses assureurs. 
 
L’Occupant s'engage, à titre purement informatif, à indiquer à la MEL tout dommage qui se produirait 
dans les lieux mis à disposition. 

 
Si les lieux mis à disposition viennent à être détruits en totalité par un événement indépendant de la 
volonté de la MEL, la présente Convention sera résiliée de plein droit sans indemnité.  
 
La MEL décline toute responsabilité en cas de modification du calendrier des manifestations ou 
planification de manifestation exceptionnelle ou modification des conditions d’exploitation du Stadium, 
après respect d’un délai de prévenance d’UN (1) mois, ce délai pouvant être réduit en cas d’urgence.  
 

 

Article 14.4 : Attestations d’assurances : 

 
L’Occupant transmet à la MEL avant le démarrage de l’occupation, les attestations de police 
d’assurances correspondantes précisant les risques couverts, la durée des garanties, le montant de 
franchise, la renonciation à recours, les principales exclusions et les limites contractuelles 
d’indemnisation. 
 
Pendant toute la durée de l’occupation, les garanties et montants de garanties seront en rapport avec 
l’utilisation qui est faite du bien mis à disposition, étant précisé que l’étendue de ces garanties ou le 
montant de ces assurances souscrit par l’Occupant ne sont pas opposables à la MEL.  
 
La présentation de ces attestations d’assurance ainsi que des garanties effectivement souscrites ne 

modifie en rien l’étendue des charges et responsabilités qui incombent à l’Occupant au titre de la 

présente Convention. 

L’Occupant s’engage également à se conformer à toute demande des assureurs tendant à faire modifier 
les installations techniques des locaux mis à disposition. 

 
Cette communication n’engage en rien la responsabilité de la MEL pour le cas où, à l’occasion d’un 
sinistre, l’étendue des garanties ou le montant de ces assurances s’avéreraient insuffisants. 
 
 

 Article 15 - Charges locatives, impôts et taxes : 

 
La MEL prend en charge les dépenses de fonctionnement liées à l’utilisation des Espaces par 
l’Occupant, notamment les abonnements et consommations des fluides nécessaires à la bonne 
organisation, dans la mesure d’une utilisation normale. 
Dans le cas où des excès seraient constatés, la MEL se réserve le droit de facturer à l’Occupant tout 
ou partie de la consommation constatée. 
 
La MEL acquitte les impôts et taxes liés aux installations mises à disposition, notamment la taxe foncière 
et la taxe d’ordures ménagères. 
 
L’Occupant s’oblige à s’acquitter de tous impôts et taxes éventuellement exigibles pour ses activités, 
par la mise en œuvre de la présente Convention. 
 



L’Occupant supportera, sans recours possible contre la MEL, les conséquences de toutes 
contraventions et infractions qui pourraient être constatées.  
 
 

Article 16 - Droit de visite de la MEL : 

 
L’Occupant est tenu d’accepter tous travaux dans les Espaces occupés envisagés par la MEL, et ce, 
sans indemnité. Toutefois, si la durée des travaux excède 40 jours et perturbe de façon grave l’utilisation 
normale des locaux, la MEL peut, après demande de l’Occupant, apporter des aménagements aux 
conditions financières prévues à l’article 15 de la présente Convention. 
 
L’Occupant s’engage également à ne pas faire obstacle aux travaux que la MEL serait amenée à 
effectuer et à laisser pénétrer dans les Espaces loués les ouvriers ayant à effectuer tous travaux jugés 
utiles.  
 
Lorsque l’occupant occupe des espaces privatifs : L’Occupant s’engage à laisser visiter les Espaces 
occupés, toutes les fois que la MEL le jugera utile, par la MEL ou son représentant, et constater leur 
état, toutes les fois que cela paraîtra utile, sous réserve de respecter un délai de 48 heures de 
prévenance, sauf cas d’urgence.  
 
 

Article 17 - Contrat d’Engagement Républicain : 

 
L’association s'engage à respecter le Contrat d'Engagement Républicain prévu à l'article 10-1 de la Loi 
du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. Elle en 
informe ses membres par tout moyen, notamment par un affichage dans ses locaux ou une mise en 
ligne sur son site internet, si elle en dispose. 
  
L'association veille à ce que le Contrat d’Engagement Républicain soit respecté par ses dirigeants, par 
ses salariés, par ses membres et par ses bénévoles. Sont imputables à l'association ou la fondation les 
manquements commis par ses dirigeants, ses salariés, ses membres ou ses bénévoles agissant en 
cette qualité, ainsi que tout autre manquement commis par eux et directement lié aux activités de 
l'association ou de la fondation, dès lors que ses organes dirigeants, bien qu'informés de ces 
agissements, se sont abstenus de prendre les mesures nécessaires pour les faire cesser, compte tenu 
des moyens dont ils disposaient. 
 
Les engagements souscrits au titre du Contrat d’Engagement Républicain sont opposables à 
l'association à compter de la date de souscription du contrat. Un manquement aux engagements 
souscrits au titre du contrat commis entre la date à laquelle elle a été accordée et le terme de la période 
définie par l'autorité administrative, en cas de subvention de fonctionnement ou à l'issue de l'activité 
subventionnée en cas de subvention affectée, est de nature à justifier le retrait d'une subvention, en 
numéraire ou en nature. Le retrait porte sur un montant calculé au prorata de la partie de la période 
couverte par la subvention qui restait à courir à la date du manquement.  
 
Dans le cas du retrait de la subvention et de la résiliation de la convention en cas de non-respect du 
Contrat d’Engagement Républicain, la Métropole Européenne de Lille adresse à l’association une lettre 
de mise en demeure. L’association peut présenter ses observations écrites sous 7 jours à compter de 
la réception du courrier susmentionné, Si le manquement à l’engagement est établi, la Métropole 
Européenne de Lille exige le remboursement de la subvention, dans un délai de 6 mois, dans les 
conditions prévues au paragraphe précédent. 
 

Article 18 - Modification de la Convention : 

 
La présente Convention ne pourra être modifiée que par voie d’avenant écrit et signé par les personnes 
dûment habilitées à cet effet par chaque Partie, et dans les formes qui auront permis son établissement. 
 
 

Article 19 - Fin de la Convention : 



 
 

Article 19.1 : Sanction résolutoire - Résiliation pour faute : 

 
Sauf cas de force majeure ou de survenance d'un événement exonératoire de responsabilité, en cas de 
manquement grave d’une des parties à ses obligations contractuelles, la présente Convention pourra 
être résiliée pour faute par la Partie la plus diligente. 
 
La résiliation doit être précédée d'une mise en demeure, dûment motivée et notifiée par lettre 
recommandée avec accusé de réception à la Partie fautive, et restée sans effet à l'expiration d’un délai 
d’UN (1) mois. 
En cas d’urgence, notamment pour des raisons d’hygiène ou de sécurité, le délai d’UN (1) mois pourra 
être réduit à 10 jours. 
 
Les conséquences financières de la résiliation sont à la charge de la Partie fautive. L’Occupant est tenu 
de remettre à la MEL tous les équipements, objet de la présente Convention. La Partie fautive s'engage 
à régler, sans délai, les dommages et intérêts à l’autre Partie, en réparation du préjudice subi par cette 
dernière, et selon état exécutoire, dûment justifié. 
 
 

Article 19.2 : Résiliation unilatérale : 

 
L'une ou l'autre des Parties peut résilier unilatéralement, de façon anticipée, la présente Convention 
pour un motif d'utilité publique ou d'intérêt général, ou si l’Occupant venait à cesser, pour quelque motif 
que ce soit, son activité dans l’Espace occupé.  
 
La résiliation doit être précédée d'un préavis, dûment motivé et notifié à l'autre Partie par lettre 
recommandée avec accusé de réception, dans un délai maximal de 10 jours. 
Lorsqu’il aura reçu la demande de quitter les lieux, l’Occupant devra libérer les Espaces après avoir 
restitué les badges, à la date indiquée. En cas de non-respect de ces dispositions, il encourra une 
astreinte de CENT (100) EUROS par jour de retard. 
 
 

Article 19.3 : Convention arrivée à terme : 

À l'expiration de la présente Convention par la survenance de son terme normal, l’Occupant qui occupe 
les espaces privatifs est tenu de remettre à la MEL, en état normal d'entretien, tous les équipements, 
ouvrages et installations qu’il aura éventuellement réalisés dans les Espaces occupés. Il devra 
également faire disparaitre toute trace éventuelle de l’occupation (scellement…). Cette remise en état 
est faite gratuitement et réalisée dans un délai maximum de 7 jours après la date de fin de la Convention. 

Le jour ouvré précédent l’expiration de la Convention, la MEL et l’Occupant des espaces privatifs 
arrêtent, au vu d’un état des lieux établi contradictoirement, les travaux éventuels de remise en état qu’il 
appartiendra au bénéficiaire d’exécuter à ses frais. S’ils ne sont pas exécutés à l’expiration du délai 
maximum d’UN (1) mois accordé après la date de fin de la Convention, la MEL pourra faire procéder 
d’office et aux frais de l’Occupant à leur exécution par l’entrepreneur de son choix. 

En cas de non-délaissement des lieux à la date prévue, il encourra une astreinte de CENT (100) EUROS 
par jour de retard.  
 
Au terme normal ou anticipé de la présente Convention, valant titre d’occupation, les dispositions de 
l’article L. 1311-7 du code général des collectivités territoriales s’appliqueront. 
 
 

 Article 20 - Litiges : 
 

Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente Convention feront l'objet d'une procédure de 
négociation amiable et, autant que de besoin, il sera systématiquement, avant toute procédure 



contentieuse, fait appel à une mission de conciliation du Tribunal administratif de Lille dans le cadre des 
dispositions de l'article L 211-4 du code de justice administrative. 
 
Si les parties n’arrivent à aucun règlement amiable du litige, celui-ci sera alors du ressort du Tribunal 
administratif de Lille. 
 

Article 21 - Renseignements pratiques : 

 
Les renseignements sur la présente Convention ou sur les Espaces mis à disposition seront obtenus 
auprès de l’Administration du Stadium au 03 20 19 69 70 (de 8h00 à 18h00). 
 
En cas de problème sur les Espaces, l’Occupant peut à tout moment contacter :  

- La loge d’accueil (situé à l’accueil principal du Stadium) au 06 73 37 37 78. 
- L’administration du Stadium au 03 20 19 69 70. 

 
 

Article 22 - Documents contractuels :  

 
Les documents contractuels sont les suivants : 
 

-  La présente Convention  
- Annexe N°1 : Le règlement intérieur du Stadium. 
- Annexe N°2 : La grille tarifaire en vigueur. 
- Annexe N°3 : Le devis accepté, validé et signé. 

 
 

Article 23– Transmission au représentant de l’État : 

 
En application de l'article 2 de la loi du 2 mars 1982, la présente convention ne sera exécutoire qu'après 
transmission au représentant de l'État dans le département. 
 
Fait en deux exemplaires originaux à Lille le 21 mai 2026 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Pour l’Occupant : 
 

L’Entreprise Vizuel – SARL DAHA 
 
 

Le Gérant 
 

Abder HRIR 

Pour le Propriétaire : 
 

La Métropole Européenne de Lille 
Pour le Président, 

 
Conseiller métropolitain délégué 

Equipements sportifs d’intérêt métropolitain 
 

 François-Xavier Cadart 



 
 

Annexes :  

 

Annexe N°1 : Règlement intérieur du Stadium : 

 

 

Annexe N°2 : Grille tarifaire. 

 

 

Annexe N°3 : Devis validé et signé. 

 

 

 

 

----------------- 

L’ENTREPRISE VIZUEL – SARL DAHA 

 

Personne à contacter lors d’une urgence : Abder HRIR tel : 06 12 22 52 26 

ab@vizuelprod.com 
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26-DD-0485 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
VILLENEUVE D'ASCQ - 

STADIUM - SAISON 2025 - 2026 - OLYMPIQUE MARCQUOIS RUGBY SPORTS - 
ACCUEIL PARTENAIRE - CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0011 du 10 avril 2026, portant délégation des attributions 
du Conseil au Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-
Présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la 
direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0100 du 10 avril 2026 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0101 du 10 avril 2026 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0102 du 10 avril 2026 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu la délibération n° 24-C-0211 du Conseil du 2 juillet 2024 portant révision de la 
grille tarifaire du stadium. 

 
Considérant que l'Olympique Marcquois Rugby Sports a sollicité l'autorisation 
d'utiliser le salon du Président pour l'accueil, le déjeuner et le terrain honneur pour un 
atelier rugby, le jeudi 4 juin 2026 de 8h30 à 19h00, afin d'accueillir un partenaire ; 
 
Considérant que le salon du Président devra être configuré pour un visionnage, 
quinze chaises en face de l'écran et pour le déjeuner cinq "mange debout" ; 
 
Considérant que la demande est conforme aux principes d'occupation du domaine 
public mentionnés dans le code général de la propriété des personnes publiques ; 
 





 
   26-DD-0485 

                                                Décision directe 
Par délégation du Conseil 

 

(127640) / jeudi 4 juin 2026 à 09:10  2 / 2 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET SOCIAL - SPORTS -- 

 

Considérant qu’il convient par conséquent d'établir une convention d'occupation 
temporaire du domaine public à titre précaire et révocable avec l'Olympique 
Marcquois Rugby Sports ;  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D'autoriser l'Olympique Marcquois Rugby Sports à occuper 
l'espace du salon du Président, le terrain honneur du stadium à Villeneuve 
d'Ascq, le jeudi 4 juin 2026 de 8h30 à 19h, afin d'accueillir son partenaire ; 

Article 2. De conclure une convention d'occupation temporaire du domaine 
public, consentie à titre payant avec l'Olympique Marcquois Rugby Sports 
précisant les modalités de cette occupation ; 

Article 3. D’imputer les recettes d’un montant de 340,80 € TTC aux crédits 
à inscrire au budget général en section fonctionnement ; 

Article 4. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 



 
 

CONVENTION 

N°2025/2026 – n° 25/26-58 

portant autorisation d'occupation du domaine public  
de la Métropole Européenne de Lille 

et mise à disposition des équipements du Stadium dans le 
cadre d‘une manifestation. 

 
Date de la manifestation : le jeudi 4 juin 2026 

 

CONVENTION ENTRE :  
La Métropole Européenne de Lille 

Et 
 L’Olympique Marcquois Rugby Sports 

 

Préambule : 

 

La présente convention vise à : 
 

• Définir les modalités d’occupation des équipements du Stadium Lille Métropole dans 
le cadre de l’évènement. 

• Définir le planning définitif d’occupation des équipements pendant toute la durée de 
la convention. 

• Définir les modalités de valorisation de la mise à disposition des équipements 
pendant toute la durée de la convention. 

 

Signataires de la convention : 

 
Entre : LA METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE, 

Sise à l’hôtel de la Métropole, 2 Boulevard des Cités Unies, CS 70 043, 59 040 LILLE Cedex, 
Représentée par son Président, Monsieur Éric SKYRONKA 
Ci-après dénommée « la MEL », d’une part, 
 

Et : L’OLYMPIQUE MARCQUOIS RUGBY SPORTS, 
Sis en son siège, 
Représentée par son Président, Monsieur Jonathan STAUBER. 
Adresse : 137, boulevard Clémenceau 59700 MARCQ EN BAROEUL. 
Téléphone mobile : 06 34 29 92 98 
Adresse électronique : nassera.amrabti@omrugby.com 



Assurance : AXA, Thibault VALTER 03 20 79 30 09 
Assurance : MAAF PRO contrat n° 159137799 P   

 
Ci-après dénommée « l’Occupant », d’autre part, 

 

Vu les articles L 2122-1 et suivants du Code Général de la propriété des personnes publiques (CGPPP), 
 
Vu les articles L 2122-1-1 et suivants du Code Général de la propriété des personnes publiques 
(CGPPP), 
 
Vu l’article L 2124-32-1 du Code Général de la propriété des personnes publiques (CGPPP). 
 
Vu la convention N°2025/2026 – n° 25/26-58 signée entre la Métropole Européenne de Lille et l’OMR. 
 
 
Étant préalablement exposé que : 
 
 
La MEL est propriétaire d’un stade multisports dénommé « Le Stadium », situé avenue de la 
Châtellenie, 59650 Villeneuve d’Ascq.  
 
Inauguré en 1976, ses 15 hectares et ses installations de qualité lui permettent d’accueillir de nombreux 
évènements depuis plus de 40 ans. Véritable lieu de vie et de pratiques sportives et d’événementiels 
au cœur de la Métropole Européenne de Lille, le Stadium est un site de référence qui contribue, au 
quotidien, au développement de la politique sportive du territoire métropolitain.  

 
Les relations avec l’ensemble de ses utilisateurs sont réglées par des conventions d’occupation et 
d’utilisation des équipements sportifs. Ces conventions fixent les objectifs et les obligations de chacun.  
 
La MEL a décidé de permettre à l’Occupant d’utiliser les installations du Stadium de façon partagée et 
non exclusive. 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 

Article 1 - Objet de la Convention : 

 
La présente convention a pour objet de fixer les conditions d’utilisation et d’animation des équipements 
constitutifs du Stadium Lille Métropole et de préciser la date qui sera réservée pour l’organisation de 
l’évènement. 
 
La MEL met à la disposition de l’Occupant, qui l’accepte, les espaces décrits à l’article 4 de la présente 
Convention, ceux-ci appartenant à son domaine public, ci-après dénommés « les Espaces ». 
 
La présente Convention a pour objet de fixer les modalités par lesquelles la MEL autorise l’Occupant à 
disposer des Espaces ci-après déterminés et à les utiliser à ses risques exclusifs pour ses activités. 
 
L'utilisation des équipements du propriétaire est définie selon un planning joint à cette présente 
convention. Les horaires indiqués correspondent à l'arrivée et au départ du site des utilisateurs. 
 
Toute demande d'utilisation doit être formulée par écrit au propriétaire de l’équipement au moins 4 mois 
à l'avance pour être instruite.  
 
L’Occupant ne peut utiliser les équipements sportifs qu'avec l'accord écrit du propriétaire de 
l’équipement. L’Occupant a l'obligation d'informer le propriétaire de l’équipement par écrit de la non-
utilisation des équipements et de tout changement de calendrier. 
 



En cas de non-occupation des créneaux horaires mis à disposition, le propriétaire de l’équipement se 
réserve la possibilité de réaffecter les créneaux concernés à un autre occupant. Tous créneaux horaires 
mis à disposition et non utilisés sera automatiquement facturés auprès de l’occupant concerné. 
 

Article 2 - Règlements : 

 
L’Occupant déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur du Stadium, annexé au présent 
document (annexe N°1 intitulée « Règlement intérieur du Stadium »), qui s’applique à toute personne 
pénétrant dans l’enceinte sportive, quels qu’en soient les motifs. 
 
L’Occupant et son personnel devront respecter le règlement intérieur du Stadium. Ils devront également 
respecter les lois et règlements applicables dans les enceintes sportives. 
 
Il appartient également à l’Occupant et à ses utilisateurs de respecter toutes les consignes affichées à 
l’entrée du site ou à l’entrée des équipements demandant une réglementation particulière (espace de 
musculation, terrain synthétique, piste d’athlétisme, espace réceptif). 
 
Le non-respect du règlement intérieur est un motif de résiliation immédiate de la Convention, et ce, sans 
indemnisation. 
 

Article 3  - Domanialité : 

 
La présente Convention est conclue sous le régime de l’occupation temporaire du domaine public. 
 
À ce titre, l’autorisation d’occupation consentie présente un caractère précaire et révocable. 
 
En conséquence, l’Occupant ne pourra, en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété 
commerciale ou d’une autre réglementation quelconque susceptible de conférer un droit au maintien 
dans les lieux et à quel qu’autre droit. 
 
La présente Convention ne confère aucun droit réel à l’Occupant. 
 
 

 Article 4  - Désignation des équipements sportifs : 
 

Par la présente Convention, la MEL confère à l’Occupant un droit d’occupation des Espaces. 
 
Les Espaces mis à disposition temporaire de l’Occupant pour ses activités se dérouleront pendant la 
période définie préalablement. 
 
L’OMR nous a demandé l’autorisation d’utiliser des espaces du stadium afin d’accueillir un groupe de 
personnes dans le cadre de son partenariat, le jeudi 4 juin 2026 toute la journée. 
 
Les espaces demandés, le salon du Président (accueil, déjeuner, atelier, rugby sur le Terrain 
Honneur. 
 
Une quinzaine de personnes seront présentes. 
 
 
Les installations du Stadium faisant l’objet d’occupations temporaires par diverses structures, l’utilisation 
de ces espaces sera par conséquent partagée en fonction des besoins émis par l’administration du 
Stadium et des autres clubs et associations installés sur le site. 
 
 

 Article 5  - Valorisation et paiement des factures 
 

L'annexe 2 du présent dénommée « grille tarifaire » détermine la valorisation des équipements mis à 
disposition.  



 
La facturation sera émise au mois échu, après utilisation des équipements, avec un délai de règlement 
de 30 jours à compter de la date de réception de la facture.     
                                                                       
Le dépassement de ce délai entraînera le déclenchement d'une procédure de recouvrement des fonds 
publics auprès du Trésor public                                                               
 
 

 Article 6  - Finalité et modalités de l'occupation : 
 

Les Locaux sont mis à disposition de façon partagée et non exclusive de l’Occupant à destination 
spécifique qu’il déclare leur affecter, à savoir une pratique correspondante à la nature des équipements. 
 
L’occupant s’engage à utiliser les espaces dans le seul et unique but de répondre aux enjeux définis 

par l’évènement. 

 
En conséquence, toute autre activité non conforme à la destination des Espaces entraînera la résiliation 
immédiate et sans indemnisation de plein droit de la présente Convention. 
 
L’organisation des activités et évènements se fera en bonne intelligence avec l’administration du 
Stadium et les autres structures utilisatrices.  
 
Les activités proposées par l’Occupant ne devront pas entrer en concurrence avec celles proposées 
par le Stadium. 
 
L’Occupant ne pourra affecter les Espaces à une destination autre que celle autorisée ci-dessus, sauf 
s’il s’agit d’activités accessoires à ses activités principales, après accord préalable de l’administration 
du Stadium.  
 
L’Occupant ne pourra procéder à des aménagements à caractère mobilier ou immobilier. 

 
L’autorisation donnée à l’Occupant d’exercer les activités susvisées n’implique, de la part de la MEL, 
aucune garantie de l’obtention d’autres autorisations nécessaires à quelque titre que ce soit, ni aucune 
diligence à cet égard. 
 
En conséquence, l’Occupant fera son affaire personnelle de l’obtention à ses frais, risques et périls, de 
toutes les autorisations nécessaires et avis conformes pour l’exercice de ses activités, qu’elles soient 
prescrites par les lois et règlements, ou par ses propres obligations contractuelles. Il s’engage en 
particulier à ne pas entreprendre dans les locaux loués d’activités soumises à autorisation, sans avoir 
préalablement obtenu une telle autorisation. Il déclare vouloir faire son affaire personnelle de ces 
formalités et autorisations de manière que la MEL ne soit jamais inquiétée ni recherchée à ce sujet. 
 
L'Occupant s'engage en outre à proposer des prestations de qualité lors des activités et des 
évènements qu'il organise, qu'il s'agisse de l'accueil réservé aux visiteurs, aux adhérents ou de 
l'exploitation de comptoirs de vente de produits alimentaires, afin de ne pas nuire à l'image de 
l'équipement.  
 
L’occupant s’engage à appliquer les règles inhérentes à l’exploitation du Stadium, tant en termes de 
sécurité que d’encadrement médical des activités. 
 
Afin que l’Occupation des Espaces collectifs se passe au mieux, il est rappelé qu’il est de l’affaire de 
chacun de faire preuve de citoyenneté et de respect des règles de vie en société (respect des créneaux, 
hygiène et propreté des espaces occupés, respect des vestiaires, etc.).  
 
L’Occupant ne dispose pas du droit d’exclusivité sur les prestations offertes aux usagers, objet de la 
présente Convention. 
 
L’Occupant ne pourra prétendre à aucune indemnité ni dommages-intérêts de la part de la MEL, dans 
le cas où l’organisation de manifestations exceptionnelles (par cette dernière ou les structures 



utilisatrices du Stadium) ou en cas de modification des conditions d’exploitation du Stadium viendraient 
à interférer sur le fonctionnement de l’Occupant.  
 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle afin de vérifier notamment les conditions 
d’occupation et d’utilisation des Espaces.  
 
 

 Article 7 - Étendue de l’occupation : 

 
L’Occupant s’oblige à occuper les Espaces raisonnablement, selon les règles du Code Civil. 
 
L’utilisation des installations doit être conforme à leur destination. À défaut, la MEL décline toute 
responsabilité quant aux conséquences dommageables qui résulteraient d’une utilisation non conforme 
des matériels et infrastructures.  
 
Par ailleurs, l’accès aux équipements reste subordonné à l’accord préalable du Stadium, sans que 
l’Occupant puisse exercer à ce titre un quelconque recours. Ainsi, l’accès à certains Espaces pourra être 
ponctuellement réglementé, voire interdit, compte tenu :  

- Des éventuelles contraintes consécutives de l’accueil de manifestations exceptionnelles au sein 
de l’équipement,  

- Si leur utilisation, même normale, risquait de provoquer une détérioration préjudiciable de 
l’équipement (intempérie),  

- Si leur utilisation risquait de mettre en danger les utilisateurs, 
- En cas d’incident résultant du comportement d’un utilisateur. 

 
L’accès aux Espaces est réservé aux utilisateurs autorisés, sous la conduite d’une personne habilitée, 
lui permettant de pratiquer, d’enseigner ou de surveiller l’activité ou l’évènement correspondant et en 
assumant la responsabilité. Sa présence est obligatoire pendant toute la durée de l’occupation. Le 
Stadium est en mesure de suspendre l’activité ou l’évènement en cas de manquement à cette disposition. 
 
L’Occupant s’oblige à recevoir les Espaces « en l’état » et sans réserve, sans pouvoir exercer aucun 
recours contre la MEL pour tous vices ou autres défectuosités quelconques et sans pouvoir exiger par 
la suite aucune indemnité ni réduction de loyer pour quelle cause que ce soit relative à l’état desdits 
Espaces. 
 
L’Occupant fait son affaire d’obtenir toutes les autorisations et avis conformes à l’exercice des activités 
prévues à la présente Convention et d’être en règle avec les textes applicables. Les justificatifs 
correspondants devront être fournis au Stadium avant l’évènement. 
 
 

Article 8 - Durée de la Convention : 

 
La présente Convention d’occupation temporaire du domaine public est conclue à titre précaire et 
révocable sur une période définie de mise à disposition dans le cadre d’un évènement spécifique. 
La période de mise à disposition comprendra les périodes de préparations, d’exécution de l’évènement 
et de repli des installations. 
La présente convention est conclue pour la période du jeudi 4 juin 2026, de 8H30 à 19H 
Elle prendra fin de plein droit, sans qu’il soit nécessaire de donner congé. 
 
L’entrée en vigueur est soumise à la condition suspensive de la réception par le propriétaire de 
l’équipement d'un exemplaire de la présente convention dûment signée par le représentant de 
l’utilisateur et de la présentation de l'attestation d'assurance.  
 
La présente Convention est exclue du champ d’application de l’article L 145-1 du Code du Commerce. 
L’Occupant ne pourra donc revendiquer les dispositions de ce texte pour solliciter le renouvellement de 
la Convention. 
S’agissant d’une Convention d’occupation du domaine public, cette Convention pourra, à tout moment 
et sans indemnité, être résiliée par la MEL en cas de force majeure, ou pour des motifs relevant de 
l’intérêt général, moyennant un préavis d’UN (1) mois donné par lettre recommandée avec accusé de 



réception. Ce délai pourra être réduit en cas d’urgence, notamment afin de garantir l’intégrité du 
domaine public occupé.  
 
L’Occupant pourra également résilier la présente Convention moyennant un préavis d’UN (1) mois 
donné par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
 

Article 9 - Caractère personnel de l’occupation : 

 
La présente Convention est accordée à titre strictement personnel. Toute cession partielle ou totale de 
la présente Convention par l’Occupant, sous quelque modalité que ce soit, est strictement interdite.  
 
La présente convention étant consentie intuitu personae et en considération des objectifs décrits ci-
dessus, toute cession de droits en résultant est interdite. De même, l’utilisateur s'interdit de sous-louer 
à titre onéreux ou gratuit tout ou partie des équipements sportifs, objet de la convention et plus 
généralement d'en conférer la jouissance totale ou partielle à un tiers par quelque modalité juridique 
que ce soit. 
 
Le non-respect de cet article entraînera la résiliation immédiate et sans indemnisation de la présente 
Convention. 
 
 

Article 10 - Hygiène, propreté et sécurité : 

 
L’Occupant veillera à ce que les lieux qui lui sont affectés soient maintenus toujours propres et que les 
déchets soient déposés dans les containers prévus à cet effet.  
En cas de manquement de l’Occupant, la MEL se réserve le droit de faire procéder à l’exécution d’office 
aux frais du titulaire à des nettoyages ou évacuations nécessaires, si ledit manquement nuit à l’image 
de l’équipement.  
 
L’exploitation ne pourra porter atteinte à la sécurité, à la salubrité, à la tranquillité et à l’hygiène 
publiques, sous peine de résiliation immédiate.  
 
L’Occupant ayant la garde des Espaces mis à sa disposition, il devra faire respecter ces mêmes règles 
aux participants à ses activités. Il doit également prendre toute mesure de prévention et de secours qui 
s’imposent vis à vis du public et de ses participants. 
 
L’Occupant devra immédiatement prévenir le Stadium de toute atteinte qui serait portée à la propriété 
de ce dernier et de toutes dégradations et détériorations qui viendraient à se produire dans les lieux 
occupés quand bien même il n’en résulterait aucun dégât apparent. 
 
Le propriétaire de l’équipement s'engage à maintenir en parfait état de propreté, de fonctionnement et 
de sécurité les installations mises à disposition ainsi que le matériel lui appartenant. 
 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle à l’effet de vérifier la bonne application du 
présent article. 
 
L’utilisateur prend les locaux ou les équipements sportifs dans l'état où ils se trouvent lors de son entrée 
en jouissance. L’utilisateur ne peut pas modifier l'agencement ou l'organisation des locaux. 
 
 

Article 11 - Ordre et discipline : 

 
Au regard des règles de discipline de l’établissement et par mesure d’hygiène, la pratique se fera en 
tenue correcte, respectant l’ordre public et les bonnes mœurs. 
 
La nudité dans les espaces communs est interdite, y compris dans les zones de circulation du stade 
(couloirs, abords des terrains …). 



 
Il sera interdit de se livrer à des jeux ou actes pouvant porter atteinte à la tranquillité des autres 
utilisateurs ou aux bonnes mœurs. 
 
L’intrusion d’alcool dans l’enceinte du stadium est strictement interdite.  
 
L’accès à l’équipement est interdit à toute personne en état d’ébriété ou de malpropreté évidente. 
 
L’occupant devra garantir la quiétude du quartier et donner une attention particulière à la limitation des 
nuisances sonores dans l’enceinte du stadium. 
 
 

Article 12 - Signalétique et communication : 

 
L’Occupant devra laisser libre et maintenu en lieu et place les espaces et éléments de communication 
réservés à la MEL et au Stadium. 
 
Les supports à l’image de la MEL et du Stadium ne pourront être masqués ou retirés qu’après accord 
préalable de l’administration du Stadium. 
 
L’Occupant pourra installer une signalétique indiquant sa dénomination, après accord préalable de 
l’administration du Stadium, à la condition de respecter les règlements administratifs en vigueur et d’être 
de qualité, afin de ne pas nuire à l’image de l’équipement.  
 
L’Occupant sera autorisé à mettre en place des supports publicitaires et commerciaux à l’effigie de 
marques, de façon ponctuelle, lors des évènements qu’il organise, qui devront faire l’objet d’une 
validation préalable de l’administration du Stadium, et qui devront être retirés après chaque 
manifestation. 
 
L’installation sera faite aux frais de l’Occupant, qui devra l’entretenir constamment en parfait état et qui 
sera seul responsable des accidents que sa pose ou son existence pourrait occasionner. 
 
 

Article 13 - Personnel et utilisateurs : 

 
L’Occupant agit en tant que responsable. Il devra vérifier que tout intervenant possède les qualifications 
professionnelles et assurances requises et le justifier à la première demande du Stadium.  
L’occupant fournira un justificatif d’existence de personnalité morale (déclaration en préfecture – 
déclaration au JO) ou privée (extrait KBIS).  
 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en situation régulière au regard de la loi et notamment 
du Code du Travail. 
 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en nombre suffisant au regard des activités et de leur 
nature. Toute modification de cette structure humaine en cours d’année devra faire l’objet d’une 
information préalable de la MEL. 
 
L’accès aux Espaces est réservé au personnel dument habilité. Sa présence est obligatoire pendant 
toute la durée de l’activité. L’administration du Stadium pourra faire stopper les activités en cas de non-
application de ses dispositions. 
 
Concernant la pratique sportive, les clubs sportifs et les praticiens s’assurent que chaque pratiquant 
possède les autorisations nécessaires pour pratiquer la discipline souhaitée (licences, autorisation 
médicale, ordonnance, etc.). À ce titre, la propriétaire de l’équipement demande que les encadrants 
disposent d'un diplôme dans le domaine d'activité concerné (exemple : diplômes fédéraux). 
 
Les activités de séminaires et de formations ne sont pas concernées par l’existence de licences. 
Toutefois lors des séminaires à but sportif, il est à la charge de l’organisateur de s’assurer que les 
participants soient physiquement et psychologiquement en mesure de pratiquer les activités proposées.   



 
En cas de constat par la MEL du non-respect de l’une de ces clauses, il y aura nullité immédiate de la 
présente Convention, et ce, sans indemnisation de quelque nature que ce soit. 
 
 

Article 14 - Responsabilités - Assurance – Recours : 

 
L’Occupant fera son affaire personnelle des autorisations diverses nécessaires à l’organisation de son 
activité.  
 
L’utilisateur s'assurera contre les risques d'incendie, d'explosion, de vol, de foudre, de bris de glace, et 
de dégâts des eaux et contre tout risque locatif et les recours des voisins et des tiers résultants de son 
activité ou de sa qualité auprès d'une compagnie d'assurance notoirement connue. 
 
L'assurance souscrite devra générer des dommages et intérêts suffisants pour permettre la 
reconstruction des locaux ou des équipements confiés. 
 
L’utilisateur devra souscrire une assurance pour les risques liés à la pratique sportive, se déroulant sur 
les équipements visés par la présente convention. Une copie du contrat devra être produite à l'appui de 
la présente convention. 
 

Article 14.1 : Responsabilité civile et professionnelle : 

 
L’Occupant est responsable des usagers de son activité dont il doit assurer la police et le maintien dans 
les zones prévues par l’autorisation d’occupation temporaire ainsi que les circulations qui lui sont 
spécifiquement affectées. Il doit également prendre toutes les mesures de prévention et de secours qui 
s’imposent vis-à-vis des usagers de son activité. 
 
L’Occupant souscrira une police d’assurance permettant de garantir les conséquences pécuniaires de 
sa responsabilité civile et professionnelle et ce, de manière que la MEL ne soit ni inquiétée ni recherchée 
à ce sujet.  
 
Cette attestation de police d’assurance, en cours de validité, sera transmise à l’administration du 
Stadium.  
 
L’Occupant sera tenu responsable de tous les dommages, incidents, accidents, nuisances, inhérents 
tant à la mise à disposition qu’à l’utilisation qu'il fait des Espaces mis à disposition.  
 
 

Article 14.2 : Dommages aux biens : 

 
L’Occupant souscrira pendant toute la durée de la mise à disposition, une police d’assurance couvrant 
les risques locatifs et permettant de garantir l’Espace mis à sa disposition ainsi que son mobilier et ses 
marchandises contre les risques, y compris les risques spéciaux liés à son activité. 
 
Ces assurances seront contractées auprès de Compagnies notoirement solvables et ce, de manière à 
permettre à l'identique, la remise en état ou la reconstitution des parties détruites. 
 
L’Occupant devra rembourser tout matériel disparu ou détérioré et supportera les réparations des 
dégâts occasionnés aux installations, tant par ses personnels et prestataires que par les usagers de 
ses activités sur la base d’un devis produit par l’administration du Stadium 
 
 

Article 14.3 : Recours : 

 
L’Occupant ne pourra exercer aucun recours contre la MEL en cas d'interruption ou réduction des 
services de l'eau, d'électricité, comme en cas d'humidité, fuites ou infiltrations d'eau, quelle qu'en soit la 
cause, ou d'incendie, d'explosions ou de détériorations quelconques.  



 
L’Occupant ne pourra exercer aucun recours contre la MEL en cas de vol sur les Espaces mis à 
disposition, ni en cas de vol ou dégradation d’effets personnels dont la seule vigilance relève de 
l’occupant. 
 
L’Occupant sera personnellement responsable vis à vis du propriétaire de l’équipement et des tiers, des 
conséquences dommageables résultant des infractions aux clauses et conditions de la présente 
convention, de son fait, ou de celui de ses membres ou de ses préposés. 
 
L’occupant répondra des dégradations causées aux biens mis à disposition pendant le temps qu'elle en 
aura la jouissance et commises tant par lui que par ses membres, préposés, ou des personnes 
accueillies lors de l’animation de l’équipement entraînements ou toute personne effectuant des travaux 
ou des interventions pour son compte. 
 
L’Occupant et ses assureurs devront également renoncer aux recours, pour quelque cause que ce soit 
contre la MEL et ses assureurs. 
 
L’Occupant s'engage, à titre purement informatif, à indiquer à la MEL tout dommage qui se produirait 
dans les lieux mis à disposition. 

 
Si les lieux mis à disposition viennent à être détruits en totalité par un événement indépendant de la 
volonté de la MEL, la présente Convention sera résiliée de plein droit sans indemnité.  
 
La MEL décline toute responsabilité en cas de modification du calendrier des manifestations ou 
planification de manifestation exceptionnelle ou modification des conditions d’exploitation du Stadium, 
après respect d’un délai de prévenance d’UN (1) mois, ce délai pouvant être réduit en cas d’urgence.  
 

 

Article 14.4 : Attestations d’assurances : 

 
L’Occupant transmet à la MEL avant le démarrage de l’occupation, les attestations de police 
d’assurances correspondantes précisant les risques couverts, la durée des garanties, le montant de 
franchise, la renonciation à recours, les principales exclusions et les limites contractuelles 
d’indemnisation. 
 
Pendant toute la durée de l’occupation, les garanties et montants de garanties seront en rapport avec 
l’utilisation qui est faite du bien mis à disposition, étant précisé que l’étendue de ces garanties ou le 
montant de ces assurances souscrit par l’Occupant ne sont pas opposables à la MEL.  
 
La présentation de ces attestations d’assurance ainsi que des garanties effectivement souscrites ne 

modifie en rien l’étendue des charges et responsabilités qui incombent à l’Occupant au titre de la 

présente Convention. 

L’Occupant s’engage également à se conformer à toute demande des assureurs tendant à faire modifier 
les installations techniques des locaux mis à disposition. 

 
Cette communication n’engage en rien la responsabilité de la MEL pour le cas où, à l’occasion d’un 
sinistre, l’étendue des garanties ou le montant de ces assurances s’avéreraient insuffisants. 
 
 

 Article 15 - Charges locatives, impôts et taxes : 

 
La MEL prend en charge les dépenses de fonctionnement liées à l’utilisation des Espaces par 
l’Occupant, notamment les abonnements et consommations des fluides nécessaires à la bonne 
organisation, dans la mesure d’une utilisation normale. 
Dans le cas où des excès seraient constatés, la MEL se réserve le droit de facturer à l’Occupant tout 
ou partie de la consommation constatée. 
 
La MEL acquitte les impôts et taxes liés aux installations mises à disposition, notamment la taxe foncière 
et la taxe d’ordures ménagères. 



 
L’Occupant s’oblige à s’acquitter de tous impôts et taxes éventuellement exigibles pour ses activités, 
par la mise en œuvre de la présente Convention. 
 
L’Occupant supportera, sans recours possible contre la MEL, les conséquences de toutes 
contraventions et infractions qui pourraient être constatées.  
 
 

Article 16 - Droit de visite de la MEL : 

 
L’Occupant est tenu d’accepter tous travaux dans les Espaces occupés envisagés par la MEL, et ce, 
sans indemnité. Toutefois, si la durée des travaux excède 40 jours et perturbe de façon grave l’utilisation 
normale des locaux, la MEL peut, après demande de l’Occupant, apporter des aménagements aux 
conditions financières prévues à l’article 15 de la présente Convention. 
 
L’Occupant s’engage également à ne pas faire obstacle aux travaux que la MEL serait amenée à 
effectuer et à laisser pénétrer dans les Espaces loués les ouvriers ayant à effectuer tous travaux jugés 
utiles.  
 
Lorsque l’occupant occupe des espaces privatifs : L’Occupant s’engage à laisser visiter les Espaces 
occupés, toutes les fois que la MEL le jugera utile, par la MEL ou son représentant, et constater leur 
état, toutes les fois que cela paraîtra utile, sous réserve de respecter un délai de 48 heures de 
prévenance, sauf cas d’urgence.  
 
 

Article 17 - Contrat d’Engagement Républicain : 

 
L’association s'engage à respecter le Contrat d'Engagement Républicain prévu à l'article 10-1 de la Loi 
du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. Elle en 
informe ses membres par tout moyen, notamment par un affichage dans ses locaux ou une mise en 
ligne sur son site internet, si elle en dispose. 
  
L'association veille à ce que le Contrat d’Engagement Républicain soit respecté par ses dirigeants, par 
ses salariés, par ses membres et par ses bénévoles. Sont imputables à l'association ou la fondation les 
manquements commis par ses dirigeants, ses salariés, ses membres ou ses bénévoles agissant en 
cette qualité, ainsi que tout autre manquement commis par eux et directement lié aux activités de 
l'association ou de la fondation, dès lors que ses organes dirigeants, bien qu'informés de ces 
agissements, se sont abstenus de prendre les mesures nécessaires pour les faire cesser, compte tenu 
des moyens dont ils disposaient. 
 
Les engagements souscrits au titre du Contrat d’Engagement Républicain sont opposables à 
l'association à compter de la date de souscription du contrat. Un manquement aux engagements 
souscrits au titre du contrat commis entre la date à laquelle elle a été accordée et le terme de la période 
définie par l'autorité administrative, en cas de subvention de fonctionnement ou à l'issue de l'activité 
subventionnée en cas de subvention affectée, est de nature à justifier le retrait d'une subvention, en 
numéraire ou en nature. Le retrait porte sur un montant calculé au prorata de la partie de la période 
couverte par la subvention qui restait à courir à la date du manquement.  
 
Dans le cas du retrait de la subvention et de la résiliation de la convention en cas de non-respect du 
Contrat d’Engagement Républicain, la Métropole Européenne de Lille adresse à l’association une lettre 
de mise en demeure. L’association peut présenter ses observations écrites sous 7 jours à compter de 
la réception du courrier susmentionné, Si le manquement à l’engagement est établi, la Métropole 
Européenne de Lille exige le remboursement de la subvention, dans un délai de 6 mois, dans les 
conditions prévues au paragraphe précédent. 
 

Article 18 - Modification de la Convention : 

 



La présente Convention ne pourra être modifiée que par voie d’avenant écrit et signé par les personnes 
dûment habilitées à cet effet par chaque Partie, et dans les formes qui auront permis son établissement. 
 
 

Article 19 - Fin de la Convention : 

 
 

Article 19.1 : Sanction résolutoire - Résiliation pour faute : 

 
Sauf cas de force majeure ou de survenance d'un événement exonératoire de responsabilité, en cas de 
manquement grave d’une des parties à ses obligations contractuelles, la présente Convention pourra 
être résiliée pour faute par la Partie la plus diligente. 
 
La résiliation doit être précédée d'une mise en demeure, dûment motivée et notifiée par lettre 
recommandée avec accusé de réception à la Partie fautive, et restée sans effet à l'expiration d’un délai 
d’UN (1) mois. 
En cas d’urgence, notamment pour des raisons d’hygiène ou de sécurité, le délai d’UN (1) mois pourra 
être réduit à 10 jours. 
 
Les conséquences financières de la résiliation sont à la charge de la Partie fautive. L’Occupant est tenu 
de remettre à la MEL tous les équipements, objet de la présente Convention. La Partie fautive s'engage 
à régler, sans délai, les dommages et intérêts à l’autre Partie, en réparation du préjudice subi par cette 
dernière, et selon état exécutoire, dûment justifié. 
 
 

Article 19.2 : Résiliation unilatérale : 

 
L'une ou l'autre des Parties peut résilier unilatéralement, de façon anticipée, la présente Convention 
pour un motif d'utilité publique ou d'intérêt général, ou si l’Occupant venait à cesser, pour quelque motif 
que ce soit, son activité dans l’Espace occupé.  
 
La résiliation doit être précédée d'un préavis, dûment motivé et notifié à l'autre Partie par lettre 
recommandée avec accusé de réception, dans un délai maximal de 10 jours. 
Lorsqu’il aura reçu la demande de quitter les lieux, l’Occupant devra libérer les Espaces après avoir 
restitué les badges, à la date indiquée. En cas de non-respect de ces dispositions, il encourra une 
astreinte de CENT (100) EUROS par jour de retard. 
 
 

Article 19.3 : Convention arrivée à terme : 

À l'expiration de la présente Convention par la survenance de son terme normal, l’Occupant qui occupe 
les espaces privatifs est tenu de remettre à la MEL, en état normal d'entretien, tous les équipements, 
ouvrages et installations qu’il aura éventuellement réalisés dans les Espaces occupés. Il devra 
également faire disparaitre toute trace éventuelle de l’occupation (scellement…). Cette remise en état 
est faite gratuitement et réalisée dans un délai maximum de 7 jours après la date de fin de la Convention. 

Le jour ouvré précédent l’expiration de la Convention, la MEL et l’Occupant des espaces privatifs 
arrêtent, au vu d’un état des lieux établi contradictoirement, les travaux éventuels de remise en état qu’il 
appartiendra au bénéficiaire d’exécuter à ses frais. S’ils ne sont pas exécutés à l’expiration du délai 
maximum d’UN (1) mois accordé après la date de fin de la Convention, la MEL pourra faire procéder 
d’office et aux frais de l’Occupant à leur exécution par l’entrepreneur de son choix. 

En cas de non-délaissement des lieux à la date prévue, il encourra une astreinte de CENT (100) EUROS 
par jour de retard.  
 
Au terme normal ou anticipé de la présente Convention, valant titre d’occupation, les dispositions de 
l’article L. 1311-7 du code général des collectivités territoriales s’appliqueront. 
 



 

 Article 20 - Litiges : 
 

Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente Convention feront l'objet d'une procédure de 
négociation amiable et, autant que de besoin, il sera systématiquement, avant toute procédure 
contentieuse, fait appel à une mission de conciliation du Tribunal administratif de Lille dans le cadre des 
dispositions de l'article L 211-4 du code de justice administrative. 
 
Si les parties n’arrivent à aucun règlement amiable du litige, celui-ci sera alors du ressort du Tribunal 
administratif de Lille. 
 

Article 21 - Renseignements pratiques : 

 
Les renseignements sur la présente Convention ou sur les Espaces mis à disposition seront obtenus 
auprès de l’Administration du Stadium au 03 20 19 69 70 (de 8h00 à 18h00). 
 
En cas de problème sur les Espaces, l’Occupant peut à tout moment contacter :  

- La loge d’accueil (situé à l’accueil principal du Stadium) au 06 73 37 37 78. 
- L’administration du Stadium au 03 20 19 69 70. 

 
 

Article 22 - Documents contractuels :  

 
Les documents contractuels sont les suivants : 
 

-  La présente Convention  
- Annexe N°1 : Le règlement intérieur du Stadium. 
- Annexe N°2 : La grille tarifaire en vigueur. 
- Annexe N°3 : Le devis accepté, validé et signé. 

 
 

Article 23– Transmission au représentant de l’État : 

 
En application de l'article 2 de la loi du 2 mars 1982, la présente convention ne sera exécutoire qu'après 
transmission au représentant de l'État dans le département. 
 
Fait en deux exemplaires originaux à Lille le 01/06/2026 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Pour l’Occupant : 
 
 
 

L’Olympique Marcquois Rugby 
Le Président, 

 
Jonathan STAUBER 

Pour le Propriétaire : 
 

La Métropole Européenne de Lille 
Pour le Président, 

 
Conseiller métropolitain délégué 

Equipements sportifs d’intérêt métropolitain 
 

 François-Xavier Cadart 



 
 

Annexes :  

 

Annexe N°1 : Règlement intérieur du Stadium : 

 

 

Annexe N°2 : Grille tarifaire. 

 

 

Annexe N°3 : Devis validé et signé. 

 

 

 

 

----------------- 

L’Olympique Marcquois Rugby 

 

Personne à contacter lors d’une urgence : François DUBUS 

OMR Marcq Rugby Lille Métropole Relations partenariats 06 13 56 27 41 

 

Responsable administrative et financière :  Nasséra Amrabti, 

nassera.amrabti@omrugby.com 06 34 29 92 98 

 

 

 

 

 

mailto:nassera.amrabti@omrugby.com
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26-DD-0499 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
VILLENEUVE D'ASCQ - 

STADIUM - SAISON 2025 - 2026 - MAESTRIS CAMPUS EDUCTIVE LILLE 

VAUBAN - PPA SPORT - VISITE ET OCCUPATION D'UNE SALLE DE REUNION LE 5 

JUIN 2026 - CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0011 du 10 avril 2026, portant délégation des attributions 
du Conseil au Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-
Présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la 
direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0100 du 10 avril 2026 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0101 du 10 avril 2026 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0102 du 10 avril 2026 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu la délibération n° 24-C-0211 du Conseil du 2 juillet 2024 portant révision de la 
grille tarifaire du stadium. 

 
Considérant que le Campus Eductive - PPA Sport de Lille a sollicité l'autorisation de 
visiter le stadium à partir de 8h30 et d'utiliser une salle de réunion de 10h30 à 12h30 
pour la venue de Robin TIERRIE qui présentera aux étudiants le modèle 
d'organisation de la course des deux stades ; 
 
Considérant que la salle de réunion devra être configurée pour accueillir quinze 
personnes ; 
 
Considérant que la demande est conforme aux principes d'occupation du domaine 
public mentionnés dans le code général de la propriété des personnes publiques ; 
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                                                Décision directe 
Par délégation du Conseil 
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Considérant qu’il convient par conséquent d'établir une convention d'occupation 
temporaire du domaine public à titre précaire et révocable avec le Campus Eductive - 
PPA Sport de Lille.  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D'autoriser les étudiants du Maestris Campus Eductive Lille 
Vauban - PPA Sport de Lille de visiter le stadium et d'occuper une salle de 
réunion pour accueillir Robin TIERRIE, le vendredi 5 juin 2026 de 10h30 à 
12h30 ; 

Article 2. D’imputer les recettes d’un montant de 26,40 € TTC aux crédits à 
inscrire au budget général en section fonctionnement ; 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 4. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 



 
 

CONVENTION 

N°2025/2026 – n° 25/26-59 

portant autorisation d'occupation du domaine public  
de la Métropole Européenne de Lille 

et mise à disposition des équipements du Stadium dans le 
cadre d‘une manifestation. 

 
Date de la manifestation : vendredi 05 juin 2026 

 

CONVENTION ENTRE :  
La Métropole Européenne de Lille 

Et 
Maestris Campus Eductive Lille Vauban 

 

Préambule : 

 

La présente convention vise à : 
 

• Définir les modalités d’occupation des équipements du Stadium Lille Métropole dans 
le cadre de l’évènement. 

• Définir le planning définitif d’occupation des équipements pendant toute la durée de 
la convention. 

• Définir les modalités de valorisation de la mise à disposition des équipements 
pendant toute la durée de la convention. 

 

Signataires de la convention : 

 
Entre : LA METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE, 

Sise à l’hôtel de la Métropole, 2 Boulevard des Cités Unies, CS 70 043, 59 040 LILLE Cedex, 
Représentée par son Président, Monsieur Éric SKYRONKA 
Ci-après dénommée « la MEL », d’une part, 
 

Et : MAESTRIS CAMPUS EDUCTIVE LILLE VAUBAN, 
Sis en son siège, 
Représentée par son Directeur, Monsieur Ghislain CORNILLON  
Adresse : 65 rue Philippe-Laurent Roland 59800 Lille. 
Téléphone mobile : 0320067456 
Adresse électronique : sduwiquet@eductive-lille.fr 



Assurance : AXA contrat d’assurance multirisque n° 0000011332104804 
 

Ci-après dénommée « l’Occupant », d’autre part, 

 

Vu les articles L 2122-1 et suivants du Code Général de la propriété des personnes publiques (CGPPP), 
 
Vu les articles L 2122-1-1 et suivants du Code Général de la propriété des personnes publiques 
(CGPPP), 
 
Vu l’article L 2124-32-1 du Code Général de la propriété des personnes publiques (CGPPP). 
 
Vu la convention N°2025/2026 – n° 25/26-59 signée entre la Métropole Européenne de Lille et CAMPUS 
EDUCTIVE - PPA SPORT 
 
 
Étant préalablement exposé que : 
 
 
La MEL est propriétaire d’un stade multisports dénommé « Le Stadium », situé avenue de la 
Châtellenie, 59650 Villeneuve d’Ascq.  
 
Inauguré en 1976, ses 15 hectares et ses installations de qualité lui permettent d’accueillir de nombreux 
évènements depuis plus de 40 ans. Véritable lieu de vie et de pratiques sportives et d’événementiels 
au cœur de la Métropole Européenne de Lille, le Stadium est un site de référence qui contribue, au 
quotidien, au développement de la politique sportive du territoire métropolitain.  

 
Les relations avec l’ensemble de ses utilisateurs sont réglées par des conventions d’occupation et 
d’utilisation des équipements sportifs. Ces conventions fixent les objectifs et les obligations de chacun.  
 
La MEL a décidé de permettre à l’Occupant d’utiliser les installations du Stadium de façon partagée et 
non exclusive. 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 

Article 1 - Objet de la Convention : 

 
La présente convention a pour objet de fixer les conditions d’utilisation et d’animation des équipements 
constitutifs du Stadium Lille Métropole et de préciser la date qui sera réservée pour l’organisation de 
l’évènement. 
 
La MEL met à la disposition de l’Occupant, qui l’accepte, les espaces décrits à l’article 4 de la présente 
Convention, ceux-ci appartenant à son domaine public, ci-après dénommés « les Espaces ». 
 
La présente Convention a pour objet de fixer les modalités par lesquelles la MEL autorise l’Occupant à 
disposer des Espaces ci-après déterminés et à les utiliser à ses risques exclusifs pour ses activités. 
 
L'utilisation des équipements du propriétaire est définie selon un planning joint à cette présente 
convention. Les horaires indiqués correspondent à l'arrivée et au départ du site des utilisateurs. 
 
Toute demande d'utilisation doit être formulée par écrit au propriétaire de l’équipement au moins 4 mois 
à l'avance pour être instruite.  
 
L’Occupant ne peut utiliser les équipements sportifs qu'avec l'accord écrit du propriétaire de 
l’équipement. L’Occupant a l'obligation d'informer le propriétaire de l’équipement par écrit de la non-
utilisation des équipements et de tout changement de calendrier. 
 



En cas de non-occupation des créneaux horaires mis à disposition, le propriétaire de l’équipement se 
réserve la possibilité de réaffecter les créneaux concernés à un autre occupant. Tous créneaux horaires 
mis à disposition et non utilisés sera automatiquement facturés auprès de l’occupant concerné. 
 

Article 2 - Règlements : 

 
L’Occupant déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur du Stadium, annexé au présent 
document (annexe N°1 intitulée « Règlement intérieur du Stadium »), qui s’applique à toute personne 
pénétrant dans l’enceinte sportive, quels qu’en soient les motifs. 
 
L’Occupant et son personnel devront respecter le règlement intérieur du Stadium. Ils devront également 
respecter les lois et règlements applicables dans les enceintes sportives. 
 
Il appartient également à l’Occupant et à ses utilisateurs de respecter toutes les consignes affichées à 
l’entrée du site ou à l’entrée des équipements demandant une réglementation particulière (espace de 
musculation, terrain synthétique, piste d’athlétisme, espace réceptif). 
 
Le non-respect du règlement intérieur est un motif de résiliation immédiate de la Convention, et ce, sans 
indemnisation. 
 

Article 3  - Domanialité : 

 
La présente Convention est conclue sous le régime de l’occupation temporaire du domaine public. 
 
À ce titre, l’autorisation d’occupation consentie présente un caractère précaire et révocable. 
 
En conséquence, l’Occupant ne pourra, en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété 
commerciale ou d’une autre réglementation quelconque susceptible de conférer un droit au maintien 
dans les lieux et à quel qu’autre droit. 
 
La présente Convention ne confère aucun droit réel à l’Occupant. 
 
 

 Article 4  - Désignation des équipements sportifs : 
 

Par la présente Convention, la MEL confère à l’Occupant un droit d’occupation des Espaces. 
 
Le vendredi 5 juin 2026, les étudiants du campus eductive de Lille, formation PPA Sport, de 3èmeannée 
dont le cours s’intitule "panorama et business modèles des évènements sportifs", viendront visiter le 
stadium à partir de 8h30. 
 
Les Espaces mis à disposition temporaire de l’Occupant pour ses activités se dérouleront pendant la 
période définie préalablement. 
 
La salle de réunion sera mise à disposition pour 15 personnes de 10h30 à 12h30 pour la venue de 
Robin TIERRIE pour présenter aux étudiants le modèle d'organisation de la course des deux stades. 
 
Les installations du Stadium faisant l’objet d’occupations temporaires par diverses structures, l’utilisation 
de ces espaces sera par conséquent partagée en fonction des besoins émis par l’administration du 
Stadium et des autres clubs et associations installés sur le site. 
 
 

 Article 5  - Valorisation et paiement des factures 
 

L'annexe 2 du présent dénommée « grille tarifaire » détermine la valorisation des équipements mis à 
disposition.  
 



La facturation sera émise au mois échu, après utilisation des équipements, avec un délai de règlement 
de 30 jours à compter de la date de réception de la facture.     
                                                                       
Le dépassement de ce délai entraînera le déclenchement d'une procédure de recouvrement des fonds 
publics auprès du Trésor public                                                               
 
 

 Article 6  - Finalité et modalités de l'occupation : 
 

Les Locaux sont mis à disposition de façon partagée et non exclusive de l’Occupant à destination 
spécifique qu’il déclare leur affecter, à savoir une pratique correspondante à la nature des équipements. 
 
L’occupant s’engage à utiliser les espaces dans le seul et unique but de répondre aux enjeux définis 

par l’évènement. 

 
En conséquence, toute autre activité non conforme à la destination des Espaces entraînera la résiliation 
immédiate et sans indemnisation de plein droit de la présente Convention. 
 
L’organisation des activités et évènements se fera en bonne intelligence avec l’administration du 
Stadium et les autres structures utilisatrices.  
 
Les activités proposées par l’Occupant ne devront pas entrer en concurrence avec celles proposées 
par le Stadium. 
 
L’Occupant ne pourra affecter les Espaces à une destination autre que celle autorisée ci-dessus, sauf 
s’il s’agit d’activités accessoires à ses activités principales, après accord préalable de l’administration 
du Stadium.  
 
L’Occupant ne pourra procéder à des aménagements à caractère mobilier ou immobilier. 

 
L’autorisation donnée à l’Occupant d’exercer les activités susvisées n’implique, de la part de la MEL, 
aucune garantie de l’obtention d’autres autorisations nécessaires à quelque titre que ce soit, ni aucune 
diligence à cet égard. 
 
En conséquence, l’Occupant fera son affaire personnelle de l’obtention à ses frais, risques et périls, de 
toutes les autorisations nécessaires et avis conformes pour l’exercice de ses activités, qu’elles soient 
prescrites par les lois et règlements, ou par ses propres obligations contractuelles. Il s’engage en 
particulier à ne pas entreprendre dans les locaux loués d’activités soumises à autorisation, sans avoir 
préalablement obtenu une telle autorisation. Il déclare vouloir faire son affaire personnelle de ces 
formalités et autorisations de manière que la MEL ne soit jamais inquiétée ni recherchée à ce sujet. 
 
L'Occupant s'engage en outre à proposer des prestations de qualité lors des activités et des 
évènements qu'il organise, qu'il s'agisse de l'accueil réservé aux visiteurs, aux adhérents ou de 
l'exploitation de comptoirs de vente de produits alimentaires, afin de ne pas nuire à l'image de 
l'équipement.  
 
L’occupant s’engage à appliquer les règles inhérentes à l’exploitation du Stadium, tant en termes de 
sécurité que d’encadrement médical des activités. 
 
Afin que l’Occupation des Espaces collectifs se passe au mieux, il est rappelé qu’il est de l’affaire de 
chacun de faire preuve de citoyenneté et de respect des règles de vie en société (respect des créneaux, 
hygiène et propreté des espaces occupés, respect des vestiaires, etc.).  
 
L’Occupant ne dispose pas du droit d’exclusivité sur les prestations offertes aux usagers, objet de la 
présente Convention. 
 
L’Occupant ne pourra prétendre à aucune indemnité ni dommages-intérêts de la part de la MEL, dans 
le cas où l’organisation de manifestations exceptionnelles (par cette dernière ou les structures 
utilisatrices du Stadium) ou en cas de modification des conditions d’exploitation du Stadium viendraient 
à interférer sur le fonctionnement de l’Occupant.  



 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle afin de vérifier notamment les conditions 
d’occupation et d’utilisation des Espaces.  
 
 

 Article 7 - Étendue de l’occupation : 

 
L’Occupant s’oblige à occuper les Espaces raisonnablement, selon les règles du Code Civil. 
 
L’utilisation des installations doit être conforme à leur destination. À défaut, la MEL décline toute 
responsabilité quant aux conséquences dommageables qui résulteraient d’une utilisation non conforme 
des matériels et infrastructures.  
 
Par ailleurs, l’accès aux équipements reste subordonné à l’accord préalable du Stadium, sans que 
l’Occupant puisse exercer à ce titre un quelconque recours. Ainsi, l’accès à certains Espaces pourra être 
ponctuellement réglementé, voire interdit, compte tenu :  

- Des éventuelles contraintes consécutives de l’accueil de manifestations exceptionnelles au sein 
de l’équipement,  

- Si leur utilisation, même normale, risquait de provoquer une détérioration préjudiciable de 
l’équipement (intempérie),  

- Si leur utilisation risquait de mettre en danger les utilisateurs, 
- En cas d’incident résultant du comportement d’un utilisateur. 

 
L’accès aux Espaces est réservé aux utilisateurs autorisés, sous la conduite d’une personne habilitée, 
lui permettant de pratiquer, d’enseigner ou de surveiller l’activité ou l’évènement correspondant et en 
assumant la responsabilité. Sa présence est obligatoire pendant toute la durée de l’occupation. Le 
Stadium est en mesure de suspendre l’activité ou l’évènement en cas de manquement à cette disposition. 
 
L’Occupant s’oblige à recevoir les Espaces « en l’état » et sans réserve, sans pouvoir exercer aucun 
recours contre la MEL pour tous vices ou autres défectuosités quelconques et sans pouvoir exiger par 
la suite aucune indemnité ni réduction de loyer pour quelle cause que ce soit relative à l’état desdits 
Espaces. 
 
L’Occupant fait son affaire d’obtenir toutes les autorisations et avis conformes à l’exercice des activités 
prévues à la présente Convention et d’être en règle avec les textes applicables. Les justificatifs 
correspondants devront être fournis au Stadium avant l’évènement. 
 
 

Article 8 - Durée de la Convention : 

 
La présente Convention d’occupation temporaire du domaine public est conclue à titre précaire et 
révocable sur une période définie de mise à disposition dans le cadre d’un évènement spécifique. 
La période de mise à disposition comprendra les périodes de préparations, d’exécution de l’évènement 
et de repli des installations. 
La présente convention est conclue pour la période du vendredi 5 juin 2026 de 8h30 à 12h30. 
Elle prendra fin de plein droit, sans qu’il soit nécessaire de donner congé. 
 
L’entrée en vigueur est soumise à la condition suspensive de la réception par le propriétaire de 
l’équipement d'un exemplaire de la présente convention dûment signée par le représentant de 
l’utilisateur et de la présentation de l'attestation d'assurance.  
 
La présente Convention est exclue du champ d’application de l’article L 145-1 du Code du Commerce. 
L’Occupant ne pourra donc revendiquer les dispositions de ce texte pour solliciter le renouvellement de 
la Convention. 
S’agissant d’une Convention d’occupation du domaine public, cette Convention pourra, à tout moment 
et sans indemnité, être résiliée par la MEL en cas de force majeure, ou pour des motifs relevant de 
l’intérêt général, moyennant un préavis d’UN (1) mois donné par lettre recommandée avec accusé de 
réception. Ce délai pourra être réduit en cas d’urgence, notamment afin de garantir l’intégrité du 
domaine public occupé.  



 
L’Occupant pourra également résilier la présente Convention moyennant un préavis d’UN (1) mois 
donné par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
 

Article 9 - Caractère personnel de l’occupation : 

 
La présente Convention est accordée à titre strictement personnel. Toute cession partielle ou totale de 
la présente Convention par l’Occupant, sous quelque modalité que ce soit, est strictement interdite.  
 
La présente convention étant consentie intuitu personae et en considération des objectifs décrits ci-
dessus, toute cession de droits en résultant est interdite. De même, l’utilisateur s'interdit de sous-louer 
à titre onéreux ou gratuit tout ou partie des équipements sportifs, objet de la convention et plus 
généralement d'en conférer la jouissance totale ou partielle à un tiers par quelque modalité juridique 
que ce soit. 
 
Le non-respect de cet article entraînera la résiliation immédiate et sans indemnisation de la présente 
Convention. 
 
 

Article 10 - Hygiène, propreté et sécurité : 

 
L’Occupant veillera à ce que les lieux qui lui sont affectés soient maintenus toujours propres et que les 
déchets soient déposés dans les containers prévus à cet effet.  
En cas de manquement de l’Occupant, la MEL se réserve le droit de faire procéder à l’exécution d’office 
aux frais du titulaire à des nettoyages ou évacuations nécessaires, si ledit manquement nuit à l’image 
de l’équipement.  
 
L’exploitation ne pourra porter atteinte à la sécurité, à la salubrité, à la tranquillité et à l’hygiène 
publiques, sous peine de résiliation immédiate.  
 
L’Occupant ayant la garde des Espaces mis à sa disposition, il devra faire respecter ces mêmes règles 
aux participants à ses activités. Il doit également prendre toute mesure de prévention et de secours qui 
s’imposent vis à vis du public et de ses participants. 
 
L’Occupant devra immédiatement prévenir le Stadium de toute atteinte qui serait portée à la propriété 
de ce dernier et de toutes dégradations et détériorations qui viendraient à se produire dans les lieux 
occupés quand bien même il n’en résulterait aucun dégât apparent. 
 
Le propriétaire de l’équipement s'engage à maintenir en parfait état de propreté, de fonctionnement et 
de sécurité les installations mises à disposition ainsi que le matériel lui appartenant. 
 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle à l’effet de vérifier la bonne application du 
présent article. 
 
L’utilisateur prend les locaux ou les équipements sportifs dans l'état où ils se trouvent lors de son entrée 
en jouissance. L’utilisateur ne peut pas modifier l'agencement ou l'organisation des locaux. 
 
 

Article 11 - Ordre et discipline : 

 
Au regard des règles de discipline de l’établissement et par mesure d’hygiène, la pratique se fera en 
tenue correcte, respectant l’ordre public et les bonnes mœurs. 
 
La nudité dans les espaces communs est interdite, y compris dans les zones de circulation du stade 
(couloirs, abords des terrains …). 
 



Il sera interdit de se livrer à des jeux ou actes pouvant porter atteinte à la tranquillité des autres 
utilisateurs ou aux bonnes mœurs. 
 
L’intrusion d’alcool dans l’enceinte du stadium est strictement interdite.  
 
L’accès à l’équipement est interdit à toute personne en état d’ébriété ou de malpropreté évidente. 
 
L’occupant devra garantir la quiétude du quartier et donner une attention particulière à la limitation des 
nuisances sonores dans l’enceinte du stadium. 
 
 

Article 12 - Signalétique et communication : 

 
L’Occupant devra laisser libre et maintenu en lieu et place les espaces et éléments de communication 
réservés à la MEL et au Stadium. 
 
Les supports à l’image de la MEL et du Stadium ne pourront être masqués ou retirés qu’après accord 
préalable de l’administration du Stadium. 
 
L’Occupant pourra installer une signalétique indiquant sa dénomination, après accord préalable de 
l’administration du Stadium, à la condition de respecter les règlements administratifs en vigueur et d’être 
de qualité, afin de ne pas nuire à l’image de l’équipement.  
 
L’Occupant sera autorisé à mettre en place des supports publicitaires et commerciaux à l’effigie de 
marques, de façon ponctuelle, lors des évènements qu’il organise, qui devront faire l’objet d’une 
validation préalable de l’administration du Stadium, et qui devront être retirés après chaque 
manifestation. 
 
L’installation sera faite aux frais de l’Occupant, qui devra l’entretenir constamment en parfait état et qui 
sera seul responsable des accidents que sa pose ou son existence pourrait occasionner. 
 
 

Article 13 - Personnel et utilisateurs : 

 
L’Occupant agit en tant que responsable. Il devra vérifier que tout intervenant possède les qualifications 
professionnelles et assurances requises et le justifier à la première demande du Stadium.  
L’occupant fournira un justificatif d’existence de personnalité morale (déclaration en préfecture – 
déclaration au JO) ou privée (extrait KBIS).  
 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en situation régulière au regard de la loi et notamment 
du Code du Travail. 
 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en nombre suffisant au regard des activités et de leur 
nature. Toute modification de cette structure humaine en cours d’année devra faire l’objet d’une 
information préalable de la MEL. 
 
L’accès aux Espaces est réservé au personnel dument habilité. Sa présence est obligatoire pendant 
toute la durée de l’activité. L’administration du Stadium pourra faire stopper les activités en cas de non-
application de ses dispositions. 
 
Concernant la pratique sportive, les clubs sportifs et les praticiens s’assurent que chaque pratiquant 
possède les autorisations nécessaires pour pratiquer la discipline souhaitée (licences, autorisation 
médicale, ordonnance, etc.). À ce titre, la propriétaire de l’équipement demande que les encadrants 
disposent d'un diplôme dans le domaine d'activité concerné (exemple : diplômes fédéraux). 
 
Les activités de séminaires et de formations ne sont pas concernées par l’existence de licences. 
Toutefois lors des séminaires à but sportif, il est à la charge de l’organisateur de s’assurer que les 
participants soient physiquement et psychologiquement en mesure de pratiquer les activités proposées.   
 



En cas de constat par la MEL du non-respect de l’une de ces clauses, il y aura nullité immédiate de la 
présente Convention, et ce, sans indemnisation de quelque nature que ce soit. 
 
 

Article 14 - Responsabilités - Assurance – Recours : 

 
L’Occupant fera son affaire personnelle des autorisations diverses nécessaires à l’organisation de son 
activité.  
 
L’utilisateur s'assurera contre les risques d'incendie, d'explosion, de vol, de foudre, de bris de glace, et 
de dégâts des eaux et contre tout risque locatif et les recours des voisins et des tiers résultants de son 
activité ou de sa qualité auprès d'une compagnie d'assurance notoirement connue. 
 
L'assurance souscrite devra générer des dommages et intérêts suffisants pour permettre la 
reconstruction des locaux ou des équipements confiés. 
 
L’utilisateur devra souscrire une assurance pour les risques liés à la pratique sportive, se déroulant sur 
les équipements visés par la présente convention. Une copie du contrat devra être produite à l'appui de 
la présente convention. 
 

Article 14.1 : Responsabilité civile et professionnelle : 

 
L’Occupant est responsable des usagers de son activité dont il doit assurer la police et le maintien dans 
les zones prévues par l’autorisation d’occupation temporaire ainsi que les circulations qui lui sont 
spécifiquement affectées. Il doit également prendre toutes les mesures de prévention et de secours qui 
s’imposent vis-à-vis des usagers de son activité. 
 
L’Occupant souscrira une police d’assurance permettant de garantir les conséquences pécuniaires de 
sa responsabilité civile et professionnelle et ce, de manière que la MEL ne soit ni inquiétée ni recherchée 
à ce sujet.  
 
Cette attestation de police d’assurance, en cours de validité, sera transmise à l’administration du 
Stadium.  
 
L’Occupant sera tenu responsable de tous les dommages, incidents, accidents, nuisances, inhérents 
tant à la mise à disposition qu’à l’utilisation qu'il fait des Espaces mis à disposition.  
 
 

Article 14.2 : Dommages aux biens : 

 
L’Occupant souscrira pendant toute la durée de la mise à disposition, une police d’assurance couvrant 
les risques locatifs et permettant de garantir l’Espace mis à sa disposition ainsi que son mobilier et ses 
marchandises contre les risques, y compris les risques spéciaux liés à son activité. 
 
Ces assurances seront contractées auprès de Compagnies notoirement solvables et ce, de manière à 
permettre à l'identique, la remise en état ou la reconstitution des parties détruites. 
 
L’Occupant devra rembourser tout matériel disparu ou détérioré et supportera les réparations des 
dégâts occasionnés aux installations, tant par ses personnels et prestataires que par les usagers de 
ses activités sur la base d’un devis produit par l’administration du Stadium 
 
 

Article 14.3 : Recours : 

 
L’Occupant ne pourra exercer aucun recours contre la MEL en cas d'interruption ou réduction des 
services de l'eau, d'électricité, comme en cas d'humidité, fuites ou infiltrations d'eau, quelle qu'en soit la 
cause, ou d'incendie, d'explosions ou de détériorations quelconques.  
 



L’Occupant ne pourra exercer aucun recours contre la MEL en cas de vol sur les Espaces mis à 
disposition, ni en cas de vol ou dégradation d’effets personnels dont la seule vigilance relève de 
l’occupant. 
 
L’Occupant sera personnellement responsable vis à vis du propriétaire de l’équipement et des tiers, des 
conséquences dommageables résultant des infractions aux clauses et conditions de la présente 
convention, de son fait, ou de celui de ses membres ou de ses préposés. 
 
L’occupant répondra des dégradations causées aux biens mis à disposition pendant le temps qu'elle en 
aura la jouissance et commises tant par lui que par ses membres, préposés, ou des personnes 
accueillies lors de l’animation de l’équipement entraînements ou toute personne effectuant des travaux 
ou des interventions pour son compte. 
 
L’Occupant et ses assureurs devront également renoncer aux recours, pour quelque cause que ce soit 
contre la MEL et ses assureurs. 
 
L’Occupant s'engage, à titre purement informatif, à indiquer à la MEL tout dommage qui se produirait 
dans les lieux mis à disposition. 

 
Si les lieux mis à disposition viennent à être détruits en totalité par un événement indépendant de la 
volonté de la MEL, la présente Convention sera résiliée de plein droit sans indemnité.  
 
La MEL décline toute responsabilité en cas de modification du calendrier des manifestations ou 
planification de manifestation exceptionnelle ou modification des conditions d’exploitation du Stadium, 
après respect d’un délai de prévenance d’UN (1) mois, ce délai pouvant être réduit en cas d’urgence.  
 

 

Article 14.4 : Attestations d’assurances : 

 
L’Occupant transmet à la MEL avant le démarrage de l’occupation, les attestations de police 
d’assurances correspondantes précisant les risques couverts, la durée des garanties, le montant de 
franchise, la renonciation à recours, les principales exclusions et les limites contractuelles 
d’indemnisation. 
 
Pendant toute la durée de l’occupation, les garanties et montants de garanties seront en rapport avec 
l’utilisation qui est faite du bien mis à disposition, étant précisé que l’étendue de ces garanties ou le 
montant de ces assurances souscrit par l’Occupant ne sont pas opposables à la MEL.  
 
La présentation de ces attestations d’assurance ainsi que des garanties effectivement souscrites ne 

modifie en rien l’étendue des charges et responsabilités qui incombent à l’Occupant au titre de la 

présente Convention. 

L’Occupant s’engage également à se conformer à toute demande des assureurs tendant à faire modifier 
les installations techniques des locaux mis à disposition. 

 
Cette communication n’engage en rien la responsabilité de la MEL pour le cas où, à l’occasion d’un 
sinistre, l’étendue des garanties ou le montant de ces assurances s’avéreraient insuffisants. 
 
 

 Article 15 - Charges locatives, impôts et taxes : 

 
La MEL prend en charge les dépenses de fonctionnement liées à l’utilisation des Espaces par 
l’Occupant, notamment les abonnements et consommations des fluides nécessaires à la bonne 
organisation, dans la mesure d’une utilisation normale. 
Dans le cas où des excès seraient constatés, la MEL se réserve le droit de facturer à l’Occupant tout 
ou partie de la consommation constatée. 
 
La MEL acquitte les impôts et taxes liés aux installations mises à disposition, notamment la taxe foncière 
et la taxe d’ordures ménagères. 
 



L’Occupant s’oblige à s’acquitter de tous impôts et taxes éventuellement exigibles pour ses activités, 
par la mise en œuvre de la présente Convention. 
 
L’Occupant supportera, sans recours possible contre la MEL, les conséquences de toutes 
contraventions et infractions qui pourraient être constatées.  
 
 

Article 16 - Droit de visite de la MEL : 

 
L’Occupant est tenu d’accepter tous travaux dans les Espaces occupés envisagés par la MEL, et ce, 
sans indemnité. Toutefois, si la durée des travaux excède 40 jours et perturbe de façon grave l’utilisation 
normale des locaux, la MEL peut, après demande de l’Occupant, apporter des aménagements aux 
conditions financières prévues à l’article 15 de la présente Convention. 
 
L’Occupant s’engage également à ne pas faire obstacle aux travaux que la MEL serait amenée à 
effectuer et à laisser pénétrer dans les Espaces loués les ouvriers ayant à effectuer tous travaux jugés 
utiles.  
 
Lorsque l’occupant occupe des espaces privatifs : L’Occupant s’engage à laisser visiter les Espaces 
occupés, toutes les fois que la MEL le jugera utile, par la MEL ou son représentant, et constater leur 
état, toutes les fois que cela paraîtra utile, sous réserve de respecter un délai de 48 heures de 
prévenance, sauf cas d’urgence.  
 
 

Article 17 - Contrat d’Engagement Républicain : 

 
L’association s'engage à respecter le Contrat d'Engagement Républicain prévu à l'article 10-1 de la Loi 
du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. Elle en 
informe ses membres par tout moyen, notamment par un affichage dans ses locaux ou une mise en 
ligne sur son site internet, si elle en dispose. 
  
L'association veille à ce que le Contrat d’Engagement Républicain soit respecté par ses dirigeants, par 
ses salariés, par ses membres et par ses bénévoles. Sont imputables à l'association ou la fondation les 
manquements commis par ses dirigeants, ses salariés, ses membres ou ses bénévoles agissant en 
cette qualité, ainsi que tout autre manquement commis par eux et directement lié aux activités de 
l'association ou de la fondation, dès lors que ses organes dirigeants, bien qu'informés de ces 
agissements, se sont abstenus de prendre les mesures nécessaires pour les faire cesser, compte tenu 
des moyens dont ils disposaient. 
 
Les engagements souscrits au titre du Contrat d’Engagement Républicain sont opposables à 
l'association à compter de la date de souscription du contrat. Un manquement aux engagements 
souscrits au titre du contrat commis entre la date à laquelle elle a été accordée et le terme de la période 
définie par l'autorité administrative, en cas de subvention de fonctionnement ou à l'issue de l'activité 
subventionnée en cas de subvention affectée, est de nature à justifier le retrait d'une subvention, en 
numéraire ou en nature. Le retrait porte sur un montant calculé au prorata de la partie de la période 
couverte par la subvention qui restait à courir à la date du manquement.  
 
Dans le cas du retrait de la subvention et de la résiliation de la convention en cas de non-respect du 
Contrat d’Engagement Républicain, la Métropole Européenne de Lille adresse à l’association une lettre 
de mise en demeure. L’association peut présenter ses observations écrites sous 7 jours à compter de 
la réception du courrier susmentionné, Si le manquement à l’engagement est établi, la Métropole 
Européenne de Lille exige le remboursement de la subvention, dans un délai de 6 mois, dans les 
conditions prévues au paragraphe précédent. 
 

Article 18 - Modification de la Convention : 

 
La présente Convention ne pourra être modifiée que par voie d’avenant écrit et signé par les personnes 
dûment habilitées à cet effet par chaque Partie, et dans les formes qui auront permis son établissement. 



 
 

Article 19 - Fin de la Convention : 

 
 

Article 19.1 : Sanction résolutoire - Résiliation pour faute : 

 
Sauf cas de force majeure ou de survenance d'un événement exonératoire de responsabilité, en cas de 
manquement grave d’une des parties à ses obligations contractuelles, la présente Convention pourra 
être résiliée pour faute par la Partie la plus diligente. 
 
La résiliation doit être précédée d'une mise en demeure, dûment motivée et notifiée par lettre 
recommandée avec accusé de réception à la Partie fautive, et restée sans effet à l'expiration d’un délai 
d’UN (1) mois. 
En cas d’urgence, notamment pour des raisons d’hygiène ou de sécurité, le délai d’UN (1) mois pourra 
être réduit à 10 jours. 
 
Les conséquences financières de la résiliation sont à la charge de la Partie fautive. L’Occupant est tenu 
de remettre à la MEL tous les équipements, objet de la présente Convention. La Partie fautive s'engage 
à régler, sans délai, les dommages et intérêts à l’autre Partie, en réparation du préjudice subi par cette 
dernière, et selon état exécutoire, dûment justifié. 
 
 

Article 19.2 : Résiliation unilatérale : 

 
L'une ou l'autre des Parties peut résilier unilatéralement, de façon anticipée, la présente Convention 
pour un motif d'utilité publique ou d'intérêt général, ou si l’Occupant venait à cesser, pour quelque motif 
que ce soit, son activité dans l’Espace occupé.  
 
La résiliation doit être précédée d'un préavis, dûment motivé et notifié à l'autre Partie par lettre 
recommandée avec accusé de réception, dans un délai maximal de 10 jours. 
Lorsqu’il aura reçu la demande de quitter les lieux, l’Occupant devra libérer les Espaces après avoir 
restitué les badges, à la date indiquée. En cas de non-respect de ces dispositions, il encourra une 
astreinte de CENT (100) EUROS par jour de retard. 
 
 

Article 19.3 : Convention arrivée à terme : 

À l'expiration de la présente Convention par la survenance de son terme normal, l’Occupant qui occupe 
les espaces privatifs est tenu de remettre à la MEL, en état normal d'entretien, tous les équipements, 
ouvrages et installations qu’il aura éventuellement réalisés dans les Espaces occupés. Il devra 
également faire disparaitre toute trace éventuelle de l’occupation (scellement…). Cette remise en état 
est faite gratuitement et réalisée dans un délai maximum de 7 jours après la date de fin de la Convention. 

Le jour ouvré précédent l’expiration de la Convention, la MEL et l’Occupant des espaces privatifs 
arrêtent, au vu d’un état des lieux établi contradictoirement, les travaux éventuels de remise en état qu’il 
appartiendra au bénéficiaire d’exécuter à ses frais. S’ils ne sont pas exécutés à l’expiration du délai 
maximum d’UN (1) mois accordé après la date de fin de la Convention, la MEL pourra faire procéder 
d’office et aux frais de l’Occupant à leur exécution par l’entrepreneur de son choix. 

En cas de non-délaissement des lieux à la date prévue, il encourra une astreinte de CENT (100) EUROS 
par jour de retard.  
 
Au terme normal ou anticipé de la présente Convention, valant titre d’occupation, les dispositions de 
l’article L. 1311-7 du code général des collectivités territoriales s’appliqueront. 
 
 



 Article 20 - Litiges : 
 

Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente Convention feront l'objet d'une procédure de 
négociation amiable et, autant que de besoin, il sera systématiquement, avant toute procédure 
contentieuse, fait appel à une mission de conciliation du Tribunal administratif de Lille dans le cadre des 
dispositions de l'article L 211-4 du code de justice administrative. 
 
Si les parties n’arrivent à aucun règlement amiable du litige, celui-ci sera alors du ressort du Tribunal 
administratif de Lille. 
 

Article 21 - Renseignements pratiques : 

 
Les renseignements sur la présente Convention ou sur les Espaces mis à disposition seront obtenus 
auprès de l’Administration du Stadium au 03 20 19 69 70 (de 8h00 à 18h00). 
 
En cas de problème sur les Espaces, l’Occupant peut à tout moment contacter :  

- La loge d’accueil (situé à l’accueil principal du Stadium) au 06 73 37 37 78. 
- L’administration du Stadium au 03 20 19 69 70. 

 
 

Article 22 - Documents contractuels :  

 
Les documents contractuels sont les suivants : 
 

-  La présente Convention  
- Annexe N°1 : Le règlement intérieur du Stadium. 
- Annexe N°2 : La grille tarifaire en vigueur. 
- Annexe N°3 : Le devis accepté, validé et signé. 

 
 

Article 23– Transmission au représentant de l’État : 

 
En application de l'article 2 de la loi du 2 mars 1982, la présente convention ne sera exécutoire qu'après 
transmission au représentant de l'État dans le département. 
 
Fait en deux exemplaires originaux à Lille le 03/06/2026 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Pour l’Occupant : 
 

Maestris Campus Eductive Lille Vauban 
 
 

Le Directeur 
  

Ghislain Cornillon 
 
 

Pour le Propriétaire : 
 

La Métropole Européenne de Lille 
Pour le Président, 

 
Conseiller métropolitain délégué 

Equipements sportifs d’intérêt métropolitain 
 

 François-Xavier Cadart 



 
 

Annexes :  

 

Annexe N°1 : Règlement intérieur du Stadium : 

 

 

Annexe N°2 : Grille tarifaire. 

 

 

Annexe N°3 : Devis validé et signé. 

 

 

 

 

----------------- 

CAMPUS EDUCTIVE - PPA SPORT 

 

Personne à contacter lors d’une urgence : Jean-François CAPPOEN 

06 15 43 50 38 befs.jfc@gmail.com 

 

Responsable administrative et financière : Sandrine DUWIQUET 03 20 06 74 56  

sduwiquet@eductive-lille.fr 
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26-DD-0501 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
VILLENEUVE D'ASCQ - 

STADIUM - SAISON 2025 - 2026 - FEDERATION FRANÇAISE DE FOOTBALL - 
ENTRAINEMENT EQUIPE D'IRLANDE DU NORD - LE LUNDI 8 JUIN 2026 - 

CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0011 du 10 avril 2026, portant délégation des attributions 
du Conseil au Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-
Présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la 
direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0100 du 10 avril 2026 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0101 du 10 avril 2026 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0102 du 10 avril 2026 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu la délibération n° 24-C-0211 du Conseil du 2 juillet 2024 portant révision de la 
grille tarifaire du stadium. 

 
Considérant que la Fédération Française de Football a sollicité l'autorisation 
d'occuper le terrain honneur du stadium pour un entrainement de l'équipe d'Irlande 
du Nord, le lundi 8 juin 2026 de 10h à 13h ; 
 
Considérant que la Fédération Française de Football fera appel à la FFSS59 pour la 
mise en place du dispositif de secours, et que le dispositif de sécurité sera organisé 
par son responsable de sécurité ; 
 
Considérant que la demande est conforme aux principes d'occupation du domaine 
public mentionnés dans le code général de la propriété des personnes publiques ; 
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Considérant qu’il convient par conséquent d'établir une convention d'occupation 
temporaire du domaine public à titre précaire et révocable avec la Fédération 
Française de Football.  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D'autoriser la Fédération Française de Football à occuper le 
terrain honneur du stadium à Villeneuve-d'Ascq, pour un entrainement de 
l'équipe d'Irlande du Nord, le lundi 8 juin 2026 de 10h00 à 13h00 ; 

Article 2. De conclure une convention d'occupation temporaire du domaine 
public, consentie à titre payant, avec la Fédération Française de Football, 
précisant les modalités de cette occupation ; 

Article 3. D’imputer les recettes d’un montant de 360 € TTC aux crédits à 
inscrire au budget général en section fonctionnement ; 

Article 4. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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26-DD-0505 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
HERLIES - 

PISCINE METROPOLITAINE DES WEPPES - DOSSIER DE DEMANDE DE 

SUBVENTION 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0011 du 10 avril 2026, portant délégation des attributions 
du Conseil au Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-
Présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la 
direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0100 du 10 avril 2026 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0101 du 10 avril 2026 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0102 du 10 avril 2026 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu la délibération n° 5 C du 20 novembre 2000 attribuant à la communauté urbaine 
de Lille la compétence en matière « d’équipements et réseaux d'équipements 
sportifs » ; 
 
Vu la délibération n°03 C 0351 du 10 octobre 2003 instaurant la contribution « à la 
construction de nouveaux équipements et à la rénovation des piscines existantes 
selon une stratégie d’extension et de rénovation des piscines, l’objectif étant de 
proposer un maillage du territoire à partir d’équipements existants » ; 
 
Vu les délibérations n° 05 C 0567 du 25 novembre 2005 créant le plan piscines et 
n° 22-C-0460 du 16 décembre 2022 créant le plan piscines 2 ayant pour ambition de 
favoriser l'apprentissage de la natation scolaire, de faire rayonner la MEL en 
promouvant le sport de haut niveau et de donner l'accès égal à tous aux différentes 
pratiques de la natation (sport, loisirs, bien-être) ; 
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Vu la délibération n° 06 C 0342 du 7 juillet 2006 actant la construction de la piscine 
métropolitaine des Weppes à Herlies et reconnaissant son intérêt métropolitain ; 
 
Vu les conditions inhérentes aux priorités du Fonds National d'Aménagement et de 
Développement du Territoire (FNADT) qui apporte le soutien de l’État, en 
investissement comme en fonctionnement, aux actions qui concourent à mettre en 
œuvre les choix stratégiques de la politique d'aménagement du territoire ; 

 
Considérant que le projet d’extension de la piscine métropolitaine des Weppes, 
notamment la construction d’un bassin extérieur, pourrait être soutenu par le 
FNADT ; 
 
Considérant que le projet est à ce jour en phase APD (Avant Projet Définitif) et que le 
démarrage des travaux est prévu au dernier trimestre 2026 ; 
 
Considérant qu’il convient d’engager les démarches nécessaires au dépôt d’une 
demande de subvention auprès du FNADT; 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D’engager les démarches nécessaires au dépôt du dossier de 
demande de subvention pour le projet d’extension de la piscine 
métropolitaine des Weppes, dans la limite des plafonds autorisés, et de 
signer la convention afférente le cas échéant ; 

Article 2. D’imputer les recettes d’un montant de 600 000 € HT aux crédits 
à inscrire au budget général en section investissement ; 

Article 3. Le plan de financement prévisionnel pour les dépenses 
d’investissement (coût travaux) s’établit comme suit, sous réserve du respect 
des critères du FNADT et des postes de dépenses retenus comme éligibles 
après instruction par le financeur et du montant de subvention réellement 
attribué : 

Article 4.  

DEPENSES MONTANT HT FINANCEURS Recettes prévisionnelles HT 

TRAVAUX 6 137 831,91 € 

MEL 5 337 831,91 € 90,22 % 

ETAT/FNADT 600 000 € 9,78% 

TOTAL 6 137 831,91 € 100% 
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Article 5. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 6. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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26-DD-0506 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
HERLIES - 

PISCINE METROPOLITAINE DES WEPPES - DOSSIER DE DEMANDE DE 

SUBVENTION 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0011 du 10 avril 2026, portant délégation des attributions 
du Conseil au Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-
Présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la 
direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0100 du 10 avril 2026 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0101 du 10 avril 2026 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0102 du 10 avril 2026 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu la délibération n° 5 C du 20 novembre 2000 attribuant à la communauté urbaine 
de Lille la compétence en matière « d’équipements et réseaux d'équipements 
sportifs » ; 
 
Vu la délibération n°03 C 0351 du 10 octobre 2003 instaurant la contribution « à la 
construction de nouveaux équipements et à la rénovation des piscines existantes 
selon une stratégie d’extension et de rénovation des piscines, l’objectif étant de 
proposer un maillage du territoire à partir d’équipements existants » ; 
 
Vu les délibérations n° 05 C 0567 du 25 novembre 2005 créant le plan piscines et n° 
22-C-0460 du 16 décembre 2022 créant le plan piscines 2 ayant pour ambition de 
favoriser l'apprentissage de la natation scolaire, de faire rayonner la MEL en 
promouvant le sport de haut niveau et de donner l'accès égal à tous aux différentes 
pratiques de la natation (sport, loisirs, bien-être) ; 
 





 
   26-DD-0506 

                                                Décision directe 
Par délégation du Conseil 

 

(127721) / vendredi 5 juin 2026 à 15:29  2 / 2 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET SOCIAL - SPORTS -- 

 

Vu la délibération n° 06 C 0342 du 7 juillet 2006 actant la construction de la piscine 
métropolitaine des Weppes à Herlies et reconnaissant son intérêt métropolitain ; 
 
Vu les conditions inhérentes aux priorités des dispositifs de l’Agence Nationale des 
Sports (ANS) destinés aux projets d’équipements sportifs actuels et ultérieurs. 

 
Considérant que le projet d’extension de la piscine métropolitaine des Weppes, 
notamment par la construction d’un bassin extérieur, pourrait être soutenu par 
l’ANS ; 
 
Considérant que le projet est à ce jour en phase APD (Avant Projet Définitif) et que le 
démarrage des travaux est prévu au dernier trimestre 2026 ; 
 
Considérant qu’il convient d’engager les démarches nécessaires au dépôt d’une 
demande de subvention auprès de l’ANS ; 
 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D’engager les démarches nécessaires au dépôt d’un dossier de 
demande de subvention auprès de l’ANS pour le projet d’extension de la 
piscine métropolitaine des Weppes, dans la limite des plafonds autorisés et 
de signer la convention afférente le cas échéant ; 

            Le coût prévisionnel total du projet s’élève à 6 137 831,91 € ; 

Article 2. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 3. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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26-DD-0513 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
WATTRELOS - 

PISCINE METROPOLITAINE - DEMANDE DE SUBVENTION 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0011 du 10 avril 2026, portant délégation des attributions 
du Conseil au Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-
Présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la 
direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0100 du 10 avril 2026 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0101 du 10 avril 2026 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0102 du 10 avril 2026 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu la délibération n° 5 C du 20 novembre 2000 attribuant à la communauté urbaine 
de Lille la compétence en matière « d’équipements et réseaux d'équipements 
sportifs ;  
 
Vu la délibération n° 03 C 0351 du 10 octobre 2003 instaurant la contribution « à la 
construction de nouveaux équipements et à la rénovation des piscines existantes 
selon une stratégie d’extension et de rénovation des piscines, l’objectif étant de 
proposer un maillage du territoire à partir d’équipements existants » ;  
 
Vu les délibérations n° 05 C 0567 du 25 novembre 2005 créant le plan piscines et  
n° 22-C-0460 du 16 décembre 2022 créant le plan piscines 2 ayant pour ambition de 
favoriser l'apprentissage de la natation scolaire, de faire rayonner la MEL en 
promouvant le sport de haut niveau et de donner l'accès égal à tous aux différentes 
pratiques de la natation (sport, loisirs, bien-être) ; 
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Vu la délibération n° 23-C-0451 du 15 décembre 2023 reconnaissant l’intérêt 
métropolitain de la future piscine à Wattrelos sur le site de la cité des sports ;  
 
Vu les conditions inhérentes aux dispositifs de la Région Hauts-de-France soutenant 
le développement et rayonnement du sport, et notamment le dispositif NAGE ;  
 
Vu les conditions inhérentes aux priorités des dispositifs de l’Agence nationale du 
sport (ANS) destinés aux projets d’équipements sportifs ; 

 
Considérant que le projet de construction du nouvel équipement natatoire 
métropolitain à Wattrelos présente les conditions pour être soutenu dans le cadre 
des dispositifs précités ;  
 
Considérant que le projet est à ce jour en phase d’étude de programmation et que le 
démarrage des travaux est prévu au second trimestre 2027 ; 
 
Considérant qu’il convient par conséquent de déposer un dossier de demande de 
subvention pour financer ce projet auprès de la Région Hauts-de-France et de 
l’ANS ;  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D’engager les démarches nécessaires au dépôt des dossiers de 
demande de subvention pour le projet de construction de la piscine 
métropolitaine à Wattrelos, dans la limite des plafonds autorisés, auprès de la 
Région Hauts-de-France et de l’Agence nationale du sport (ANS) ; 

Article 2. De signer les conventions relatives à ces subventions, le cas 
échéant ; 

Article 3. D'établir le coût prévisionnel des travaux à 11 030 000 € HT 
(VRD et espaces verts inclus) ; 

Article 4. D'établir les recettes prévisionnelles comme suit, sous réserve 
des postes de dépenses retenus comme éligibles après instruction par les 
services de la Région et de l’ANS et du montant de subvention réellement 
attribué : 

Plan de financement du projet 
Financeurs 

Proportion 
Montants 

prévisionnels HT 

Agence nationale du sport   4,5 % 500 000 € 

Région - NAGE 13,6 % 1 500 000 € 

Commune de Wattrelos 30 % 3 309 000 € 

Métropole européenne de Lille   51,9 % 5 721 000 € 

Total 100 % 11 030 000 € 
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Article 5. D’imputer les recettes prévisionnelles d’un montant de  
2 000 000 € HT aux crédits à inscrire au budget général en section 
investissement ; 

Article 6. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 7. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 



 
 

 
  
 
 

 

(127568) / vendredi 5 juin 2026 à 17:51  1 / 2 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET SOCIAL - SPORTS -- 

 
 

26-DD-0514 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
WATTRELOS -  - 

PLAN PISCINES 2 - PISCINE METROPOLITAINE - DEMANDE DE PERMIS DE 

CONSTRUIRE 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0011 du 10 avril 2026, portant délégation des attributions 
du Conseil au Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-
Présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la 
direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0100 du 10 avril 2026 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0101 du 10 avril 2026 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0102 du 10 avril 2026 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 421-1 et suivants, R. 420-1 et 
suivants ; 
 
Vu la délibération n° 22-C-0460 du Conseil métropolitain en date du 16 décembre 
2022 portant adoption du Plan Piscines 2 ; 
 
Vu la délibération n° 23-C-0451 du Conseil métropolitain en date du 15 décembre 
2023 portant sur l’opportunité de réalisation du projet de piscine à Wattrelos et la 
reconnaissance de son intérêt métropolitain ; 
 
Vu la délibération n° 25-B-0397 du Bureau métropolitain en date du 28 novembre 
2025 portant au relative autorisation de signature du marché de maîtrise d'œuvre 
pour la construction d’une piscine métropolitaine à la Cité des Sports à Wattrelos 
dans le cadre du Plan Piscines 2 ; 
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Considérant que, dans le cadre de sa compétence en matière d’équipements 
sportifs, la Métropole européenne de Lille met en œuvre le Plan Piscines 2, visant 
notamment à résorber le déficit de surface de plan d’eau sur le territoire 
métropolitain, à favoriser l’apprentissage de la natation et à soutenir la pratique 
sportive ; 
 
Considérant que le projet de piscine métropolitaine de Wattrelos, implanté sur le site 
de la Cité des Sports, à proximité du quartier de la Lainière, répond à un besoin local 
et métropolitain identifié, dans un secteur dépourvu d’équipement aquatique depuis 
la fermeture de l’ancienne piscine municipale ; 
 
Considérant que le programme de l’opération prévoit notamment la réalisation d’un 
bassin sportif de 25 mètres, d’un bassin ludique et d’apprentissage, d’une 
pataugeoire, d’espaces ludiques complémentaires ainsi que de solariums extérieurs ; 
 
Considérant que la maîtrise d’œuvre de l’opération a été confiée au groupement 
conduit par BVL Architecture, mandataire, à la suite d’une procédure de concours 
restreint de maîtrise d’œuvre ; 
 
Considérant que la poursuite de l’opération nécessite le dépôt d’une autorisation 
d’urbanisme conformément aux dispositions du code de l’urbanisme susvisé ; 

 
 
Considérant qu’il convient par conséquent d’autoriser de déposer une demande de 
permis de construire en mairie de Wattrelos afin de permettre la poursuite du projet 
de construction de la piscine métropolitaine ;  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. De déposer une demande de permis de construire pour le projet 
de construction d’une piscine métropolitaine située rue Amédée Prouvost à 
Wattrelos, sur le site de la Cité des Sports, dans le cadre du Plan Piscines 2 ; 

Article 2. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 3. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-
France, Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 



 
 

 
  
 
 

 

(127580) / lundi 8 juin 2026 à 14:08  1 / 2 
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26-DD-0516 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
ANNOEULLIN - 

3 RUE DU RIEZ BOURRIEZ - DELEGATION DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN AU 

PROFIT DE LA COMMUNE 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0011 du Conseil du 10 avril 2026 portant délégation des 
attributions du Conseil au Président et autorisant leur délégation de signature aux 
Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la 
direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0100 du 10 avril 2026 portant délégation de fonctions aux  
Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0101 du 10 avril 2026 portant délégation de signature aux  
Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0102 du 10 avril 2026 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L. 211-1 à L. 211-5, L. 213-1 à  
L. 213-18, D. 213-13-1 et R. 213-1 à R. 213-26 ;  
 
Vu la Ioi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 modifiée relative à la solidarité et au 
renouvellement urbains ;  
 
Vu la Ioi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme 
rénové ;  
 
Vu la délibération n° 24-C-0165 du Conseil en date du 28 juin 2024 portant 
approbation de la révision générale du plan local d'urbanisme sur 95 communes de 
la Métropole européenne de Lille ; 
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Considérant que la Métropole européenne de Lille (MEL) a approuvé le plan local 
d'urbanisme (PLU 3), opposable aux tiers depuis le 18 octobre 2024 ; que, dans ce 
cadre, elle a également renouvelé le droit de préemption urbain sur toutes les zones 
urbaines et à urbaniser du PLU 3 ;  
 
Considérant que le bien immobilier défini à l'article 1 de la présente décision a fait 
l'objet d'une déclaration d'intention d'aliéner (DIA) déposée en mairie d'Annœullin le 
11 mars 2026 ;  
 
Considérant qu'une demande de visite a été adressée au propriétaire de l'immeuble 
le 29 avril 2026 par lettre recommandée, en application des articles L. 213-2 et  
D. 213-13-1 du code de l'urbanisme, et reçue le 30 avril 2026 ; que cette visite a eu 
lieu le 13 mai 2026 ; que le délai du droit de préemption urbain prévu à l'article 
L. 213-2 du même code est ainsi porté au 13 juin 2026 ; 
 
Considérant que la commune d'Annœullin a demandé à la MEL de lui déléguer le 
droit de préemption urbain concernant ce bien ; 
 
Considérant qu’il convient par conséquent de déléguer le droit de préemption urbain 
à la commune d'Annœullin ;   
 

DÉCIDE 
 

Article 1. De déléguer l'exercice du droit de préemption urbain à la 
commune d'Annœullin sur le bien suivant :  

 Commune :    Annœullin 

 Adresse :    3 rue du Riez Bourriez 

 Références cadastrales :  section AM n° 2222 

 Superficie totale :   3 940 m²  

 État :     bâtiments à usage commercial et d'habitation 

 Réception de la DIA :  11 mars 2026  

 Vendeur :    SCI La Majestueuse Palmeraie 

Article 2. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 3. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-
France, Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 



 
 

 
  
 
 

 

(127761) / mardi 9 juin 2026 à 09:19  1 / 2 
SECRETARIAT GENERAL ET ADMINISTRATION - COMMANDE PUBLIQUE -MARCHES PUBLICS 

 
 

26-DD-0524 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
  

CONTROLES TECHNIQUES PERIODIQUES ET SPECIFIQUES - AVENANT N° 2 - 
CONCLUSION 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0011 du 10 avril 2026, portant délégation des attributions 
du Conseil au Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-
Présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la 
direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0100 du 10 avril 2026 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0101 du 10 avril 2026 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0102 du 10 avril 2026 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ;  

 

Considérant que le marché multi-attributaire n° 25DP2601 ayant pour objet les 
contrôles périodiques des équipements des bâtiments et engins a été notifié le 18 
février 2026 aux sociétés BUREAU VERITAS EXPLOITATION et SOCOTEC 
EQUIPEMENTS SAS sans montant minimum et pour un montant de maximum de    
1 200 000 € HT sur sa durée totale de 4 ans ; 
 
Considérant que le marché n° 25DP2602 ayant pour objet les contrôles des espaces 
de travail et de l’eau spécifiques a été notifié le 18 février 2026 à la société APAVE 
EXPLOITATION FRANCE sans montant minimum et pour un montant de maximum 
de 800 000 € HT sur sa durée totale de 4 ans ; 
 
Considérant que l’article 5.2 du cahier des clauses administratives particulières, 
variation de prix indique dans sa formule que Im est la valeur du dernier indice publié 
à la date de notification du marché ; 
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Considérant qu’une erreur matérielle a été détectée sur la définition de cet indice ; 
Considérant que la définition de l’indice est modifiée afin de prendre en compte la 
valeur du dernier indice publié à la date anniversaire de notification du marché ; 
 
Considérant qu'il convient donc de conclure un avenant sans incidence financière sur 
le montant maximum des marchés ; 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. De conclure un avenant sans incidence financière aux marchés 
n° 25DP2601 et 25DP2602 avec les sociétés BUREAU VERITAS 
EXPLOITATION, SOCOTEC EQUIPEMENTS SAS et APAVE 
EXPLOITATION FRANCE ; 

Article 2. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 3. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-
France, Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 



 
 

 
  
 
 

 

(127518) / mardi 9 juin 2026 à 09:56  1 / 2 
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26-DD-0525 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
ROUBAIX - 

RESTAURATION DE LA RUE DECOUVERTE DE LA CONDITION PUBLIQUE  -
TRAVAUX DE DEPLOMBAGE PREALABLES A LA REFECTION DE LA CHARPENTE 

METALLIQUE - DEMANDE DE SUBVENTION FNADT 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0011 du 10 avril 2026, portant délégation des attributions 
du Conseil au Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-
Présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la 
direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0100 du 10 avril 2026 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0101 du 10 avril 2026 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0102 du 10 avril 2026 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu les conditions inhérentes aux priorités du Fonds National d'Aménagement et de 
Développement du Territoire (FNADT) qui apporte le soutien de l’État, en 
investissement comme en fonctionnement, aux actions qui concourent à mettre en 
œuvre les choix stratégiques de la politique d'aménagement du territoire ; 

 
Considérant que le projet « Restauration de la rue découverte de la Condition 
publique à Roubaix » présente les conditions pour être soutenu dans le cadre de 
l'enveloppe du Fonds National d'Aménagement et de Développement du Territoire 
2026 ; 
 
Considérant qu’il convient d'autoriser la demande de subvention afférente permettant 
d'obtenir un financement de 80% des dépenses correspondant à la réalisation des 
Travaux de déplombage préalables à la réfection de la charpente métallique 
(estimées à 815 088 € HT), soit 652 070,40 € ; 
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Considérant que les travaux démarreront au dernier trimestre 2026 ;  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D'engager les démarches nécessaires au dépôt d'un dossier de 
demande de subvention au titre du FNADT 2026 au titre du projet " Travaux 
de déplombage préalables à la réfection de la charpente métallique dans le 
cadre de la restauration globale de la rue découverte de la Condition 
Publique à Roubaix" et à signer tout acte afférent ; 

Article 2. D’inscrire les recettes prévisionnelles d’un montant de                     
652 070,40 € HT aux crédits à inscrire au budget général en section 
investissement ; 

Article 3. D'établir le plan de financement prévisionnel comme suit, sous 
réserve des postes de dépenses retenus comme éligibles après instruction 
par les services de la Préfecture et du montant de subvention réellement 
attribué : 

PLAN DE FINANCEMENT DU 
PROJET  

Financeurs 
Proportion 

Montants 
prévisionnels HT 

ETAT – FNADT 2026   80 % 652 070,40 € 

Métropole européenne de Lille   20 % 163 017,60 € 

Total 100 % 815 088 € 

Article 4. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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26-DD-0526 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
HALLUIN - 

82 ET 92 RUE DE LA LYS - FERRO PERFORMANCE PIGMENTS FRANCE - 
ACQUISITION IMMOBILIERE 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0011 du 10 avril 2026, portant délégation des attributions 
du Conseil au Président et autorisant leur délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la 
direction générale ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0100 du 10 avril 2026 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0101 du 10 avril 2026 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0102 du 10 avril 2026 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu la délibération n° 24-C-0165 du Conseil en date du 28 juin 2024 portant 
approbation de la révision générale du plan local d'urbanisme sur 95 communes de 
la Métropole européenne de Lille ;  
 
Vu l'avis de la Direction de l'immobilier de l'État émis le 3 juin 2025 ; 

 
Considérant que la Métropole européenne de Lille (MEL) a approuvé le plan local 
d'urbanisme (PLU 3), opposable aux tiers depuis le 18 octobre 2024 ;  
 
Considérant que pour permettre d'aménager une voie de desserte, à partir de 
l'avenue du Port Fluvial au sein du parc d'activités « Front de Lys » situé à Halluin 
notre Établissement a finalisé les négociations amiables engagées auprès de la 
Société FERRO PERFORMANCE PIGMENTS FRANCE afin d'acquérir une emprise 
d'environ 750 m², à extraire des parcelles cadastrées section AI n°s 5 et 7, non 
bâties, en nature de parking et voirie privés et libres d'occupation ; 
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Considérant que le 19 février 2026, la société FERRO PERFORMANCE PIGMENTS 
France, représentée par M. VERHELLE Geert, a donné son accord pour céder ces 
emprises à la MEL au prix de 29 250 €, conformément à l'avis de la Direction de 
l'immobilier de l'État ;  
 
Considérant que la réalisation des travaux rend nécessaire le déplacement des 
clôtures de l'entreprise, la société FERRO a également donné son accord pour céder 
ces parcelles en contrepartie d'une indemnité de 63 817,20 €, conformément au 
devis réalisé à la demande de la MEL ; 
 
Considérant qu’il convient par conséquent de procéder à l'acquisition à titre onéreux 
des parties de parcelles susmentionnées ;  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D'acquérir les biens suivants :  

 Commune : HALLUIN 

 Adresse : 82 et 92 rue de la Lys  

 Références cadastrales : section AI n°s 5p et 7p 

 Superficie à acquérir : 750 m²  

 État : non bâties et libres d'occupation  

 Vendeur : Société FERRO PERFORMANCE PIGMENTS France, 
représenté par M. VERHELLE Geert ; 

 

Article 2. D'accepter cette acquisition au prix de 29 250 € TTC et de verser 
une indemnité de 63 817,20 € TTC pour la pose des clôtures ; 

 

Article 3. De faire intervenir le transfert de propriété et de jouissance lors 
de la signature de l'acte notarié dressé par l'étude de Maître TAQUET, notaire 
à Halluin ; 

 

Article 4. D'autoriser la signature de tout acte et document à intervenir 
dans le cadre de cette acquisition et de prendre toutes mesures 
conservatoires pour la bonne gestion du bien ;  

 

Article 5. D’imputer les dépenses d’un montant d'environ 96 000 € TTC, 
dont 2 933 € de frais notariés, aux crédits inscrits au budget annexe Activités 
immobilières et économiques en section investissement ; 
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Article 6. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

 

Article 7. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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26-DD-0528 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
HALLUIN - 

PLACE DE L'ABBE COULON - DESAFFECTATION ET DECLASSEMENT 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0011 du 10 avril 2026, portant délégation des attributions 
du Conseil au Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-
Présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la 
direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0100 du 10 avril 2026 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0101 du 10 avril 2026 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0102 du 10 avril 2026 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu la délibération n°15 C 0673 du 19 juin 2015 précisant notamment le périmètre 
d’intervention de la Métropole européenne de Lille, laquelle exerce dorénavant sa 
compétence en se substituant aux anciennes autorités concédantes (communes et 
syndicats de communes), notamment sur le territoire de la commune de Lille ;  
 
Vu la délibération n°16 C 0684 du 14 octobre 2016, relative à la régularisation des 
titres de propriété des biens nécessaires au fonctionnement du service public de 
distribution d’électricité, et entrant à ce titre dans la catégorie des biens de retour, et 
parmi ceux-ci, ceux qui doivent faire l’objet de restitutions à la MEL aux fins de 
cession ; 

 
Considérant que l’emprise située place de l'Abbé Coulon à Halluin, cadastrée BD65 
pour 46 m² constituait le terrain d'assiette d’un poste de transformation, par nature 
nécessaire au service public de distribution d’électricité, et appartenant à la 
Métropole européenne de Lille (MEL) en tant qu’autorité concédante, conformément 
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à l’article 7 du cahier des charges visé par la délibération métropolitaine n°16 C 0684 
du 14 octobre 2016 ;  
 
Considérant qu’en application du mécanisme des biens de retour, une attestation de 
propriété régularisant la propriété de cette parcelle au profit de la MEL fera l’objet 
d’un acte notarié ;  
 
Considérant que le propriétaire mitoyen a sollicité l’acquisition de cette parcelle ;  
 
Considérant que le poste de transformation électrique a cessé d'être affecté au 
Service Public de la distribution de l'électricité et que cette opération ne remet donc 
pas en cause la continuité du service de la distribution publique l’électricité ;  
 
Considérant que la mise hors exploitation de l’ancien poste est effective, comme 
repris par le certificat pour tiers en date du 17 juin 2024 ;  
 
Considérant que par convention de restitution sous seing privé du 20 mai 2026, 
ENEDIS a restitué à la MEL la parcelle BD 65 ;  
 
Considérant que la parcelle n’est donc dorénavant plus utile à l’exercice du service 
public de distribution de l’électricité, et qu’il n’est pas envisagé de lui conférer une 
nouvelle affectation, que ce soit à l’usage direct du public, ou encore à un service 
public nécessitant un aménagement indispensable à l’exécution des missions de ce 
service ;  
 
Considérant qu’il convient d’une part de constater la désaffectation du bien, puis de 
procéder à son déclassement du domaine public afin de permettre son intégration 
dans le domaine privé de la MEL ;  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. De constater la désaffectation de la parcelle cadastrée BD65 
située Place de l'Abbé Coulon à Halluin ; 

 

Article 2. D'en prononcer le déclassement à compter du présent acte ; 

 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  
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Article 4. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-
France, Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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26-DD-0530 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
COMINES - 

25 PLACE DU GENERAL DE GAULLE - DELEGATION DU DROIT DE PREEMPTION 

URBAIN AU PROFIT DE LA COMMUNE 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0011 du Conseil du 10 avril 2026 portant délégation des 
attributions du Conseil au Président et autorisant leur délégation de signature aux 
Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la 
direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0100 du 10 avril 2026 portant délégation de fonctions aux  
Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0101 du 10 avril 2026 portant délégation de signature aux  
Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0102 du 10 avril 2026 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L. 214-1-3 ; 
 
Vu la délibération n° 24-C-0165 du Conseil du 28 juin 2024 portant approbation de la 
révision générale du plan local d'urbanisme sur 95 communes de la Métropole 
européenne de Lille ; 

 
Considérant que le bien immobilier défini à l'article 1 de la présente décision a fait 
l'objet d'une déclaration d'intention d'aliéner (DIA) déposée en mairie de Comines le 
25 mars 2026 ; 
 
Considérant qu'une demande de visite a été adressée au propriétaire de l'immeuble 
le 13 mai 2026 par lettre recommandée, en application des articles L. 213-2 et  
D. 213-13-1 du code de l'urbanisme, et reçue par le mandataire le 15 mai 2026 ; que 
cette visite a eu lieu le 28 mai 2026 ; que le délai du droit de préemption urbain prévu 
à l'article L. 213-2 du même code est ainsi fixé au 28 juin 2026 ; que les documents 





 
   26-DD-0530 

                                                Décision directe 
Par délégation du Conseil 

 

(127662) / mardi 9 juin 2026 à 12:42  2 / 2 
PLANIFICATION, AMENAGEMENT ET HABITAT - STRATEGIE ET OPERATIONS FONCIERES -ACTION FONCIERE 

 

demandés le 13 mai 2026 au propriétaire, en application des articles L. 213-2 et 
R. 217-7 du même code, ont été reçus le 18 mai 2026 ; 
 
Considérant que, le 6 mai 2026, la commune de Comines a demandé à la MEL de lui 
déléguer le droit de préemption urbain pour ce bien ; 
 
Considérant qu’il convient par conséquent de déléguer le droit de préemption urbain 
à la commune de Comines ; 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. De déléguer l’exercice du droit de préemption à la commune de 
Comines sur le bien suivant : 

 Commune :    Comines  

 Adresse :    25 place du Général de Gaulle 

 Références cadastrales :  section AK n° 112 

 Superficie :    2 143 m² 

 État :     immeuble bâti à usage professionnel et de bureaux  
     libre de toute occupation 

 Vendeur :    Yatouki Centre social,  
     représenté par Mme Marguerite-Marie Olivier 

 Réception de la DIA :  25 mars 2026 

 

Article 2. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

 

Article 3. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-
France, Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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26-DD-0531 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
MARCQ-EN-BAROEUL - 

58 RUE DU DOCTEUR CHARCOT - DELEGATION DU DROIT DE PREEMPTION 

URBAIN AU PROFIT DE LA COMMUNE 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0011 du Conseil du 10 avril 2026 portant délégation des 
attributions du Conseil au Président et autorisant leur délégation de signature aux 
Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la 
direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0100 du 10 avril 2026 portant délégation de fonctions aux  
Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0101 du 10 avril 2026 portant délégation de signature aux  
Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0102 du 10 avril 2026 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu la délibération n° 24-C-0165 du Conseil du 28 juin 2024 portant révision générale 
du plan local d'urbanisme sur 95 communes de la Métropole européenne de Lille ;  
 
Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L. 210-1 à L. 210-2, L. 211-1 à  
L. 211-7, L. 213-1 à L. 213-18, R. 211-1 à R. 211-8 et R. 213-1 à R. 213-26 relatifs à 
l'exercice des droits de préemption ; 

 
Considérant que la Métropole européenne de Lille (MEL) a adopté le plan local 
d'urbanisme (PLU 3), opposable aux tiers depuis le 18 octobre 2024 ; que, dans ce 
cadre, elle a également renouvelé le droit de préemption urbain sur toutes les zones 
urbaines (U) et à urbaniser (AU) du PLU 3 ; 
 
Considérant que le bien immobilier défini à l'article 1 de la présente décision a fait 
l'objet d'une déclaration d'intention d'aliéner (DIA) déposée le 11 mars 2026 en 
mairie de Marcq-en-Barœul ; 
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Considérant que des documents ont été demandés au propriétaire, en application 
des articles L. 213-2 et R. 217-7 du code de l'urbanisme, par lettre recommandée 
avec accusé de réception envoyée le 30 avril 2026 et reçue par le mandataire le  
4 mai 2026 ; que l'ensemble des documents ont été reçus par la MEL le 7 mai 2026 ;  
 
Considérant qu'une demande de visite a été adressée au propriétaire de l'immeuble 
par lettre recommandée avec accusé de réception le 30 avril 2026, en application 
des articles L. 213-2 et D. 213-13-1 du code de l'urbanisme, et reçue par le 
mandataire le 4 mai 2026 ; que cette visite a eu lieu le 22 mai 2026 ; que le délai du 
droit de préemption urbain prévu à l'article L. 213-2 du même code est ainsi porté au 
22 juin 2026 ; 
 
Considérant que, le 2 juin 2026, la commune de Marcq-en-Barœul a demandé à la 
MEL de lui déléguer le droit de préemption urbain pour ce bien situé à proximité 
immédiate de l'École européenne Lille Métropole Jacques Delors ; 
 
Considérant qu’il convient par conséquent de déléguer le droit de préemption urbain 
au profit de la commune de Marcq-en-Barœul ;  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. De déléguer l'exercice du droit de préemption urbain à la 
commune de Marcq-en-Barœul sur le bien suivant : 

 Commune :    Marcq-en-Barœul   

 Adresse :    58 rue du Docteur Charcot 

 Références cadastrales : section BS n° 0589, 0586, 0587, 0593  
    et 0618 (4/32es indivis) 

 Superficie totale :  461 m² 

 État :     un garage libre d'occupation  
     et trois garages occupés par des locataires  

 Vendeur :   M. Éric Belguedj  

 Réception de la DIA :  11 mars 2026 (n° 059378 26 00090) 

Article 2. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 3. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-
France, Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 




